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PRÉSIDENCE DE M. GEORGES RAGE,
vice-présidant

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

1

RAPPELS AU RÈGLEMENT

M. le président . La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour un rappel au règlement.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, avant
de poursuivre notre discussion sur le projet de loi d'amnistie,
au cour duquel sont en jeu les droits de l'homme. je tiens à
appeler l 'attention de l'Assemblée nationale sur la situation
des personnels de la météorologie nationale qui mènent,
depuis trois semaines, une action déterminée . ..

M. Robert Pandraud . Sur quel article est fondé ce rappel
au règlement ?

Mme Muguette Jacquaint. . . . pour la revalorisation de
1 500 francs de leurs salaires dans le cadre des statuts .

	

.

M. Robert Pandraud et M. Jean-Louis Debré. Sur quel
article ?

M. Philippe Vasseur . Je suis d'accord avec elle, mais sur
la base de quel article s'exprime-t-elle ?

M. Pierre Mazeaud . L'article 5717 !

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur Mazeaud, écoutez
donc!

Ils luttent également pour l'accroissement de leurs effectifs
afin de pouvoir assurer convenablement le fonctionnement de
ce service public.

M. Robert Pandraud. Quel article du règlement ?

Mme Muguette Jacquaint . L'article 58 ! (a Ah ! » sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. Robert Pandraud . Merci !

Mme Muguette Jacquaint. Ces personnels se heurtent à
un refus inacceptable de négocier. A Paris, les C .R .S . sont
intervenus contre eux.

M. Jean-Louis Debré . Le temps est à l ' orage !

Mme Muguette Jacquaint . De nouvelles interventions
policières viennent d'avoir lieu aux centres de Nice et de
Toulouse. Le Gouvernement se place dans une attitude pro-
vocatrice.

M. Jean-Louis Debré . Et l ' union de la gauche ?

Mme Muguette Jacquaint . Les intéressés viennent de
recevoir du chef de service d'exploitation de la météorologie
une note qui se traduit par une véritable réquisition des per-
sonnels.

M. Jean-Louis Debré . L'union de la gauche traverse une
zone de turbulence !

Mme Muguette Jacquaint. Il s ' agit d 'une situation très
grave .

M. Pierre Mazeaud . Cela n'a rien à voir avec l'article 58
du règlement !

Mme Muguette Jacquaint. Le service public est menacé
au moment où, avec les départs en vacances, des milliers de
vols supplémentaires sont prévus, pour lesqueL le fonction-
nement régulier de la météorologie est nécessaire.

Il n'y a qu'une solution démocratique . C'est pourquoi les
députés communistes, solidaires des travailleurs en lutte,
demandent que le Gouvernement engage sans délai des négo-
ciations véritables avec le personnel de la météorologie dont
toute l ' action tend à la défense et à l'amélioration du service
public.

Vous disiez, monsieur Mazeaud, que cela n'a rien à voir.

M. Pierre Mazeaud. Avec l'article 58 !

Mme Muguette Jacquaint. Pourtant cela a tout de même
à voir, car il s'agit de la sécurité des personnes qui vont
partir en vacances. Or la météo a un rôle très important..

M. Pierre Mazeaud . Fondamental !

Mme Muguette Jacquaint. . . . dans ce domaine, d'où la
nécessité de négocier très rapidement, monsieur Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Tout à fait ! Mais cela n'a rien à voir
avec l'article 58 du règlement !

M. Robert Pandraud. Je demande la parole pour un
rappel au règlement, monsieur le président !

M. Pierre Mazeaud : Fondé sur l'article 58, relatif au
déroulement de la séance !

M. le président. Madame Jacquaint, vous avez donc
voulu faire connaître votre opinion à l'Assemblée sur un fait
d' actualité ...

M . Jean-Louis Debré . Elle fait la pluie et le beau temps !

M . Philippe Vasseur. Je demande également la parole
pour un rappel au règlement, monsieur le président !

M. Jean-Pierre Michel . Non ! II ne faut pas exagérer !

M. le président . Je suis obligé de donner satisfaction à
M. Pandraud, puis à vous-même, monsieur Vasseur.

La parole est à M . Robert Pandraud pour un rappel au
règlement.

M. Robert Pandraud . Monsieur le président, je vous
remercie de m'avoir donné la parole, après l'avoir accordée à
Mme Jacquaint. Je suis d'ailleurs content qu'elle ait invoqué
l'article 58 puisque c'est également en me fondant sur cet
article que j'interviens.

Nous partageons, sur tous les bancs de tous les groupes de
cet hémicycle, son émotion et nous souhaiterions que des
négociations s'engagent très rapidement dans un secteur aussi
vital pour la vie nationale.

En préalable - cela fait quinze jours que je le dis - et
puisque le Gouvernement a indiqué qu'il avait payé les
journées de grève aux enseignants et à d'autres catégories de
personnel, il faut dire aux fonctionnaires de la météorologie
que, au nom de cette jurisprudence récente et discutable,
mais qui existe, ils seront aussi payés . Cela permettrait d'en-
gager une négociation en évitant toute arrière-pensée.

M. le président . Cela ne ressemble plus du tout, notam-
ment parce que les intervenants se répondent, à des rappels
au règlement.

M. Philippe Vasseur, comme il y a une sorte d'équilibre
dont M. le ministre de la justice rep .ésente le fléau, je vous
donne également la parole pour un bref rappel au règlement.
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M. Philippe Vasseur . Monsieur le président, je vous
promets d'être bref.

Tout le monde, dans cette assemblée, cela doit être dit une
fois pour tentes, est solidaire avec le personnel de la météo-
rologie nationale. II est abusif, pour évoquer ce sujet, de faire
appel à l'article 58 que je viens de relire, d'autant qu'a eu
lieu ce matin la traditionnelle séance des questions orales
sans débat, au cours de laquelle ce problème aurait pu être
exposé.

Nous av ions abordé hier soir, à minuit moins dix, l'examen
de la loi complémentaire agricole et, au train où vont les
choses, 'tops y serons encore dimanche après-midi. Il
conviendrait donc, monsieur le président, que chacun au sein
de cette assemblée ait la courtoisie de ne pas multiplier les
interventions qui retardent les débats. (Exclamations sur les
bancs des groupes socialiste et communiste. - « Très bien !»
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française et
du Rassemblement pour la République.)

ll . Alain Bonnet. Il faut dire cela à M. Mazeaud !

M. Pierre Mazeaud . Taisez-vous, monsieur Bonnet, je n'ai
encore rien dit, sinon je demanderai la parole pour un fait
personnel !

Mme ïsiuguette Jacquaint . Qu 'on prolonge la session !
Les drnits des travailleurs et leurs revendications ont leur
importance !

M. Robert Pandraud . C'est la faute du Gouvernement !

2	
1

AMNISTIE

Suite de la discussion, en nouvelle lecture,
d'un projet de loi

M. le président . L' ordre du jour appelle la suite de la
discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi portant
amnistie (n os 746, 818).

Ce matin, la discussion générale a été close.

Article 1• r

M. le président. «Art. 1 «. - Sont amnistiées les infrac-
tions commises avant le 14 juillet 1988 à l'occasion d'événe-
ments d ' ordre politique ou social en relation avec une entre-
prise tendant à soustraire à l'autorité de la République le
département de la Guadeloupe ou celui de la Martinique, à
condition que ces infractions n'aient pas entraîné la mort ou
des infirmités permanentes au sens de l'article 310 du code
pénal ou qu 'elles ne soient pas constituées, sur la personne
d'agents de la force publiq ue, dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de leurs fonctions, par des coups et blessures
volontaires ou des tentatives d' homicide volontaire. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article ti r .
(L'article l es est adopté.)

Après l 'article I• ►

M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nus 5 et 6.

L'amendement n° 5 est présenté par M . Zuccarelli ;
l'amendement n o 6 est présenté par M . José Rossi.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après l'article I « insérer l'article suivant :
« Sont amnistiées, sous la condition prévue à l'ar-

ticle l et, les infractions commises avant le 14 juillet 1988
à l'occasion d'événements d'ordre politique et social en
relation avec une entreprise tendant à modifier le statut
de la Corse. »

La parole est à M . Emile Zuccarelli, pour soutenir l'amen-
dement n° 5.

M. Emile Zuccarelli . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, depuis vingt ans, la
Corse a été confrontée à une violence pratiquement continue.
Tout a été dit sur les dommages matériels et moraux que
notre île a enregistrés durant cette période sans que, pendant

longtemps, quiconque entrevoie une issue à la situation ; puis
ce qu ' il faut bien appeler un processus d'apaisement s 'est mis
en route.

Il a commencé en 1982 avec l'adoption du statut particu-
lier de la Corse et, depuis sept ans, cet instrument a fonc-
tionné vaille que vaille . S'il a encouru beaucoup de cri-
tiques - souvent justifiées - il a permis au moins d 'obtenir
deux résultats : celui de permettre à toutes les sensibilités de
s'exprimer publiquement dans le jeu démocratique et celui de
mettre en évidence, de poser clairement les problèmes écono-
miques, sociaux et culturels de l'île . Si la solution de ces pro-
blèmes n'a pas encore été atteinte, une lente évolution s'est
engagée.

Les uns ont, semble-t-il, admis qu' il était impossible d' im-
poser par la force une remise en cause des liens fondamen-
taux de la Corse avec la République, une et indivisible, à
laquelle l'immense majorité de la population est indéfectible-
ment attachée . Les autres ont admis que leurs adversaires du
moment, si on ne pouvait les suivre dans leurs propositions
institutionnelles extrêmes, exprimaient, parce qu'ils sont aussi
et d'abord des hommes et des femmes attachés à leur terre et
animés de motivations sincères, un certain nombre de soucis
légitimes, même s'ils n'ont pas l'apanage de ces soucis : souci
de préserver l' identité culturelle de la Corse, souci de pro-
mouvoir un développement économique réel, souci de mora-
lité et de transparence de la vie publique.

Il y a plus d'un an, In principale organisation clandestine,
pour ne pas dire la seule, décidait d 'arrêter toute action vio-
lente . Le Gouvernement a su, je crois pouvoir le dire, saisir
cette main tendue et, par une série de mesures ponctuelles
dans les domaines de l'enseignement _i de la culture notam-
ment, ou dans le domaine de la moralisation de la vie
publique, conforter ceux qui étaient sortis de la légalité dans
l'idée que l'action politique pacifique et démocratique est la
setile façon d'ouvrer durablement pour les intérêts de la
Corse.

Parallèlement, une application régulière mais généreuse de
la justice a conduit à l'élargissement progressif de la plupart
des militants nationalistes emprisonnés dont une dizaine seu-
lement restent actuellement détenus.

La bourrasque sociale qu'a connue la Corse au printemps
a durement secoué la fragile économie insulaire, mais elle n'a
pas remis en cause ce processus d'apaisement . Elle a même
contribué à lancer, avec une vigueur noevelle, l'idée d'un
véritable plan de développement de la Corse . Les tables
rondes en cours préparent la synthèse indispensable qui doit
impérativement conduire le Gouvernement à soumettre au
Parlement, dans les prochains mois, un ensemble de mesures
législatives pour le décollage économique de Ille.

Depuis treize mois, il n'y a pas eu, en Corse d'attentats à
motivation politique . Certes, le banditisme n'a pas désarmé.
Le racket sévit en Corse comme, hélas ! partout en France,
mais avec une densité particulière . Il s'agit d'un problème
d'ordre public auquel le Gouvernement devra s'attaquer avec
toute la vigueur voulue. Il n'en demeure pas moins que la
violence politique a cessé et que la consolidation de cette
situation est un enjeu primordial.

L'approche de la date hautement symbolique du 14 juillet
et la discussion d ' un texte d'amnistie intéressant la Guade-
loupe et la Martinique nous en fournissent l'occasion . C ' est
dans cet esprit que j'ai déposé un amendement qui rejoint
d'ailleurs celui qu'a présenté mon collègue José Rossi, et qui
tend à insérer après l'article l «, l'article suivant :

« Sont aministiées, sous la condition prévue à l 'ar-
ticle 1 « », c'est-à-dire en excluant du champ d'application de
l'amnistie les crimes de sang . ..

M. Pierre Mazeaud . Ce n ' est pas la peine de lire l'amen-
dement, nous l'avons sous les yeux !

M. Emile Zuccarelli . C'est tout à fait discourtois ! Ce
matin, je vous ai écouté, monsieur Mazeaud, pendant un
quart d'heure . Laissez-moi faire quelques secondes de lecture,
surtout si je l'assortis d'un commentaire, au fur et à mesure,
pour ne pas vous lasser.

M. Robert Pandraud . Adressez-vous au président ! C'est
lui qui préside !

M. Emile Zuccarelli. Je reprends : « Sont arhnistiées sous
la condition prévue à l'article ler donc à l'exclusion des
crimes de sang, « les infractions commises avant le
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14 juillet 1988 à l ' occasion d'événements d'ordre politique et
social en relation avec une entreprise tendant à modifier le
statut de la Corse. »

Ainsi que j'ai cru pouvoir l'écrire au Premier ministre, la
Corse, au-delà des ressentiments légitimes que crée nécessai-
rement une période de violence et sans oublier les intérêts
légitimés des victimes de cette violence, admet cette mesure
et l'attend . Le vote de l'assemblée régionale de Corse inter-
venu hier en témoigne.

En adoptant cet amendement, mes chers collègues, vous
engagerez la Corse sur la voie de la réconciliation pour
œuvrer pacifiquement et dans l 'unité, au sein de la Répu-
blique, à son indispensable développement économique,
culturel et social . (Applaudissements sur les bancs du groupe
sorialis:e .)

M . Pierre Mazeaud . Monsieur le président, puis-je avoir
la parole sur l'amendement ?

M . le président . Monsieur Mazeaud, vous savez bien que,
sur des sujets délicats, je laisse toujours libéralement chacun
s'exprimer.

M . Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M . le président. Toutefois, le règlement 'misse que je
donne d'abord la parole à M. Rossi qui est l'auteur de l'un
des amendements identiques.

M . Pierre Mazeaud. Je répondrai aux deux !

M. Jean-Louis Debré . Le président devient.- libéral !

M . le président . La parole est à M . José Rossi.

M . José Rosai . Monsieur le président, mes chers col-
lègues, je défendrai une thèse voisine de celle qui vient d'2tre
exposée par notre collègue M . Zuccarelli.

La Corse vient de traverser une crise sociale sans précé-
dent à la suite d'une grève générale dans la fonction
publique qui a fortement marqué l'opinion nationale et qui a
peut-être donné à cette même opinion nationale une image
de la Corse relativement désagréable. Mais ce qui a surtout
caractérisé la situation de file au cours de l'année qui vient
de s'écouler, c'est d'abord l' absence de violence d'origine
politique.

Des prises de position nouvelles et convergentes des
élus . et des forces vives de la région ont, en effet, créé, me
semble-t-il, les conditions d'un changement et suscite l'espoir.
Beaucoup de personnes s'accordent désormais pour recon-
naître la spécificité des problèmes corses ainsi que la farce
de l'identité insulaire e t estiment, en conséquence, qu'il est
urgent de donner un contenu concret au statut particulier de
la Corse, voté par le Parlement en 1982.

Depuis cette date, en effet, les pouvoirs publics nationaux
n 'ont tiré que peu de conséquences sur les plans économique,
social ou culturel de ces institutions régionales spécifiques
qui prévoyaient, je le rappelle, à l'article 27 du statut particu-
lier, la possibilité d'adaptation des lois et règlemen ts natio-
naux aux particularismes insulaires.

C'est une démarche de cette nature qu'attend aujourd'hui
une très large majorité des Corses, dans le prolongement de
la mission d'analyse des grands dossiers du développement
régional confiée pis le Premier ministre à M . Michel Prada.
Après la remise de ce rapport au Premier ministre, il appar-
tiendra au Gouvernement, en concertation avec les élus de la
région, de proposer au Parlement, s ' il veut apporter à la
Corse les solutions qu'elle attend, un texte législatif qui pour-
rait être une loi-cadre relative au développement économique,
social et culturel de la Corse et qui donnerait enfin un
contenu à cette coquille vide que représente, pour l ' instant, le
statut particulier de la Corse.

Cette approche globale et originale du problème corse
passe, à l'évidence, par des mesures d'apaisement et par l'ins-
tauration d'un dialogue constructif dans l'île . C'est dans cette
perspective que je propose, dans les mêmes conditions que
M . Zuccarelli, d'étendre à !a Corse les dispositions du projet
de loi d'amnistie concernant la Guadeloupe et la Martinique.

Je tiens cependant à souligner, monsieur le garde des
sceaux, ministre de la justice, que nous avons relevé, au
niveau du Gouvernement au cours des dernières semaines,
des positions qui n'étaient pas toujours cohérentes, et parfois
même pas solidaires, sur ce problème de l'amnistie .

On a eu l'impression que le Gouvernement hésitait à s'ex-
primer nettement en faveur de cette amnistie, alors même que
nous avons été, les uns et les autres, au niveau parlementaire,
l'objet, non pas de sollicitations pressantes, mais de conseils
et de recommandations, de la part de personnes situées dans
l'entourage de différents ministres voire de ministres eux-
mêmes, nous demandant de proposer l'amnistie à laquelle ils
se déclaraient favorables. Or nous avons le sentiment que
cette opinion n'était pas partagée par l'ensemble du Gouver-
nement.

Ainsi que vous pouvez le constater, monsieur le garde des
sceaux, nous adoptons en Corse cette démarche dans un
esprit consensuel, et je peux engager mes Collègues, Jean-
Paul de Rocca-Serra et Pierre Pasquini qui ne sont pas là
aujourd'hui, mais qui voteront pour ces amendements iden-
tiques de M. Zuccarelli et de moi-même. Nous voudrions
donc être bien certains que le Gouvernement, lui aussi, est
tout à fait favorable à l'amendement que nous déposons.

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Michel,
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission des
lois a, ce matin, examiné les amendements de M. Zuccarelli
et de M. Rossi . Elle n'a entendu que les explications de
M . Rossi puisque M. Zuccarelli n'en est pas membre.

La commission des lois a donc donné un avis favorable à
cet amendement et souhaite qu'il soit adopté.

M. Alain Bonnet. Très bien !

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. Pierre Arpailiange, garde des sceaux, ministre de la
justice. Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, votre commission des lois a adopté un amendement
proposé par M . le député Emile Zuccarelli, qui vise à étendre
l'amnistie aux infractions commises avant le 14 juillet 1988 à
l'occasion d'événements d'ordre politico-social en relation
avec une entreprise tendant à modifier le statut de la Corse.

Vient également en discussion un amendement présenté par
M. le député José Rossi, dont l'objet et le texte sont iden-
tiques à celui de M . Zuccarelli.

J'ai déjà dit ma conviction que, d'une manière générale,
une amnistie peut et doit intervenir dan' certaines circons-
tances bien précises . Elle est une étape, parfois nécessaire et
déterminante, dans un processus politique de règlement et
d'apaisement . Venant à contretemps, elle n'est qu ' un symp-
tôme de faiblesse et, pour ceux qui se sont livrés à la vio-
lence, un dangereux encouragement . Venant à son heure, elle
permet, au contraire, le rétablissement durable de la paix
civile et renforce la démocratie.

Je vois bien que, plus que le principe de l'amnistie, c ' est le
moment où elle doit intervenir qui pose difficulté et est en
discussion . A ce sujet, monsieur Rossi, permettez-moi de
répondre à votre dernière argumentation. On peut voir effec-
tivement certaines hésitations et celles-ci doivent être compré-
hensibles par chacun . Je constate qu'au sein de l'U.D.F. ou
du R.P.R. il y a, semble-t-il, une division assez nette.

M. Jean-Louis Debré. Non !

M. le garde des sceaux . Admettez également que cette
division, ces hésitations ou plutôt ces réflexions puissent
exister au sein du Gouvernement.

A cet égard, il convient de prendre en considération plu-
sieurs facteurs d'appréciation.

Le temps écoulé depuis les derniers attentats est l 'un de
ces facteurs d'appréciation.

En Corse, l'organisation dissoute et clandestine F.L.N.C. a
annoncé le l n juin 1988 la suspension des attentats et de
toutes entreprises violentes.

Depuis plus d'un an donc, l'état de paix civile n'a pas été
troublé en Corse par la violence à caractère politique.

Certes, en avril 1981, une trêve avait été annoncée qui
devait durer neuf mois . Une deuxième trêve, proclamée le
l er juillet 1985, devait dures six mois . Entre ces deux dates
est intervenue l'amnistie prévue par la loi du 2 mars 1982 sur
le statut particulier de la région Corse. La situation se pré-
sente aujourd'hui bien différemment.
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B n'est pas de délai raisonnable * en soi dont l'écoulement
justifie suffisamment l'intervention de l'amnistie. Cela doit
être apprécié au regard d'autres facteurs que sont la politique
du Gouvernement dans la région, la vérité et la sincérité de
comportements nouveaux, l 'expression politique de l'aspira-
tion à l'amnistie.

Le Gou'ernentent a entrepris en Corse une politique nou-
velle et déterminée, marquée par des actions concrètes, dont
les grandes lignes sont les suivantes : le respect de l'état de
droit, en particulier par la moralisation de la vie publique, la
promotion d'un développement économique, social et culturel
harmonieux et l'affirmation de l'identité corse . C'est là un
point capital, à mon sens.

Je rappelle que, le 13 octobre 1988, l'Assemblée de Corse a
adopté une motion reconnaissant et affirmant l'existence
d'une communauté historique et culturelle vivante regroupant
les Corses d'origine et les Corses d'adoption. Cette commu-
nauté, selon l'Assemblée Corse, a des intérêts écono-
miques et sociaux spécifiques.

A cet égard, de très nombreuses mesures ont été . prises et
d'autres le seront encore- ûrtouchent à l'action culturelle, à
l'éducation nationale comme à la plupart des domaines d'in-
tervention des pouvoirs publics.

Depuis un an, le courant . autonomiste et nationaliste a fait
la preuve de sa volonté de' insérer dans le débat démocra-
tique.

Il a pris part aux différents scrutins qui se sont succédé
depuis un an avec des résultats non négligeables - il faut le
reconnaître - aux élections municipales et européennes, en
particulier.

Ce courant est aujourd'hui en mesure de s'exprimer démo-
cratiquement et de faire valoir son point de vue dans le cadre
des institutions, en particulier à l'Assemblée de Corse.

Comment et par quel prétexte pourrait-il prétendre, justifier
la régression que serait le retour à la violence ?

Hier, 29 juin 1989, l ' Assemblée de Corse a adopté par
47 voix pour, émanant de repr sentants de tous les groupes
politiques, zéro voix contre et i4 abstentions, une motion
demandant que le bénéfice de l'amnistie soit étendu aux
« militants nationalistes corses encore emprisonnés ou pour-
suivis ».

Le 21 octobre 1988, déjà, l'Assemblée de Corse avait
« formé l'espoir que l'esprit de tolérance et le sentiment de
fraternité l'emportent définitivement sur la haine et la divi-
sion et que dans une Corse enfin paisible soient créées au
plus vite toutes les conditions permettant que soient
adoptées. .. les mesures d'apaisement qu'elle appelle de ses
voeux ».

Et bien d'autres voix de tous horizons politiques, parmi
lesquelles celle du président de l'Assemblée de Corse, se sent
fait entendre récemment pour demander l'amnistie qui per-
mettra de clore définitivement en Corse le chapitre de la vie
lence et consolidera le retour à la paix civile et !es privilèges
absolus du débat démocratique.

L'amendement retenu par votre commission des lois,
comme d'ailleurs celui proposé par M. Zuccarelli, se réfère à
la condition posée par l'article l et du projet, c'est-à-dire qu'il
prévoit d'exclure du champ de l'amnistie les infractions ayant
entraîné la mort ou des infirmités permanentes, ainsi que les
tentatives d'homicide volontaire ou les coups et blessures
volontaires perpétrés sur des agents de la force publique,
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonc-
tions.

Il est nécessaire que l'Assemblée nationale soit clairement
et précisément informée des conséquences judiciaires de cette
amnistie ainsi définie et circonscrite.

Pour ce qui concerne les affaires jugées défir,Gtivernent, six
personnes exécutent actuellement des- peines privatives de I
liberté ; trois d'entre elles seront maintenues en détention
quoi qu'il arrive puisqu'elles, ont été condamnées par la cour
d'assises du Rhône pour des faits exclus du champ d'applica-
tion 1de cette amnistie - il s'agit de crimes de sang ; en
revanche, les trois autres, condamnées pour des faits de
nature correctionnelle, pourront bénéficier de cette mesure.
Elles seront donc éventuellement libérées. Je signale toutefois
à l'Assemblée que les dates de fin de peine, en ce qui les
concerne, sont actuellement comprises entre le
30 octobre 1989 et le 17 juillet 1992.

Pour ce qui concerne les procédures_ en cours, il convient
de savoir que 70 informatinns- judiciaires environ sont en
cours à Paris ou en Corse, mais que 16 seulement de-ces
informations sont ouvertes au compte de personnes identi-
fiées et désignées ; 57 personnes ont été inculpées dans le
cadre de ces 16 procédures et certaines dans plusieurs d'entre
elles.

	

.
Les autres informations, soit plus d'une cinquantaine, sont

suivies contre X.
Parmi les personnes inculpées;; seules 5 sont à ce jour,

ericore détenues ; 4 devraient, st cet amendement est adopté,
étre remises en liberté ; ia cinquième, que l'ex-F.N.L.C. ne
revendique pas comme l'un des siens, à supposer . d'ailleurs
que la' procédure la concernant soit bien en relation avec les
événements auxquels se réfère l'amendement, ne bénéficiera
pas de l'amnistie car il s'agit de l 'assassinat d'un gendarme.

En définitive, 7 personnes seraient remises en liberté par
l'effet de l'amnistie. Par ailleurs, I5 'informations en cours se
rapportent à dcs faits' qui- paraissent devoir être exclus de
l'amnistie_ ; 12 d'entre elles sont ; ouvertes contre X, les
recherches n'ayant pas à ce jour abouti. Je pense tin particu-
lier à l'assassinat des gendarmes Aznar et Chariot, ainsi QUI
l'assassinat du docteur Lafay. Croyez bien que je suis le pre-
mier à m'incliner devant ces victimes et leurs familles.

Dans toutes ces affaires, dont il n'est nul besoin de souli-
gner l ' extrême gravité, les recherches continueront pour que
leurs auteurs en soient identifiés et traduits devant la juridic-
tion de jugement .

	

'
Enfin, je ne saurais trop ii ,ter sur un point, à mes yeux

essentiel. Si l'amnistie éteint l'action publique, elle ne saurait
porter préjudice aux dreis des tiers et priver les victimes ou
leurs ayants droit de leur droit légitime à réparation . C'est
l'une des conséquences de l'article 2 du texte que vous avez
adopté en première lecture.

Je me suis inquiété de l'état des indemnisations versées par
le fonds de garantie aux victimes et à leurs familles . J 'ai
constaté que, si certains dossiers sont encore et! cours, dans
tous les cas des sommes importantes ont été versées et beau-
coup de dossiers ont pu être clos, comme celui de l'assassinat
du docteur Lafay .

	

-
La Corse a beaucoup perdu par la violence et les attentats.

Son image s'en - est trouvée abîmée_ et ses capacités de
construire et de progresser compromises.

L'amnistie proposée, si vous l'adoptez, interviendrait dans
les circonstances bien précises que j'ai décrites après plus
d'un an de paix civile, période au cours de laquelle la démo-
cratie a retrouvé ses droits . Nul ne souhaite en -Corse le
retour de la violence et nul ne pourrait la justifier.

Sans doute l'amnistie est-elle aujourd'hui une channe que
le Parlement peut accorder à la Corse . Chacun, en se pro-
nonçant sur les deux amendements dont vous êtes saisis,
rédigés en termes identiques et dont l'un a été adopté par
votre commission des lois à l'unanimité, aura en conscience à
prendre sa décision.

Quant à moi, après métre efforcé de vous apporter tous,
les éléments du problème, je m'en remets à la sagesse de
votre assemblée. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste,)

M . Jean-Louis Debré . C 'est courageux !

M . le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . Si vous me le permettez, monsieur le
président, je tiens, puisqu'on parle d'amnistie, à rendre hom-
mage aux victimes, représentants des forces de l'ordre ou vic-
times civiles, dont certaines, comme vous le savez,-ont dis-
paru.

Monsieur le garde des sceaux, nous ne sommes pas contre
l'apaisement. Mais une analyse logique, elneedorme à ce que
nous avons soutenu ce matin, de l'ensemble du texte me
conduira nécessairement à apporter la même réponse . Encore
une fois, ne vous en servez pas pour prétendre que nous
serions hostiles à l'apaisement.

Je me demande pourquoi aujourd'hui même le Gouverne-
ment, par voix d'amendement, ne• propose pas aussi ` une
amnistie pour les Basques . Sans doute parce que M. le
ministre de l'intérieur se trouve aujourd'hui dans ces départe-
ments du Sud-Ouest de la France et parce que, encore hier,
on a eu connaissance d'un attentat particulièrement grave
qui, Dieu merci ! n'a , pas fait de victime tout simplement
parce que le train . a pns une heure de retard à Poitiers.
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Monsieur le garde des sceaux, j ' ai appelé votre attention ce
matin . Je vais être logique : oui à l'apaisement, non à la vio-
lence. Mais, encore une fois, compte tenu du nombre de per-
sonnes que la loi d'amnistie va toucher en Corse, c'est-à-
dire sept selon vos propos, n 'eût-il pas été préférable
d 'utiliser la prérogative du Président de la République à
savc,ir le droit de grâce ? Nous arrivons, monsieur le garde
des sceaux - et je m'adresse au juriste, au grand pénaliste
que vous êtes et que j'ai bien connu - à légiférer, même au
travers de l ' amnistie, ad hominem . Or, c'est là, vous le savez
bien, un non-sens . Je retiens d'ailleurs que vous avez dit que
sept personnes seraient concernees, mais vous aviez com-
mencé par dire trois.

Nous sommes pour l'apaisement . Nous souhaitons, mon-
sieur le garde des sceaux, nous l'avons dit longuement ce
matin, qu'un certain nombre de situations soient réglées,
nous estimons cependant qu'en aucun cas le cours de la jus-
tice ne doit être interrompu et qu'en aucun cas il ne faut
toucher à la séparation des pouvoirs. Me jamais ériger le
législateur en juge, il ne saurait se substituer à un autre pilier
de la démocratie ! Mais, de grâce ! - c 'est le cas de le dire -
n ' acceptons pas une loi d'amnistie qui va toucher sept per-
sonnes . Nous demandons seulement qu'avec logique vous
prépariez vous-même à la Chancellerie un décret de grâce
pour ces sept personnes, et que vous le soumettiez à la signa-
ture du Président de la République, lequel prendra alors ses
responsabilités.

Vous nous avez dit - et nos collègues M . Zuccarelli et
M . Rossi l 'ont rappelé - que ie conseil régional de Corse
avait voté à l 'unanimité une motion . Comment ? Dans cette
assemblée, l'année du Bicentenaire, va-t-on laisser supposer
qu ' il y ait des mandats impératifs et qu'une motion serait
susceptible de déterminer la décision du Parlement, voire du
Gouvernement ? Que ces morions viennent de collectivités
quelles qu'elles soient, communes, départements, régions, il
n'y a pas de mandat impératif ! Je ne saurais personnelle-
ment accepter qu'on cherche à influencer mon vote en
conscience ; en fonction d'une quelconque délibération d'où
qu ' elle vienne. ..

M. Michel Sapin, président de la commission . Il faut dire
cela à M. de Rocca Serra !

M. Pierre Mazeaud . . . .et, je le dis à M . le garde des
sceaux, pas même du Gouvernement !

Dès lors, dans un débat qui n ' a rien à voir avec la poli-
tique, qui est un débat de conscience - vnrs avez vous-même
rendu hommage aux victimes et je tiens à vous en remer-
cier -, ne parlons pas de division de l'opposition sur ces pro-
blèmes, monsieur le garde des sceaux, car l ' amendement qui
suit me permettrait dès maintenant de vous renvoyer l'argu-
ment . Comment se fait-il, en effet, qu'en ce qui concerne des
gens qui n ' ont, il est vrai, commis aucune violence, aucun
acte de terrorisme, il y ait eu au sein de l 'opposition des vues
tout à fait différentes et opposées, je veux parler, vous le
savez bien, dei syndicalistes de Renault-Billancourt ? (Applau-
dissements sur plusieurs bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Zuccarelli.

M. Emile Zrrecarelli . Je veux d'abord dire à M . Mazeaud
qu'il n'était absolument pas question dans mon propos de
présenter !a délibération de rassemblée de Corse comme un
quelconque mandat impératif. Je ne l'accepterais pas, pas
plus que lui . Mais s ' agissant d'un problème d'amnistie pour
lequel, M. le garde des sceaux le rappelait à l'instant, les
éléments d'ambiance locaux sont importants, il m ' a paru de
mon devoir d'indiquer à notre assemblée que la Corse, me
semblait-il, était prête à accepter l 'oubli d'un certain nombre
de ressentiments et de souffrances pour essayer de trouver les
voies de la fraternité . C'est un élément important à verser au
débat sans que cela constitue, mes chers collègues, un
mandat impératif. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

Monsieur le garde des sceaux, j'ai apprécié votre exposé
extrêmement précis et empreint de sagesse que vous avez
conclu en vous en remettant à la sagesse de l'Assemblé :.

M. Jean-Louis Debre . Ce n ' est pas courageux !

M. Emile Zuccarelli . C 'est aussi une façon de ne pas
donner un mandat impératif à notre assemblée !

Dans ce domaine, j ' aimerais toutefois conr..aitre votre senti-
ment de façon un peu plus précise car si l'Assemblée vote,
comme je l'espère, les amendement que mon collègue Rossi
et moi-même avons déposés, la tâche du Gouvernement ne
sera pas pour autant terminée . Cette amnistie appelle des
prolongements, un plan de formation, de développement, de
décollage économique pour la Corse . Elle appelle presque
paradoxalement un surcroît de rigueur à l 'égard de ceux qui
rackettent en Corse.

Telle est, monsieur le garde des sceaux, la raison pour
laquelle je souhaite savoir si le Gouvemement est opposé ou
non à notre amendement.

M. Pierre Mazeaud . Et que pense-t-i du problème des
Basques ?

M. le présidant. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . M. Pierre 1\,'zeaud sait bien que
le problème posé concerne tes Corses et qu'il ne pesterait pas
concerner les Basques, car les deux situations sont tout à fait
diirérentes. Vous niez vous-m"-ne donné la réponse, mon-
sieur Pierre Mazeaud, en indiquent que ce matin même un
attentat s'était produit, qui aurait ;.0 être très grave.

Monsieur Zuccarelli, je pense qae cette :.mnistie n'est
qu'un des aspects du problème corse, qui est très complexe,
et auquel le Gouvernement entend bics continuer ii apporter
tous ses soins . Si vous le voilez, je peux préciser la formule
que j 'ai utilisée tout à l'heure en disant que le Gouvernement
ne s'oppose pas à vu .re amendement.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements mi s 5 et 6.

Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dues le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne de +ande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de volants	 538
Nombre de suffrages exprimés 	 533
Majorité absolue	 267

Pour l'adoption	 314
Contre	 219

L'Assemblée nationale a adopté.

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

lNrne Muguette Jacquaint. Monsieur le président, nous
avons été saisis, il y a quelques minutes, de deux amende-
ments importants puisqu'ils concernent l ' amnistie et la réinté-
gration des travailleurs sanctionnés et de leurs délégués. Je
souhaiterais une suspension de séance d 'un quart d 'heure
pour que notre groupe puisse les examiner de manière appro-
fondie.

M. le président . La parole est â M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La suspension est de
droit mais je pense qu'il eût été préférable de défendre
d'abord les amendements.

M. le président . Mme Jacquaint souhaite apparemment le
contraire, monsieur le rapporteur !

M. Pierre Mazsaud . Rappel au règlement !

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud pour
un rappel au règlement.

M. Robert Pandraud . Sur quel article ? (Sourires)

M . Ph rre Mazeaud . Article 58, alinéa l e, .
Ces amendements, et notamment l'amendement socialiste

qui nous e été distribué à l'instant même, . ..

M. Gérard Gouzes . Vous vous doutiez qu'il serait
déposé !
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M. Pierre Mazeaud . . . . exigent une réflexion. Je me range
aux côtés de Mme Jacquaint fr Ah 1» sur les bancs du groupe
socialiste) pour souhaiter une assez longue suspension de
séance afin d'étudier l'amendement socialiste que la commis-
sion des lois n'a pas examiné ce matin.

M. Juan-Pierre Michel, rapporteur. Vous n'étiez pas là !

M. Pierre Mazeaud . J'y avais des amis, monsieur Michel !

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il n'y avait personne
du R.P.R. ! La mauvaise foi a des limites, monsieur
Mazeaud !

Suspension et reprise de la séance

M. le président La séance est suspendue.
(Lie séance, suspendue 3 quinze heures cinquante, est reprise

à seize heures quinze.)

M. le président . La s' ance est reprise.
Je suis saisi de deux amendements, net 7 et 2, pouvant être

soumis à une discussion commune.
L'amendement né 7, présenté par M . Jean-Pierre Michel,

est ainsi rédigé :
« Après l'article 1 er, insérer l'article suivant :

« Le premier alinéa du paragraphe II de l'article 15 de
la loi na 88 .828 du 20 juillet 1988 portant amnistie est
complété par la phrase suivante :

« Ces dispositions sort applicables en cas de faute
lourde, sauf si la réintégration dt>ait faire peser ser l'em-
ployeur das sacrifices excessi`e d 'ordre personnel ou
patrimonial . »

Y,amendement n e 2, i ésen` par MM. Jacques Brunhes,
Millet, Moutoussamy et .e,. membres du groupe communiste,
est ainsi rédigé :

« Après l'article i i -, insérer l 'article suivant :
« Tout eüiarié représentant élu du personnel, représen-

tant syndical au comité d'entreprise ou délégué' syndical
qui, depuis le 22 mai 1981, a été licencié pour une faute
résultant de faits amnistiés en vertu de la loi n e 88-828 du
20 juillet 1988 portant amnistie, peut invoquer cette qua-
lité, que l'autorisation administrative de licenciement ait
ou non été accordée, pour obtenir, sarif cas de force
majeure, sa réintégration dans son emploi ou dans un
emploi équivalent chez le même employeur ou chez l'em-
ployeur qui lui a succédé en application de l ' ar-
ticle L 122-12 du code du travail. Il doit, à cet effet, pré-
senter une ' demande dans un délai de trois mois à
compter de la promulgation de la présente loi . L'em-
ployeur est tenu, dans le mois qui suit la demcnde de
réintégration, de notifier à l'intéressé soit qu'il accepte de
le réintégrer, soit qu ' il s'y oppose . Dans ce dernier cas, il
doit indiquer les motifs de sa décision et, en même temps
qu'il le notifie à l'intéressé, en adresser une copie à l'ins-
pecteur du travail . Avant de prendre sa décision, l'em-
ployeur (ensuite le comité d'entreprise ou, à défaut, les
délégués du personnel, s'il en existe, leur avis étant com-
muniqué à l ' inspecteur du travail . Si l'inspecteur du tra-
vail estime que le refus de l ' employeur n'est pas justifié,
il propose la réintégration . Sa proposition écrite et
motivée est c:.mütuaigeée a r parties . Le contentieux de
la réintégration est soumis à la juriciicii•rrr prud'homale,
qui statue comme en matière de référés. Le salarié ma-
tégré bénéficie pendant six mois à compter de sa réinté-
gration effective de la protection attachée par la loi a son
statut antérieur au licenciement . »

La parole est à M. Jean-Pierre Michel, pour soutenir
l ' amendement n e 7.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Monsieur le président,
mes chers collègues, volts vous souvenez que lorsque nous
avons voté, au mois de juillet 1988, la loi d'amnistie dont
j ' étais le rapporteur, j'avais déposé un amendement, sous-
amendé par le groupe communiste . Cet amendement et ce
sous-amendement avaient pour objet d ' assurer la réintégra-
tion dans les entreprises des salariés amnistiés par la loi des
fautes qu'ils avaient pu commettre.

Le Conseil constitutionnel, saisi de la loi d'amnistie, l'a,
dans une décision du 20 juillet 1988, censurée par des consi-
dérants très stricts, que certains peuvent trouver excessifs
mais qui s'imposent à nous .

.e résultat, c'est que les juridictions et la direction d'une
entreprise ont refusé la réintégration de salariés protégés.
Bien qu' ils aient été amnistiés, ils ne peuvent être réintégrés.
Nous discutons, depuis quelques semaines, d 'un projet de loi
d'amnistie concernant les départements d'outre-mer et plus
particulièrement les Antilles . A propos de ce texte, il s ' est
reposé le problème de la réintégration des salariés protégés.
Le groupe communiste a déposé en première lecture, à l'As-
semblée puis .► u Sénat, des amendements auxquels j'ai dû
m'opposer en commission des lois . Je considérais en effet
qu'ils n'avaient aucune chance de régler le problème, car ils
se heurtaient à la décision du Conseil constitutionnel.

Comme, sur le fond, je pense qu'il faut régler cette ques-
tion, puisque déjà, en juillet 1988, j'étais d'accord pour
qu ' elle !e soit, j'ai mis profit ces derniers jours pour m 'en-
tourer d'avis et de conseils juridiques et tenter d'aboutir à
une solution.

Cette soir. ;don, qui vaut ce qu'elle vaut, est contenue dans
l'amendement que je vans propose aujourd 'hui.

En effet, dans cet amendement, je prends en considération
la décision du Conseil constitutionnel en indiquant que la
réintégration des salariés protégés est possible en cas de faute
lourde, sauf ri cette réintégration doit « faire peser sur l 'em-
ployeur des sacrifices excessifs d'ordre personnel ou patrimo-
nial » . Nous rentrons ainsi dans l'épure de la décision du
Conseil constitutionnel.

Si cet amendement est adopté, et n'est pas censuré - j'es-
père fermement qu'il ni le sera pas - au cas où le Conseil
constitutionnel serait une nouvelle fois saisi, les tribunaux
qui seront appelés à se prononcer pourront ainsi assurer la
réintégration des salariés et la direction de l'entreprise
concernée, qui se •etranche actuellement, ce qui est compré-
hensible, derrière la jurisprudence et la loi, ne pourra qu'ap-
pliquer les décisions rendues en application de la loi que
nous aurons votée.

C'est la raison pour laquelle je vous invite, mes chers col-
lègues, à voter l'amendement que je vous propose . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour soutenir l'amendement na 1.

Mme Muguette Jacquaint. Par l'amendement n° 2, nous
entendons bien préciser que tout salarié représentant élu du
personnel, représentant syndical au comité d'entreprise ou
délégué syndical qui, depuis le 22 mai 1981, a été licencié
pour une faute résultant de faits amnistiés en vertu de la loi
n° 88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie, peut invoquer
cette qualité, que l'autorisation administrative de licenciement
ait ou non été accordée, pour obtenir, sauf cas de forte
majeure, sa réintégration dans son emploi ou dans un emploi
équivalent chez le même employeur ou chez l 'employeur qui
lu: a succédé en application de l'article L. 122-12 du code du
travail

Certes, l'amendement n a 7 du groupe socialiste va dans le
bon sens . ruais il ne garantit pas la réintégration des « Dix de

-tatu!t » qui ont été licenciés pour des faits que l'employeur
a prétenau ne pas être en relation avec leurs mandats syndi-
caux.

Vous nous dites, monsieur Michel, que, en vertu de votre
amendement, l'employeur pourra intenter un recours s'il
considère que la réintégration fait peser sur lui des _s acrifices

-excessifs d'ordre prsonnel. Dans ces conditions, `l Lévy ne
pourra-t-il pas estimer que sa dignité est atteinte, empêchant
ainsi la réintégration des « Dix de Renault » ?

C'est pour Bette raison, monsieur Michel, q' :e nous propo-
serons de sous-amender l'amendement du groupe socialiste,
en le complétant par l'alinéa suivant :

Tout salarié représentant élu du personnel, représentant
syndic:ni ,n comité d'entreprise ou délégué syndical qui,
depuis le 22 1981, a été licencié pour une faute résultant
de faits amnistiés tri vertu de la loi n° 88-828 du 20 juillet
1988, peut invoquer cette qualité, que l'autorisation adminis-
trative de licenciement ait ou non été accordée, pour obtenir,
sauf cas de force majeure, sa réintégration dans son emploi
ou dans un emploi équivalent chez le même employeur ou
chez l'employeur qui lui a succédé en application de l'ar-
ticle L . 122-12 du code du travail . »

Cela correspond à la demande de la plupart des organisa-
tions syndicales et des travailleurs . A cet égard . je pourrais
vous lire ici quelques télégrammes que nous avons reçus, et il
y en a eu depuis trois ans que les salariés et les travailleurs
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de chez Renault luttent pour la réintégration des « Dix >r.
Une solidarité nationale s 'est manifestée non seulement en
faveur des travailleurs de chez Renault, mais aussi en faveur
de tous les travailleurs et tous les militants syndicaux qui ont
subi les mêmes sanctions.

Ces organisations syndicales et ces travailleurs demandent
l'annulation de toutes les sanctions, la réintégration de tous
les délégués licenciés, le rétablissement dans leurs droits et la
réintégration des « Dix de Renault » et de tous ceux qui se
trouvent dans le même cas.

Monsieur Jean-Pierre Michel, pouvez-vous m'assurer que
votre amendement permettra aux « Dix de Renault » de réin-
tégrer, non dans un an ni dans deux ans, mais immédiate-
ment, leur poste de travail ?

M. Emmanuel Aubert . Nous y sommes !

M. le président . Si je comprends bien, madame Jacquaint,
vous proposez de compléter l'amendement n° 7 de M . Michel
par un sous-amendement qui serait constitué par la première
phase de votre amendement n° 2.

Mme Muguette Jacquaint . C'est cela, monsieur le prési••
dent.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Madame Jacquaint,
mon amendement, pas plus que le vôtre, ne permet d ' assurer
à loo p. 100 la réintégration des « Dix de Renault » . Aucun
amendement ne peut l'assurer aujourd'hui.

Quel que soit l'amendement qui sera voté - et M. Sapin
s'exprimera sur votre sous-amendement - les tribunaux
auront à apprécier . Je dis simplement que le mien est celui
qui est le moins en contradiction avec la décision du Conseil
constitutionnel . J'espère donc que si le Conseil constitu-
tionnel devait être saisi, il ne censurerait pas, et que, à ce
moment-là, les juridictions seraient mises devant leurs res-
ponsabilités.

En toute conscience, je pense que si mon amendement
était adopté, les « Dix de Renault » pourraient être réin-
tégrés.

M. le président . La parole est à M. le président de la
commission.

M. Michel Sapin, président de la commission . Madame
Jacquaint, ce n ' est pas la loi qui permet de réintégrer, pas
plus celles que nous avons votées en 1981 et en 1988, ou que
celle que nous vo-irons aujourd ' hui . Ce sont les tribunaux
qui, appliquant la loi, ordonnent ou n ' ordonnent pas la réin-
tégration.

Donc, personne ne peut garantir, au nom de la loi votée,
qua tel ou tel tribunal prendra telle ou telle décision. La
medleure preuve en est que, dans le cas qui nous préoccupe,
en première instance le conseil des prud'hommes a ordonné
la réintégration, alors qu'en appel, une autre interprétation de
la loi a abouti à une remise en cause de cette décision.

La loi ne peut que donner la possibilité aux tribunaux
d'ordonner la réintégration, et c'est ce que nous cherchons à
faire.

Cela dit, il faut chercher à adopter un texte qui, par sa
précision, s'imposera aux tribunaux et leur permettra d'or-
donner cette réintégration à tous les niveaux, que ce soit en
première instance ou en seconde instance . Voilà ce que nous
nous efforçons de faire avec M . Jean-Pierre Michel.

Quant à votre sous-amendement, madame Jacquaint, il cor-
respond très exactement au premier paragraphe de l'amende-
ment de M. Jean-Pierre Michel qui complète le premier
alinéa du paragraphe II de l'article 15 de la loi n° 88-828 du
20 juillet 1988 portant amnistie . Votre sous-amendement cor-
respond même mot pour mot au premier alinéa du para-
graphe II de l'article 15 de la loi du 20 juillet 1988 . C'est
pourquoi je pense que votre sous-amendement - qui, d'ail-
leurs, de par sa longueur s 'apparente peu à un sous-
amendement - est inutile parce qu ' il est entièrement satisfait
par les dispositions du texte que M. Jean-Pierre Michel a
proposé au nom du groupe socialiste.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
amendements ?

M. le garde des sceaux . Mesdames et messieurs, dans ce
débat, t 'ai eu à intervenir à de très nombreuses reprises, aussi
bien à l ' Assemblée nationale qu'au Sénat .

Je pense, pour ma part, que l'amendement de M. Jean-
Pierre Michel est plus simple que le vôtre, madame Jac-
quaint, et qu'il doit permettre d'aboutir plus facilement au
résultat que vous recherchez.

L'amendement de M. Jean-Pierre Michel demande de la
part du Gouvernement une réflexion et une étude sur les dif-
férents problèmes, notamment d'ordre constitutionnel, qu'il
pourrait soulever. je ne puis, dans ces conditions, émettre un
avis favorable, et je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.

M. Emmanuel Aubert. Cela n'évitera pourtant pas les
analyses !

M. le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je tiens à répondre à la commission.
S'agissant de l'amendement de M . Jean-Pierre Michel, qui

nous a été distribué il y a quelques instants, je tiens à faire
deux remarques, me tenant toutefois à l'écart de la discussion
qui vient d'avoir lieu entre les représentants de certains
groupes de notre assemblée afin de combiner le contenu de
deux amendements pour arriver à un texte compréhensible
qui emporterait notre adhésion.

Il s ' agit d'un sujet grave dont nous avons débattu en com-
mission et qui gêne les auteurs des amendements n°' 2 et 7.
M. Jean-Pierre Michel vient notamment de nous indiquer la
difficulté constitutionnelle qui existe. M. Pandraud dira d'ail-
leurs ce qu'il en pense . Toutefois, je n ' hésite pas à dire que
certaines tractations nous conduisent vraiment à réfléchir à ce
débat d'ordre institutionnel.

Les choses doivent é:re claires et nettes. Et quand M . Jean-
Pierre Michel employait le conditionnel, je savais très bien ce
qu'il voulait dire ; mais moi, j'emploie le présent !

M . tain Bonnet. C 'est subtil !

M. Pierre Mazeaud . Dans la mesure où M . Michel s'est
absenté, j'espère qu'il lira dans quelques instants le compte
rendu analytique.

Monsieur le président de la commission des lois, vous nous
indiquez que votre amendement constitue le résumé du
contenu de l'amendement n° 2 . Eh bien, non ! D'abord, ce
n'est pas un résumé car, en vérité, vous touchez des notions
qui ne sont pas les mêmes.

Mais ce qui m'importe, monsieur le président de la com-
mission - et j'aimerais que vous me répondiez sur ce point -
c'est de connaître la signification de la phrase : « Sauf si la
réintégration devait faire peser sur l'employeur des sacrifices
excessifs d'ordre personnel ou patrimonial . »

Vous dites à juste titre que ce sont les juridictions compé-
tentes qui décideront de la réintégration . En effet, le législa-
teur ne va pas se substituer au juge . On a d'ailleurs suffisam-
ment dit ce matin combien nous étions opposés, dans le
cadre de l'amnistie elle-même, à une telle situation.

Je vous accorde donc que c'est le juge qui décidera de la
réintégration . Mais sur quels critères va-t-il se fonder pour
décider de cette réintégration dans la mesure où celle-ci ne
devra pas « faire peser sur l'employeur des sacrifices
excessifs d'ordre personnel ou patrimonial » ?

Qu'est ce que cela signifie ? Le juge sera-t-il juge de ces
sacrifices excessifs ?

Vous allez conduire les tribunaux, y compris la Cour de
cassation, à expliquer ce que l'on doit entendre par « sacri-
fices excessifs ».

Alors, on n'en sort pas, encore que je reconnaisse que ce
ne soit pas suspensif et que la réintégration aura été décidée
au préalable.

Vous êtes un trop fin juriste, monsieur Sapin, pour savoir
qu'il ne faut pas écrire n'importe quoi . Certes, c'est M. Jean-
Pierre Michel qui a présenté cet amendement, mais je crois
savoir que vous y avez largement collaboré.

Les sacrifices excessifs d'ordre personnel sont-ils des
atteintes physiques, avec les conséquences que cela entraîne
en matière de dommages et intérêts ?

Quant aux sacrifices d'ordre patrimonial, sont-ils constitués
par des atteintes portées à un élément du patrimoine directe-
ment lié à l'entreprise ou à un élément du patrimoine appar-
tenant à son seul propriétaire ?

Cela impose tout de même quelques explications.
Dans la mesure où vous nous avez indiqué, monsieur le

président de la commission des lois, que vous étiez finale-
ment satisfait de l'amendement du groupe communiste . . .
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M. Michel Sapin, président de la commission . C'est l'in-
verse!

M. Pierre Mazeaud . . . . tout en précisant - et vous avez eu
raison - qu ' un amendement ne pouvait pas assurer la réinté-
gration à 100 p. 100, pourquoi en déposez-vous un autre ?

Y a-t-il une raison cachée qui justifie cet amendement ?

M . Alain Bonnet . Mais non !

M. Pierre Mazeaud . Y a-t-il un élément qui fait qu'il faut,
à tout prix, que ce soit le rapporteur - et au-delà de celui-ci,
le groupe socialiste - qui dépose un amendement, alors que
le groupe communiste en a présenté un qui répond parfaite-
ment à sa propre démarche, c'est-à-dire la réintégration des
« Dix de Renault » ?

M . Michel Sapin, président de la commission . Le voilà
avec ses gros sabots !

M. Pierre Mazeaud . Vous nous mettez dans une situation
difficile . J'avoue que je ne comprends pas . C 'est ce qui me
pousse à réagir.

Monsieur le président, d'habitude, vous êtes logique ;
continuez donc à l'être . L 'amendement du groupe commu-
niste est précis, et dit mot pour mot ce qui doit être dit . Or
vous nous expliquez qu'il est complexe parce qu'il est long.
Mais je vous ai vu rédiger des amendements qui étaient bien
plus longs que celui-ci !

L'amendement du groupe communiste devrait vous satis-
faire, et je ne vois pas pourquoi vous en déposez un autre.
De plus, votre amendement est incompréhensible, dans la
mesure où la Cour de cassation devra donner une définition
des « sacrifices excessifs d'ordre personnel ou patrimonial ».

En fait, je serais satisfait, monsieur le président de la com-
mission des lois, si vous nous disiez, logique comme vous
savez l'être, que vous ne voyez pas pourquoi M . Michel a
déposé un amendement qui, mot pour mot, a le même sens
que l'amendement du groupe communiste.

M. le président. Il serait intéressant que M. Sapin, qui a
sûrement lu la décision du Conseil constitutionnel . ..

M. Michel Sapin, président de la commission . Eh oui, jus-
tement

M. le président . . .. réponde à M . Mazeaud.
Monsieur le président de la commission, vous avez la

parole.

M . Michel Sapin, président de la commission.
M . Mazeaud, à force de contorsions en tous sens, en devient
presque drôle . Avec ses gros sabots, il nous dit que l'amende-
ment socialiste est moins bon que celui présenté par les com-
munistes . A la limite, monsieur Mazeaud, vous seriez prêt à
voter l 'amendement présenté par le groupe communiste parce
que celui-ci serait meilleur que le nôtre, si j'ai bien compris
votre raisonnement un peu tortueux.

M. Pierre Mazeaud . Vous avez de mauvaises intuitions !

M. Alain Bonnet. Non, on vous écoute !

M. Michel Sapin, président de la commission . Pour
répondre sur le fond, je dirai que nous sommes sur un sujet
qu'il faut traiter plus avec sérieux . ..

M. Alain Bonnet. Très bien !

M. Pierre Mazeaud . Monsieur Bonnet, je n'ai fait que
demander une explication sur le sens du mot « excessif » !

M . Michel Sapin, président de la commission . . . .que par
des circonvolutions verbales, comme le fait M . Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Allons, monsieur le président !

M . Michel Sapin, président de la commission . Nous
n'avons pas repris textuellement l'amendement du groupe
communiste, pour une raison bien simple : c 'est qu'il vise
toutes les fautes lourdes. Or le Conseil constitutionnel a
explicitement exclu le fait qu'on puisse retenir toutes les
fautes lourdes.

Donc, si on votait un amendement faisant référence à
toutes les fautes lourdes, nous serions sûrs que le Conseil
constitutionnel referait aujourd'hui ce qu ' il a fait l'année der-
nière . C'est la raison pour laquelle nous n'avons pas retenu
l'amendement communiste.

M. Alain Bonnet . Voilà !

M. Michel Sapin, président de la commission . Pourquoi
avons-nous, monsieur Mazeaud, introduit la phrase : « sauf si
la réintégration de,vait faire peser sur l'employeur des sacri-
fices excessifs d'ordre personnel ou patrimonial », phrase que
vous avez très élégamment qualifiée de « n'importe quoi »

M. Emmanuel Aubert . Et c'est vrai !

M. Michel Sapin, président de la commission. Cette quali-
fication de « n'importe quoi », de même que la question que
vous avez posée, monsieur Mazeaud, ne s'adressent en fait
qu'à une seule institution dans notre pays, qui est le Conseil
constitutionnel. ..

M. Emmanuel Aubert . Eh bien mai !

M. Michel Sapin, président de la commission. . . .puisque
c ' est lui qui, dans sa décision de 1988, a justement exclu . ..

M. Pierre Mazeaud . Oui !

M. Michel Sapin, président de la commission . . . . les fautes
lourdes qui excéderaient manifestement les sacrifices d'ordre
personnel ou d'ordre patrimonial qui peuvent être demandées
aux individus dans l'intérêt général.

C'est donc le texte même du Conseil constitutionnel qui a
été réintroduit dans cet amendement afin justement d'essayer
- avec difficulté, c'est vrai - de trouver une rédaction qui
pourrait ne pas être censurée par le Conseil constitutionnel.
En tout cas, tel est notre espoir.

M. Pierre Mazeaud . Pourrait !

M. Michel Sapin, président de la commission . Je suis bien
obligé d'utiliser un conditionnel car je ne suis pas membre
du Conseil constitutionnel . Et, même si j'en étais membre, ne
sachant pas l'opinion de la majorité de ce Conseil constitu-
tionnel, je ne pourrais pas faire autrement que d'utiliser un
conditionnel.

Ma réponse s'adresse, bien entendu, à M . Mazeaud et
éventuellement à Mme Jacquaint, qui pourrait s'ir'erroger.
Il n'était pas possible de prendre en considération toutes les
fautes lourdes . II fallait en exclure certaines que le Conseil
constitutionnel avait lui-même exclues . Pour ce faire, nous
avons donc repris textuellement une des phrases que le
Conseil constitutionnel avait écrites il y a un tout petit peu
moins d'un an.

M. Alain Bonnet. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre, mon-
sieur le rapporteur, je comprends bien qu'il ne s'agit pas
pour l'Assemblée nationale de se substituer au Conseil
constitutionnel ni aux juges . Mais il est toujours préférable
qu'une loi comporte bien les précisions que le législateur
entend y voir figurer.

Pourquoi refusez-vous notre sous-amendement ? L'amende-
ment n o 7 prévoit la réintégration sauf si celle-ci « devait
faire peser sur l'employeur des sacrifices excessifs d'ordre
personnel ou patrimonial » . Le P .-D .G. ne pourra-t-il pas
mettre en avant des raisons d'ordre personnel, sa dignité . ..

M . Pierre Mazeaud . Le préjudice moral !

Mme Muguette Jacquaint . .. . que sais-je encore, ce qui
conduira le Conseil constitutionnel à accepter la non-
réintégration des dix de Renault ?

J'insiste à nouveau pour que le groupe socialiste accepte
note sous-amendement, sur lequel nous avons d'ailleurs
demandé un scrutin public . Ce faisant, il montrerait . une
volonté plus grande encore, qui répondrait aux luttes
engagées dans le pays et à la solidarité qui s'est manifestée
autour des travailleurs de Renault et d'autres qui sont dans
la même situation. Ça correspondrait en outre vraiment à la
signification de la commémoration du bicentenaire des droits
de l'homme et de la Révolution française.

Si notre sous-amendement est repoussé, nous voterons
l'amendement n o 7, car il constitue un pas en avant, mais
nous ne lâcherons pas, et, avec les travailleurs de Renault et
l'ensemble des salariés, nous mettrons à profit toutes les fes-
tivités du 14 juillet pour affirmer dans notre pays la nécessité
de respecter véritablement les droits de l'homme !

M. Pierre Mazeaud . Voilà les tractations !

M. le président . La parole est à M . Philippe Bassinet .
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M. Philippe Bassinet. Après les explications fournies par
le rapporteur et le président de la commission des lois, je
serai bref.

Il y a un an, lorsque nous avons voté la loi portant
amnistie, laquelle a été promulguée le 20 juillet 1988, nous
avions clairement manifesté notre volonté d'apaisement.

Je me souviens que M . Mazeaud avait montré moins d'en-
train pour soutenir les amendements que nous avions
déposés . Il avait même voté contre et son groupe s'était
exprimé avec violence, ce problème lui semblant suffisam-
ment important pour conditionner son vote sur l'ensemble.

Il me parait déplacé de vouloir aujourd'hui donner des
levons alors qu'o , c'est opposé au vote de ce texte et qu'on a
tout fait pour entra, son application.

M. Pierre Mazeaud . Parce que vous croyez peut-être que
nous allons voter pour aujourd'hui ?

M . Philippe Bassinet. Monsieur Mazeaud, vous n'avez
pas la parole !

Le problème important qui nous occupe est celui de la
réintégration de salariés protégés, dont les faits qui leur ont
été antérieurement reprochés ont été amnistiés . Problème dif-
ficile puisque la rédaction antérieure avait encouru le
reproche d'inconstitutionnalité et que l'interprétation des tri-
bunaux face à la situation ainsi créée a été diverse, une pre-
mière décision étant intervenue, suivie d'une -deuxième en
appel . Mais il restera toujours à ordonner, quel que soit le
texte voté, la réintégration des travailleurs concernés, en par-
ticulier celle des 10 salariés de la régie Renault, qui sont au
centre du débat.

Il importe donc que le texte soit le plus clair possible.
C'est pourquoi nous voterons l'amendement proposé par
M. Jean-Pierre Michel . Ce faisant, nous manifesterons claire-
ment notre volonté que soient réintégrés les élus du per-
sonnel et les élus syndicaux hier condamnés et licenciés, mais
dont les faits qui leur sont reprochés sont amnistiés.

Notre volonté est manifeste et nous voterons l'amendement
n° 7 . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . Nous assistons à un grand moment
de mise à nu des contradictions qui existent dans la majorité
présidentielle (Rires sur les bancs du groupe socialiste)...

M . Michel Sapin, président de la commission . Et les
contradictions qui existent dans l'esprit de M . Mazeaud ?

M . Robert Pandraud . . . . sans oublier les tractations aux-
quelles vous vous livrez.

Effectivement, monsieur Bassinet, nous avons voté contre
cette disposition et il est non moins vrai que le Conseil
constitutionnel l'a sanctionnée.

Mais le Gouvernement, qui nomme le P .-D .G. et les cadres
de la régie Renault, aurait pu, s 'il l'avait voulu, régler le pro-
blème à l'amiable depuis longtemps . Nous sommes dans un
système d'hypocrisie pure et simple . Vous vous apprêtez,
mesdames, messieurs de la majorité présidentielle, à voter
l'amendement n° 7, mais nous verrons bien ce qu'en pense le
Conseil constitutionnel, auquel nous ne manquerons pas de
soumettre cette disposition . Mme Jacquaint a parfaitement
raison : nous entendrons parler longtemps encore des « Dix
de Renault » ! Mais c'est sans doute ce que le Gouvernement
souhaite et c'est sans doute pour cela que le garde des
sceaux, dans sa sagesse, a laissé à l'Assemblée la liberté de
choix à cet égard.

Le Gouvernement ne veut pas réintégrer les « Dix de
Renault », compte tenu de ce qui s 'est passé . C'est son droit
le plus strict, c'est son problème, mais qu'il le dise ! Qu ' il ne
nous fasse pas voter des dispositions qui ne s'appliqueront
pas ! Là aussi, la logique de Mme Jacquaint est tout à fait
impeccable : il faut savoir ce que l'on veut et ce que l 'on ne
veut pas !

Comme tout cela ne servira à rien, nous voterons contre
cet amendement et, je le répète, nous soumettrons cette dis-
position au Conseil constitutionnel, car nous ne voulons pas
de législation de faux-semblant . C'est la raison pour laquelle
les groupes de l'opposition, unanimes je le pense, vont voter
contre l ' amendement n° 7.

M. Alain Bonnet . Ils ont changé d'avis depuis ce matin !

M . le président. Je rappelle que le sous-amendement no 9
de Mme Jacquaint tend à compléter l'amendement n° 7 par
l'alinéa suivant :

« Tout salarié représentant élu du personnel, représen-
tant syndical au comité d'entreprise ou délégué syndical
qui, depuis le 22 mai 1981, a été licencié pour une faute
résultant de faits amnistiés en vertu de la loi n o 88-828 du
20 juillet 1988 portant amnistie, peut invoquer cette qua-
lité, que l'autorisation administrative de licenciement ait
ou non été accordée, pour obtenir, sauf cas de force
majeure, sa réintégration dans son emploi ou dans un
emploi équivalent chez le même employeur ou chez l'em-
ployeur qui lui a succédé en application de l'ar-
ticle L. 122-12 du code du travail . »

Je mets aux voix le sous-amendement n° 9.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et M.M. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le :ésultat du scrutin :
Nombre de votants	 341
Nombre de suffrages exprimés 	 297
Majorité absolue	 149

Pour l'adoption	 27
Contre	 270

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Rappel au règlement

M . Pierre Mazeaud . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. Michel Sapin, président de la commission . Si nous
avancions un peu ?

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
un rappel au règlement.

M. Pierre Mazeaud . Ce rappel est lui aussi fondé sur l'ar-
ticle 58 du. règlement.

M. Philippe Bassinet . Il ne connaît que celui-là !

M. Pierre Mazeaud . Non, mon cher collègue, j'en connais
d'autres . ..

M. Alain Bonnet . Et des meilleurs !

M. Pierre Mazeaud. ... mais je connais particulièrement
bien celui-là. M . le président de la commission des lois a dit
tout à l'heure que je me livrais à des contorsions et que l'ex-
pression « sacrifices excessifs » était reprise une décision du
Conseil constitutionnel, qu'il a pris soin de lire.

M. Michel Sapin, président de la commission. II s'agissait
du verbe « excéder » !

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président de la commis-
sion des lois, j'ai le regret de vous dire que le mot
« excessifs » ne figure pas dans cette décision. Je ne me
livrerai pas à des contorsions, je lirai simplement la décision
du Conseil constitutionnel (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste) . ..

M. Gérard Gonzes . Cela n'a guère d'utilité ! Vous voulez
en fait retarder le débat !

M. Pierre Mazeaud . . . car vous lui avez fait dire ce qu ' il
n'a pas dit . Vous avez laissé supposer à l'Assemblée natio-
nale que le mot « excessifs » avait été utilisé par le Conseil
constitutionnel .
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M. Gérard Gouzes . Nous avions une autre image de vous
lorsque nous étions à la faculté !

M. Pierre Mazeaud . Je ne veux pas qu'on fasse dire au
Conseil constitutionnel ce qu'il n 'a pas dit . C'est même mon
devoir ! (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République .)

M. Gérard Gomera . Votre devoir, c'est de faire traîner le
débat !

M. Pierre Mazeaud . Mon cher collègue, vous êtes libre de
penser ce que vous voulez ! II ne s'agit pas de faire traîner
les débats, mais d'être sérieux quand on cite le Conseil
constitutionnel !

M. Gérard Gouzes . Un obstructeur, voilà ce que vous
êtes !

M . le président . S'il vous plaît, monsieur Mazeaud ! Je
vais vous laisser la parole mais vous allez me promettre
d'être bref. Votre propos initial ressemblait plutôt à un fait
personnel . Vous vous érigez maintenant en défenseur du
Conseil constitutionnel . Je vous ai donné la parole parce que
je tiens à ce que le débat soit clair, mais je souhaite que vous
soyez très bref.. . et que vous ne soyez pas interrompu !

M . Gérard Gouzes . Ça va être difficile, pour lui, d' être
bref !

M. le président . Mais si, c'est possible !

M. Gérard Gouzes . Il fait tout pour ne pas être bref ! Il
est là pour ça !

M. le président . Soyez bref, monsieur Mazeaud !

M. Pierre Mazeaud. Tout à fait, monsieur le président.
Je donne donc lecture de la décision du Conseil constitu-

tionnel : « Qu'en outre, la contrainte qu'une telle réintégra-
tion ferait Peser sur l'employeur qui a été victime de cet
abus, ou qui en tout cas n'en est pas responsable » . ..

M. Gérard Gouzes . Ça, il sait lire !

M. Pierre Mazeaud . . . .« excéderait manifestement les
sacrifices d'ordre personnel ou d'ordre patrimonial qui peu-
vent être demandés aux individus dans l'intérêt général . »

On ne parle donc pas de « sacrifices excessifs » et c'est la
raison pour laquelle j'ai dit que la Cour de cassation devrait
nous expliquer un jour ce que vt,us n'avez pas su nous expli-
quer.

M. Michel Sapin, président de la commission. A force
d'être excessif, M . Mazeaud va excéder l'Assemblée !

M. Gérard Gouzes . C'est déjà fait !

M. Pierre Mazeaud . C'est vous qui m'excédez !

M. le président . L'incident est clos !

M. Robert Pandraud . Le Conseil constitutionnel statuera !

Reprise de la discussion

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 7.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 573
Nombre de suti'rages exprimés 	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 303
Contre	 270

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'amendement n4 2 de M. Brunhes n'a
plus d'objet.

M . Pierre Mazeaud . L'amendement a été adopté de jus-
tesse !

M. Philippe Vasseur . On sait que le Gouvernement a une
majorité ! (Sourires .)

M. Michel Sapin, président de la commission . C 'est la
sagesse de l' Assemblée qui a une majorité !

M. Alain Bonnet. L'Assemblée, dans sà sagesse, a tranché.

M. Pierre Mazeaud . Le texte est anticonstitutionnel !
Vous allez siéger jusqu'au 14 juillet !

M. Gérard Gouzes . Vous l'avez déjà dit ! Ne recom-
mencez pas le débat

M. Pierre Mazeaud . Je le répète !

M. Gérard Gouzes. Vous allez finir par radoter !

M. Pierre Mazeaud . Vous ne m'empêcherez pas de
parler !

M. Michel Sapin, président de la commission . Monsieur le
président, si l'on continuait L.

M. le président . Je m'interroge quelquefois pour savoir si
tous ces propos n'ont pas une vertu cathartique, en favori-
sant, après avoir été prononcés, un débat plus paisible . Telle
est la raison de ma tolérance - je ne suis pas laxiste - qui
résulte d'un calcul analytique . (Sourires.)

M. Robert Pandraud. Très bien !

M. le président . MM. Jacques Brunhes, Asensi, Millet,
Moutoussamy et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n e 3, ainsi rédigé :

« Après l'article l « , insérer l'article suivant :
« Sont amnistiés lorsqu'ils ont été commis avant la date

de promulgation de la présente loi, les délits commis à
l'occasion d'actions revendicatives contre l'application de
la loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986 relative aux condi-
tions d'entrée et de séjour des étrangers en France. »

La parole est à M. Paul Lombard.

M. Paul Lombard . Il s'agit, par cet amendement, d 'amnis-
tier trois jeunes gens condamnés à des peines de prison avec
sursis pour s'être opposés à l'expulsion d'un lycéen comorien
à Marseille.

Ce lycéen avait demandé un titre de séjour pour pour-
suivre ses études . Après un an d'enquête, sa demande fut
rejetée et une mesure de reconduction à la frontière prise
contre lui.

Ses camarades se mobilisèrent alors pour le défendre et, à
la suite de heurts avec la police, trois d'entre eux furent
blessés et, de sucroit, sanctionnés très lourdement.

Je rappelle que le garçon comorien avait obtenu quelque
temps auparavant une bourse de l'éducation nationa l e . C'est
ce qui avait motivé la réaction des lycéens concernés.

En cette année du Bicentenaire de la Révolution française,
il serait bon que notre assemblée décide une amnistie en
faveur de ces trois jeunes gens.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Sapin, président de la commission. La commis-
sion a émis un avis défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Avis également défavorable.

La loi ne peut être aussi sélective . (Rires et exclamations sur
les barcs du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Emmanuel Aubert . Et qu'est-ce qu'on vient de faire ?

M. Pierre Mazeaud . On n'a fait que ça : être sélectif !

M. le garde des sceaux . L'amendement a pour objet
d'amnistier trois personnes, et je maintiens mon opposition .
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement nr 3.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 1• r bis

M. le président . « Art . far bis. - Sont amnistiées, lorsque
leur auteur relève des dispositions du chapitre IV du titre III
du code du service national, les infractions prévues :

« - par les articles 397 du code de justice milita ire et
L. 124 et L 146 du code du service national, lorsque la date
fixée par la convocation prévue à l'article L. 122 de ce der-
nier code est antérieure au 22 mai 1988 ;

« - par les articles 398 et 399 du code de justice militaire
et L 145 et L . 147 du code du service national, lorsque le
point de départ des délais fixés, selon le cas, à l'article 398
du code de justice militaire et à l'article L 147 du code du
service national est antérieur au 22 mai 1988 . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article ler bis.
(L'article J er bis est adopté.)

'

	

Article 2

M . le président. « Art. 2 . - Les effets de l'amnistie prévue
par la présente loi sont ceux que définissent les dispositions
du chapitre IV de la loi n. 88-828 du 20 juillet 1988 portant
amnistie.

« Les contestations relatives au bénéfice de l'amnistie sont,
si elles concernent des condamnations pénales définitives,
soumises aux règles de compétence et de procédure prévues
par l'article 778 du code de procédure pénale.

« En l'absence de condamnation définitive, les contesta-
tions sont soumises à la juridiction compétente pour statuer
sur la poursuite.

« L'amnistie résultant des dispositions de la 'présente loi est
constatée, pour l'application de l'article 769 du code de pro-
cédure pénale, par le ministère public près la juridiction
ayant prononcé la condamnation, agissant soit d ' office, soit
sur requête du condamné ou de ses ayants droit.

« La décision du ministère public peut être contestée dans
les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas du
présent article . »

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

Après l 'article 2

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 8, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
« La présente loi entrera en vigueur à compter de sa

publication au Journal officiel de la République fran-
çaise . »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Ce très court amendement se
justifie par son texte même.

M. le président . Monsieur le garde des sceaux, le prési-
dent peut-il s'autoriser à vous demander la raison de cet
amendement, que l'on pourrait voir présenter en toutes cir-
constances ? Pour ma part, c'est la première fois que je vois
un tel amendement.

M. le garde des sceaux . La loi d'amnistie est une loi qui
doit être adaptée, et appliquée rapidement . L'amendement
évite tout délai supplémentaire à partir de la promulgation.

M. Robert Pandraud. Il faudra attendre la décision du
Conseil constitutionnel l

M. Pierre Mazeaud. Oui, et cela va provoquer un retard.

M. le président . Je vous remercie, monsieur le garde des
sceaux.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Sapin, président de la commission . La commis-
sion n ' a pas examiné cet amendement qui a été déposé tout
récemment . Il est en tous points identique à l'une des dispo-
sitions de la loi du 20 juillet 1988 et particulièrement adapté
à un texte de loi d ' amnistie. A titre personnel, j'y suis donc
favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public. ..

M. Robert Pandraud. Il n'y a pas d'explications de vote ?

M. Pierre Mazeaud . D'après la feuille de séance, il y a un
inscrit.

M. Michel Sapin, président de la commission. Elle ne fait
pas foi !

M . le président . En effet, j'ai été saisi d'une demande
d ' explication de vote, et d'une seule, mais elle a été retirée.
Je n'en ai donc plus.

M. Main Bonnet . M . Le Foil a été convaincu !

Mme Muguette Jacquaint. Il n'y a plus moyen de
demander la parole ?

M. Robert Pandraud . Je renouvelle ma demande !

M. Gérard Gonzes . Il ne fallait pas dormir !

M. Michel Sapin, président de la commission. De toute
façon, le vote est commencé !

M. le président . Je suis donc saisi par le groupe socialiste
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 526
Majorité absolue	 264

Pour l 'adoption	 308
Contre	 218

L'Assemblée nationale a adopté.

3

ADAPTATION DE L'EXPLOITATION AGRICOLE
À SON ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE ET
SOCIAL

Suite de la discussion d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, complémen-
taire à la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l ' adaptation de l'exploitation agricole à son environnement
économique et social (n os 822, 825) .
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Hier soir, l'Assemblée a entendu les rapporteurs et le Gou-
vernement.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Paul Lom-
bard, premier orateur inscrit.

M. Paul Lombard . Monsieur le président, monsieur le
ministre de l'agriculture et de la forêt, mes chers collègues,
avant de parler du projet de loi, je veux à mon tour protester
contre les conditions dans lesquelles nous examinons ce
texte.

Il est regrettable, monsieur le ministre, que vous-même et
l'agriculture soyez abonnés à la précipitation et aux fins de
semaine généralement réservées par les députés de province à
leur circonscription . Après avoir entendu votre explication, je
souhaite qu ' à l'avenir un plus grand respect soit témoigné par
le Gouvernement à notre assemblée et aux problèmes agri-
coles.

En préambule, j 'exposerai brièvement la position de mon
groupe sur quelques grandes questions susceptibles d'éclairer
les positions que nous prendrons sur le texte lui-même.

En premier lieu, je dois rappeler que nous n'acceptons pas
comme données intangibles les accords internationaux ou les
décisions prises dans le cadre communautaire . Dans chaque
cas, le gouvernement français a engagé sa responsabilité en
donnant son accord. Je pense même qu'il a souvent été ô la
pointe des mauvaises décisions : les quotas, la discipline bud-
gétaire, la consolidation du chèque à Mme Thatcher, les
quantités maximales garanties et de nombreuses autres déci-
sions qui ont contribué à rendre la politique communautaire
largement impopulaire pour la grande majorité de nos
paysans. Ce mécontentement a d 'ailleurs trouvé un écho dans
l'importance exceptionnelle des abstentions lors du dernier
scrutin.

J'ajouterai seulement les pénalités laitières, qui vont coûter
encore cette année plus de 800 millions de francs à nos éle-
veurs, pénalités qui allongeront la liste des exploitat i ons en
difficulté si vous persistez à les faire payer par tout le monde
alors que seules les usines à lait sont responsables de l'im-
portance de l'offre.

Ces pénalités sont inadmissibles. Le lait a été utilisé par
l'industrie et, par ailleurs, nous en importons pour couvrir
nos besoins intérieurs et à l'exportation : il n'y a aucune
raison de pénaliser ceux qui ont produit ce dont nous avons
besoin.

Nous n'acceptons pas non plus les relations inégales que la
Communauté a laissé s' instaurer avec les Etats-Unis et qui
aboutissent à l'aggravation du déficit . Je souligne qu'en 1987
la C.E .E. a importé pour 58,7 milliards de dollars de produits
agricoles et en a exporté pour 32,8 milliards . Le déficit est
ainsi passé de 23 milliards de dollars en 1986 à 25,9 milliards
en 1987. Les déficits cumulés depuis 1980 atteignent 196 mil-
liards de dollars selon les chiffres du rapport de la Commis-
sion des communautés.

Sur r e plan national, nous ne sommes pas non plus
exempts de déficits . Citons seulement les 6,5 milliards de
francs du soja et du manioc, les 6 milliards de l ' élevage
porcin, ovin et chevalin, les 4,4 milliards du tabac, les
2,9 milliards de la floriculture et le 1,6 milliard des légumes
frais.

A ces produits bruts, nous pourrions ajouter les 7,8 mil-
liards des conserves et de l'épicerie sèche.

Dans tous ces chiffres, je ne compte pas le café et les
fruits tropicaux. Notre ferveur pour l'agriculture nationale ne
nous conduit pas à proposer de cultiver des bananes au de la
canne à sucre, bien que nous ayons des terroirs français qui
pourraient être mieux valorisés pour ces produits.

Nous ne vous suivons pas non plus lorsque, au détour
d'un argument polémique, vous vous réfugiez derrière les
demandes de pays en voie de développement pour lesquels
nous éprouvons des sentiments particuliers liés à notre his-
toire commune.

Dire qu ' il nous reste à gagner sur nos déficits ne signifie
nullement le refus de tout commerce et de tout achat, y
compris de produits agricoles.

Je ferai cependant deux réserves.
Ces pays nous proposent souvent des produits agricoles en

paiement de biens industriels . Dans cette opération, l'indus-
trie est gagnante alors que les termes de l'échange pèsent sur
l'agriculture, d'une part en tirant les prix des produits agri-
coles vers le bas et, d'autre part, en encombrant le marché .

Si de telles compensations doivent être faites, il serait
d'élémentaire justice qu'elles le soient sans porter préjudice à
l'agriculture, ce qui suppose que les prix soient d ' une façon
ou d'une autre alignés sur ceux des produits auxquels ils
peuvent se substituer.

Enfin, nous ne pouvons pas non plus accepter l'absence de
politique à l'exportation qui caractérise la politique commu-
nautaire.

Vous savez que nous sommes bien placés pour accroître
nos parts de marché dans certains pays fortement deman-
deurs pour plusieurs années encore. Cela suppose, concer-
nant certains produits, la conclusion d 'accords à moyen,
voire à long terme, solution que contrarie la position de la
Communauté.

Ces remarques nous conduisent à considérer qu'il reste
encore des possibilités d'expansion de notre agriculture et de
notre élevage, surtout si nous tenons compte des perspectives
qui s'ouvrent pour les besoins non alimentaires et de celles
qui découleraient d'une amélioration de la solvabilité de tous
ceux dont !as besoins alimentaires sont loin d'être satisfaits, y
compris dans l'Europe des Douze.

Cette analyse nous conduit à concevoir autrement l'avenir
de la production agricole car nous pensons que celle-ci n'a
pas encore atteint les limites d'une véritable saturation des
besoins, en premier lieu dans la Communauté et dans notre
pays.

Nous examinerons donc vos orientations dans unt perspec-
tive dynamique et conquérante, sans nier les limites de l'ex-
pansion possible_

L'autre point de différence que nous voulons souligner
entre nos conceptions concerne la place de l'homme dans le
processus de production.

Nous plaçons au-dessus de tout autre critère l'épanouisse-
ment de l'individu et l'aménagement de son espace . Pour
nous, la productivité n'a de sens que si elle exprime une
meilleure maîtrise technique des processus de production et
un allégement de la peine des agriculteurs, c'est, vous le
savez, loin d'être le cas . Des études récentes confirment l'ob-
servation que chacun de nous peut faire autour de lui : les
agriculteurs travaillent dans des conditions de plus en plus
« stressantes », pour reprendre un terme à la mode.

L'accroissement de la productivité ne peut pas davantage
justifier les graves atteintes pertées à des biens aussi rares et
donc aussi chers que le sont la terre, l'eau, la nature en
général.

Après les carences en humus de certaines terres, les excès
de nitrates ou de phosphates, les océans de lisiers, les consé-
quences sur la faune et la flore des insecticides, herbicides et
fongicides divers, nous constatons à quel point l'approvision-
nement en eau est fragile.

Etre bien pourvu, ce qui est le cas de notre pays, ne suffit
pas et la conjonction d'une série d'années sèches et d'une
augmentation considérable de la consommation conduit déjà
de nombreuses régions au bord du drame dans des condi-
tions météorologiques normales, pour les mois à venir, sans
parler des dégâts sur les récoltes.

La nécessité d'une véritable gestion de l'eau est posée . Elle
ne peut que susciter notre réflexion sur le développement de
l'irrigation pour pousser au rendement, nous inciter à la pru-
dence, s'agissant du foisonnement des terrains de golf, par
exemple, ou encore nous conduire à nous interroger sur l'uti-
lisation des eaux résiduaires après traitement.

Toutes ces considérations nous font penser qu'il est encore
sage de miser sur la capacité de l'homme à maîtriser ce que
Braudel appelle joliment « la dictature de la nature ».

Pour cela, à notre avis, rien de tel qu'une bonne exploita-
tion moyenne mise en valeur par une famille attachée à son
sol et formée pour en tirer le meilleur parti.

Aussi sommes-nous fortement hostiles à tout ce qui peut
ouvrir la voie vers une évolution mal maîtrisée laissant la
part trop belle aux critères de gestion financière, au détri-
ment du respect des équilibres naturels.

Nous ne sommes pas pour autant passéistes : au contraire,
nous croyons à la nécessité d'utiliser les progrès scientifiques,
d'orienter les recherches pour améliorer les variétés végétales,
et les races animales, voire pour en créer de nouvelles avec le
souci constant de satisfaire nos besoins présents sans com-
promettre, pour les générations à venir, le précieux et fragile
capital que constitue la nature, base de toute agriculture .
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Ceux qui comprennet,t bien notre attachement à ces
valeurs ne seront pas surpris de notre position sur le titre 1 «
du projet de loi, le contrôle des structures.

Nous sommes pour le maintien de ce contrôle sans nos-
talgie de la bureaucratie inutile . Aussi sommes-nous disposés
à favoriser l'élimination du superflu et à privilégier le
contrôle démocratique et décentralisé.

Cependant, nous ne pouvons vous suivre, monsieur le
ministre, dans la possibilité ouverte de supprimer tout
contrôle, ou presque, sans prendre un maximum de précau-
tions.

Nous légiférons dans une situation donnée, mais qui peut
évoluer. Nous devons donc garder un certain nombre de
moyens d'y faire face.

La procédure d'autorisation préalable ne devrait pouvoir se
transformer en simple déclaration qu'avec l 'accord de toutes
les organisations agricoles et rester susceptible de remise en
cause à la demande d'un nombre significatif d ' agriculteurs_

Gestion décentralisée ne signifie pas davantage que les
schémas directeurs départementaux expriment chacun une
politique agricole . Celle-ci relève de la compétence du Parle-
ment et de l'Etat. Il est naturel qu'elle soit respectée et
adaptée à chaque région.

C 'est pourquoi nous restons convaincus qu'il serait préfé-
rable de laisser au ministre de l'agriculture le soin de publier
ces schémas après leur élaboration à peu près selon les
conditions proposées par le texte. Vous avez refusé cette
solution et nous ne vous la reproposerons pas.

En revanche, sensibles à l 'idée de faire de la commission
nationale une instance arbitrale, nous demanderons que ses
prérogatives et ses possibilités de saisine soient élargies.

Nous analysons également comme inutilement dangereuse
la suppression du contrôle sur les installations et le renvoi à
un accord communautaire du contrôle des hors sols.

Alors que vous vous accommodez d'une diminution consi-
dérable du nombre d'exploitations, nous persistons à croire
qu ' est indispensable une politique volontariste d'installation,
pour laquelle nous ferons ultérieurement quelques proposi-
tions.

La création d ' associations foncières soulève de notre part
plusieurs réserves et celles dites « autorisées » une nette
opposition.

Nous avons bien conscience que la maîtrise du foncier
suppose des outils nou veaux compte tenu de l'importance
des départs à la retraite.

Pour autant, nous ne pouvons accepter les formules pro-
posées qui affaiblissent le statut du fermage ou placent le
propriétaire en état de trop grande faiblesse pour lui laisser
les moyens de faire valoir ses droits.

Nous préférons une autre formule articulée autour des
S .A .F.E.R. A notre avis, ces sociétés devraient disposer des
fonds nécessaires à l'achat des terres disponibles pour les
donner à bail dans les conditions du statut à des meneurs A
la demande des propriétaires, elles pourraient aussi gérer
leurs biens sans limitation de durée.

Cette solution nous semble plus respectueuse du droit de
propriété que la possibilité d'une quasi-expropriation prévue
dans le cas des associations autorisées.

Avant de parler de l'autre grand chapitre de ce projet, je
regrette la timidité avec laquelle sont abordés deux pro-
blèmes, celui de la transmission des exploitations et celui de
la pluriactivité.

Ayant à revoir ce texte à l'automne, je souhaite que sur ces
deux points le Gouvernement soit en mesure de faire de nou-
velles propositions ou d'accepter celles que nous serons
amenés à formuler.

Je veux également déplorer l'absence de bonnes disposi-
tions concernant la coopération agricole . Elle joue déjà un
rôle capital tant dans la production que dans la transforma-
tion, mais elle se trouve fragilisée par l 'évolution de la
concurrence et l'environnement économique.

Si nous voulons qu 'elle garde son dynamisme et contribue
à résoudre les défis à venir, il est urgent de lui donner de
nouveaux moyens, financiers et réglementaires, allant bien
au-delà d'une simple ouverture sur les fonds propres des
grandes coopératives.

Nous ne sommes plus les seuls à plaider la constitution
d'un fonds spécial qui pourrait, au nom de la coopération,
faire appel à l ' épargne et dans lequel les coopératives pour-
raient trouver un moyen de se financer solidairement .

Quand allez-vous mettre en débat cette bonne idée et étu-
dier les moyens propres à aider ce secteur déterminant pour
l'agriculture ?

J'en viens à l'assiette des cotisations sociales.
Notre groupe s'est souvent exprimé sur la nécessité de

modifier l'assiette de calcul, je pense notamment aux rappor-
teurs communistes du B .A .P .S .A.

Nous sommes donc convaincus de la nécessité de trouver
une autre méthode de calcul. Celle que vous nous proposez
ne nous semble pas a priori à rejeter. Elle peut constituer une
base satisfaisante à quelques conditions.

La première, c'est qu'elle se fixe pour but de rétablir
l'équité dans l ' effort de cotisation. Pour cela, trois disposi-
tions sont à prendre, semble-t-il . D'abord, pour que la cotisa-
tion minimale ne soit pas excessive ensuite, pour qu 'elle
porte sur l'ensemble du revenu, et pas seulement sar une
partie . Enfin, pour que l'on puisse éventuellement prendre en
compte les correctifs justifiés, s'agissant des revenus au for-
fait.

La deuxième condition c'est que l'application se fasse sans
précipitation et avec prudence . Vous l'avez d'ailleurs souligné
hier, monsieur le ministre.

M- Pierre Esteve, rapporteur de la commission de la pro-
duction e: des échanges. C'est prévu !

M. Paul Lombard . Si les écarts globaux, naturellement en
hausse, n'apparaissent pas monstrueux selon les simulations
qui ont été faites, les études sont plus circonspectes sur les
cas individuels.

Des hausses importantes sont à attendre dans bien des cas.
Elles peuvent compromettre l'équilibre déjà fagile de cer-
taines exploitations . Aussi faut-il se donner les moyens d'une
maîtrise annuelle et un temps suffisant pour réaliser les adap-
tations nécessaires.

La troisième condition, c'est que l'alignement du taux d 'ef-
fort des cotisations soit accompagné d'une amélioration de la
protection sociale agricole.

Deux domaines nous préoccupent particulièrement.
D'abord le niveau des retraites . De plus en plus, les

retraités agricoles sont soumis comme tout le monde aux lois
du marché, y compris pour leur nourriture . Dans ces condi-
tions, le minimum devient nettement insuffisant pour faire
face - ce qui est vrai aussi de tous les retraités au minimum
vieillesse, et même un peu au-dessus . Une revalorisation s' im-
pose donc.

Autre point, la protection des femmes. Des progrès ont été
faits dans le cadre sociétaire . Cependant ils laissent de côté
des centaines de milliers de femmes dont le travail mérite
d'être reconnu . Je crois qu'il est urgent d'avancer, notamment
sur l'invalidité . les droits propres à la retraite ou la maternité.

Compte tenu de votre position au Sénat, je doute que mon
groupe puisse voter votre projet. Trop de progrès restent à
faire.

Toutefois nous allons reercher avec vous des solutions
pour l'améliorer, pour lever nos principales craintes et atté-
nuer les efféts négatifs qu' il pourrait avoir sur une partie des
personnes auxquelles il s'applique.

Notre vote sera donc fonction des résultats obtenus en
faveur de la sauvegarde du tissu agricole dense et diversifié
qui fait, avec la responsabilité des exploitants, la richesse de
notre agriculture.

M . le président . La parole est à M . Ambroise Guellec.

M . Ambroise Guellec . Monsieur le ministre, mes chers
collègues, sans vouloir trop insister sur les conditions dans
lesquelles nous avons abordé ce débat, et dans lesquelles
nous le poursuivons, je ferai simplement observer à l'orateur
précédent que, si les conditions sont encore plus mauvaises
que nous ne le pensions hier soir, nous le devons en grande
partie au groupe auquel il appartient . J'espère donc que nous
accomplirons quelques progrès dans ce domaine afin
d'avancer d'un bon pas dans l'examen de ce projet.

Monsieur le ministre, il y a six mois, vous nous aviez fait
une promesse . Vous la tenez aujourd'hui, en tout cas quant à
la date de l ' examen des deux grands problèmes qui vous
avaient été présentés à l'époque : d'une part, l'adaptation,
l'aménagement et l'assouplissement du contrôle des struc-
tures, d'autre part, la réforme du régime des cotisations
sociales.

{
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Est-ce à dire que vous répondez aux questions plus pré-
cises que nous vous avions posées ? Oui et non, c'est selon,
ou interrogation pour ce qui nous concerne...

Oui, globalement, pour ce qui est de l'allégement et de
l 'adaptation du contrôle des structures, même si, sur un cer-
tain nombre d'aspects particuliers, nous devrons travailler
tout à l'heure !

Oui également pour ce qui concerne une première réponse
aux problèmes des zones affectées par la déprise agricole :
rôle des associations foncières agricoles et extension du rôle
des S.A.F.E.R. Manquent un certain nombre d'éléments
relatifs aux charges pesant sur les exploitations agricoles.

Oui encore s'agissant de l'approche que je qualifierai de
courageuse de la réforme des cotisations sociales agricoles.
Mais, vous le savez, monsieur .le ministre, c'est aussi sur ce
point que les interrogations sont les plus fortes, cela a été dit
hier soir. Sur le principe, chacun est parfaitement cons . ient
de la nécessité de changer les choses . Sur l'application, on
s ' interroge beaucoup. Des écarts, des divergences apparais.
sent entre les modulations auxquelles vous avez fait procéder
et celles qui ont été effectuées dans tel ou tel département,
plus particulièrement concernant telle ou telle catégorie de
producteurs ou d ' exploitants.

Là, il faudrait que les choses soient aussi claires que pos-
sible, me semble-t-il, afin que ce dispositif, qui doit être, bien
sûr, étalé dans le temps, s'applique dans de bonnes condi-
tions, afin, également, que ceux dont dépend te succès ou le
blocage, c ' est-à-dire les organisations agricoles, s'engagent
complétement dans le dispositif. Le succès de la démarche
est à cette condition . Mais mon collègue et ami Germain
Gengenwin parlera plus en détail des cotisations sociales.

Je dirai peut-être non, ou insuffisance, ou au moins inter-
rogation de notre part sur un certain nombre de problèmes
ou d'objectifs qui nous paraissent très importants, tout parti-
culièrement s'agissant de l'adaptation à certaines situations
régionales ou locales . D'aucuns ont eu l'occasion de se
demander si « après les hommes sans terres » on verrait « les
terres sans hommes » . A mon sens, nous voyons en fait les
deux simultanément . C 'est là que réside la plus grande diffi-
culté du problème.

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis de la commission
des lois constitu .ionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République. Absolument.

M. Ambroise Guellec. Dans un même texte de loi, dans
un même corps de règles on veut enfermer âes situations très
différentes et pour lesquelles les moyens d'intervention doi-
ve~ t être également tout à fait différenciés.

Vous avez coutume, monsieur le ministre, de rappeler
qu un très grand nombre d'agriculteurs partiront au cours des
dix prochaines années . On cite le chiffre de 500 000 exploi-
tants, ainsi le veut la démographie. . . Dans le même temps,
vous nous indiquez que ces départs, au cas ou il n 'y aurait
pas d'installations, ne feraient progresser que de quelques
hectares la surface moyenne des exploitations.

Certes, mais que valent les statistiques en la matière ? Pas
grand-chose, je le crains.

M . Gérard Gouzes, rapporteur pour avis. C'est une
moyenne !

M. Ambroise Guellec . Simultanément, dans certaines
régions, on assistera à une déprise totale et, dans d'autres,
que je connais bien, la bagarre sera toujours absolument
féroce pour l'appropriation du foncier . Là, bien sûr, je reste
sur quelques interrogations en ce qui concerne les moyens de
réponse . A cet égard, un premier pas a été franchi par le
Sénat . Il y aurait là la règle générale de trois S .M .I . et selon
les conditions rencontrées dans les départements, il pourrait y
avoir un abaissement de ce seuil . Pour ma part, je suis très
attaché à cette formule parce qu'elle permet de placer la res-
ponsabilité où elle doit être, c'est-à-dire au niveau départe-
mental et local.

En outre, et nous y avons beaucoup insisté en commission,
on ne saurait éluder le problème de l'élevage hors sol . Il
n ' est pas possible de traiter séparément le foncier et les capa-
cités de production mises en place avec les ateliers hors sol.
Vous nous avez indiqué, monsieur le ministre, que vous ne
souhaitiez pas mettre en difficulté les éleveurs hors soi
français par rapport à leurs concurrents de la Communauté.
Nous sommes tout à fait sensibles à cet argument, naturelle-

ment ; mais nous n'avons pas du tout l'impression que c'est
par un contrôle à ce niveau que l'on introduirait ces distor-
sions de concurrence . Ce n'est pas de limitation stricte qu 'il
s'agit mais d'un véritable contrôle : vous savez qu ' il est rendu
maintenant indispensable, compte tenu d 'un certain nombre
de problèmes très aigus dans les régions où ces élevages hors
sol se sont développés.

Le Sénat a complété le texte, mais, sur ce point, sincère-
ment je ne crois pas que son ajout, ou article additionnel,
soit de nature à apporter la solution . Je suis parfaitement
convaincu que la définition d'une équivalence bien réfléchie,
très certainement adaptée aux conditions locales, entre le
foncier et les dimensions d'élevage peut donner la bonne
solution.

En outre, mais je sais que ce n'était pas possible actuelle-
ment, la question des quotas dans le secteur très important
de la production laitière n'est pas prise en compte. Or une
terre avec quotas et une terre sans quotas laitiers ne valent
plus du tout la même chose, chacun le sait ici pertinemment.
Il faut véritablement en tenir compte dans une politique

' cohérente des structures.
Vous nous avez indiqué, monsieur le ministre, que vous

comptiez faire examiner au fond ce dossier pour voir dans
quelles conditions il serait possible de dissocier le foncier et
les quotas . Nous sommes tout à fait favorables à cette disso-
ciation . Si l'on veut traiter convenablement le -problème, il
faudra absolument qu'ensuite les quotas soient soumis à peu
prés au même contrôle que le foncier.

Un autre grand dossier n 'est pas traité ici, en tout cas pour
l'essentiel : celui de l'installation de jeunes agriculteurs . Nous
parlons beaucoup de ceux qui s'en vont : de toute façon, ils
partiront, l'âge le veut . En revanche, nous ne savons pas si
d'autres viendront prendre leur place . Sur ce point, il faut
savoir comment on pourra faire accéder les jeunes à l'exer-
cice de chef d'exploitation agricole.

Certaines petites mesures sont proposées sur la transmis-
sion des exploitations. Elles sont très certainement utiles, je
n'en disconviens pas, mais elles restent tout à fait limitées.
En la matière, vous avez indiqué qu'un groupe de travail se
mettrait à la tâche pour déterminer les conditions selon les-
quelles on pourrait améliorer le système, non pas en attri-
buant constamment des aides supplémentaires - un tel dispo-
sitif atteint très rapidement ses limites - mais en mettant en
a:uvre des outils juridiques qui facilitent la transmission,
notamment en évitant qu'à chaque génération on soit obligé
de payer l'exploitation.

J'espère que de premières dispositions pourront être prises
rapidement et que certaines d'entre elles figureront dans la
loi de finances pour 1990. Dans ce domaine nous pouvons
retenir de tonnes leçons de la part de certains de nos voisins.
Ainsi le prise en compte de la valeur de rendement, et non
pas de la valeur vénale, pourrait être adaptée chez nous. De
même, la transmission progressive qui implique toute une
série de dispositions de caractère fiscal serait également bien-
venue.

Il est un autre sujet dont nous avions très largement
débattu il y a six mois : l'allégement des charges . Certes, il
était difficile d'apporter des réponses à l'occasion de ce
débat, mais nous présenterons un amendement que je quali-
fierais d'amendement d'appel portant sur le foncier non bâti.
Je sais qu' il n'a aucune chance d'être accepté, mais je tenais
i` appeler l'attention sur ce sujet.

Il ne s'agit nullement de proposer, comme cela a constam-
ment été le cas jusqu ' à maintenant, de réduire la taxe sur le
foncier non bâti et de demander à l'Etat de mettre le reste.
J ' admets très bien que M . Charasse ait raison quand il dit
qu'il en a assez d'entendre de telles propositions et qu'il faut
que chacun assume ses responsabilités . L'objec:tif de l'amen-
dement, Mime s ' il n'apparaîtra pas explicitement, car il
aurait rendu la proposition irrecevable, est tout autre.

La taxe sur le foncier non bâti va aux communes pour
47 Q. 100 de son produit. On n'y touche pas, parce. qu'il
s ' agit de l'impôt patrimonial par excellence ; il est parfait
quant aux responsabilités et aux compétences des communes
pour la gestion de leur territoire. En revanche, il faut sup-
primer les parts perçues par les départements et par les
régions . Nous sommes beaucoup ici à être bien placés pour
savoir que les départements peuvent se passer de cette recette
et se débrouiller autrement . Ayons le courage de le dire ! Je
ferai le même raisonnement en ce qui concerne les régions,
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car nous savons tous qu'elles n'ont pas besoin de cette petite
parcelle de ressources pour équilibrer leur budget . Elles dis-
posent d ' autres moyens.

Je suis même persuadé que nous pourrions aller encore
beaucoup plus loin . Lorsqu ' il est question de favoriser l'ins-
tallation de jeunes agriculteurs, d ' aucuns parlent de la possi-
bilité pour les collectivités locales d'acquérir des exploitations
et de les mettre à la disposition des jeunes agriculteurs. Cela
ne me paraît pas du tout le bon système. En revanche,
qu'une commune décide d'exonérer de l'impôt foncier non
bâti, pour une durée déterminée, les jeunes qpi s'installent,
nous parait être une bonne formule . Nous profiterons en tout
cas de l'occasion de l'examen de ce pI jet de loi pour repré-
senter cette proposition dont je suis convaincu qu'elle fera
son chemin. J'ai d'ailleurs eu l'occasion de constater que
d'autres que nous reprenaient cette idée.

Je voudrais également dire quelques mots des moyens dont
il faut disposer pour mettre, en oeuvre une nouvelle politique
et des problèmes qui se poseraient à la suite de la disparition
automatique du F.A.S .A.S .A., laquelle interviendra à la fin de
cette année 1989 si nous ne décidons pas sa prorogation et
son maintien. Je suis tout à fait convaincu qu'il faut le
conserver, non pas parce qu'il assume actuellement une série
de tâches indispensables - jc crois qu'il ne sert plus qu'à
attribuer les indemnités d'attente de départ - mais parce qu'il
constitue un outil commode, souple, pratique dont nous
aurons très certainement besoin du fait des multiples aides
communautaires et également françaises, ne serait-ce que
pour faciliter la mobilité géographique des exploitants et les
installations dans des zones difficiles.

Vous avez déclaré, monsieur le ministre, que si le
F .A .S .A .S .A . disparaissait, on créerait un autre fonds . Ne le
laissons pas disparaître et nous n ' aurons pas besoin d'en ins-
taurer un nouveau !

Je n ' insiste pas sur la pluriactivité, car chacun est conscient
de la nécessité d'avancer en la matière . Un premier pas, que
je qualifierais de très modeste, est effectué dans le projet de
loi que nous examinons . II faudrait aller sensiblement plus
loin.

Je dirai quelques mots très rapides sur les dispositions du
projet lui-même.

En ce qui concerne le contrôle des structures, nous nous
orientons, pour l'agrandissement, vers la limite basse de deux
S .M.I . Nous sommes d ' accord.

Pour le démembrement, je suis de ceux qui estiment qu'il
faut abaisser le seuil, non pas simplement pour faire en sorte
que l 'on contrôle tout, mais parce que cela est très important,
moins dans les zones où il y a la déprise que dans celles où
prévaut la compétition, pour éviter de « casser » les outils
que représentent des exploitations que l'on a eu souvent bien
du mal à constituer.

D'ailleurs une réflexion approfondie s'impose sur la sur-
face minimum d'installation. Le débat est ancien et l'on finit
par s'y perdre, car on ne sait plus quelle est la véritable
signification de la surface minimum d'installation . Dans ce
domaine, le travail accompli par le Sbnat me paraît excellent,
même si certaines formules qu'il propose sont complexes . Il
ne faudrait pas que nous nous en écartions beaucoup.

Les mesures relatives aux associations foncières agricoles et
aux S .A .F .E .R. témoignent d 'une volonté affirmée d'instaurer
des dispositifs permettant d ' intervenir efficacement dans les
zones de déprise, dans les secteurs à système extensif. J'af-
firme qu'il faut limiter le recours à ces nouveaux dispositifs à
ces zones . N'essayons pas de traiter les problèmes par den
formules relativement autoritaires dans les zones où ils se
résolvent par la loi normale du marché et de la libre discus-
sion entre les partenaires en présence.

Sur ce sujet, nous devons être bien clairs, sinon nous nous
écarterions de ce que j'appellerais l 'esprit général du texte.
Entre la volonté d'un libéralisme accru - c'est le contrôle des
structures - et le renforcement de la voie autoritaire, il faut
garder un bon équilibre.

Ainsi, pour les associations foncières agricoles, indépen-
damment de l 'aspect géographique, il est tout à fait souhai-
table qu'apparaisse la volonté explicite de la majorité des
propriétaires concernés et non pas seulement de la moitié
d 'entre eux, comme cela figurait dans le projet initial.

Quant aux S .A .F.E.R., nous sommes, bien sûr, attachés '.0
maintien de la priorité de leur vocation agricole . Pour autant
la recherche de leur adaptation aux nouvelles conditions le

l'aménagement rural et d'une souplesse accrue est parfaite-
ment justifiée. Il convient cependant de maintenir l'activité
des S .A.F.E .R. dans l'orientation actuelle, en particulier pour
la formule de sous-location lorsque cic propriétaires leur
confient des terres par convention . Restons-en aux neuf ans
minimum.

En ce qui concerne les limites géographiques de leur inter
vention, je serai très bref. Nous connaissons des S .A.F.E .R.
mono-départementales qui fonctionnent très bien et nous en
connaissons d'autres dont l'activité s'étend sur le territoire
d'une région tout entière qui vont très mal, vous le savez,
monsieur le ministre. Je me demande si ce sujet relève bien
du projet de loi que nous examinons aujourd'hui . Personnel-
lement, j'aurais préféré qu'on le laissât quelque part dans un
cour.

S'agissant des transmissions d'entreprises agricoles, j'ai
déjà indiqué que nous étions assez loin de ce qu'il faudrait
faire . Je ne sais pas si nous aurons la possibilité d'avancer
sur ce sujet au cours de cette discussion.

Je terminerai en reprenant une question qui vous 'a été
posée hier soir par M . Gouzes, car je ne vous ai pas entendu
répondre, monsieur le ministre . Elle est relative aux textes
d'application de la loi du 30 décembre 1988.

Je ne vous adresse pas une injonction, mais j'aimerais que
vous nous donniez des indications aussi précises que possible
en la matière. Lorsque des lois sont votées, il faut que l'en-
semble du dispositif d'application suive et soit mis en oeuvre
avec rigueur et rapidité.

Telles sont, monsieur le ministre, les remarques que je sou-
haitais formuler sur ce premier volet. Mon collègue Germain
C:engenwin traitera au nom du groupe U .D.C., de la partie
relative aux conditions sociales.

Pour notre part, nous sommes, même si les conditions
d'examen de ce texte sont difficiles, très ouverts à une dis-
cussion objective et dénuée de toute considération idéolo-
gique de ce projet de loi. Nous verrons sur quoi débouchera
le débat, mais nous l'abordons avec un préjugé favorable.
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l ' Union du
centre, Union pour la démocratie française et du Rassemble-
ment pour la République.)

M. le président . La parole est à M . Pierre Micaux.

M . Pierre Micaux. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, certains peuvent penser que le
projet qui nous est soumis manque d'ambition . Dire qu'il
tend à tout résoudre serait aussi sûrement faux. Non,
convenons ensemble qu'il s'agit d'un i texte dont les préten-
tions sont sérieuses.

Je note encore avec satisfaction que notre commission a
été associée dès l'amont à sa préparation. Monsieur le
ministre, je tiens à vous en remercier.

Il ne s ' agit d'ailleurs pas d 'un projet qui comporte, bien
que tout soit politique, une subjectivité politicienne appa-
rente . Aussi est-il d'autant plus regrettable que nous devions
l ' examiner avec précipitation. Rien n'était plus sûr qu' il ne
viendrait en discussion devant l'Assemblée qu'à la session
d'automne et, comme nombre de mes collègues, j'ai dû
décaler une vingtaine de rendez-%nus et autres réunions pour
être présent et étudier ce texte à la va-vite, je vous prie de
bien vouloir excuser cette expression. Heureusement la
deuxième lecture nous permettra de le peaufiner.

Mettons néanmoins l'ouvrage sur le métier.
En ce qui concerne le premier volet du projet, celui relatif

aux structures et aux problèmes adjacents touchant aux asso-
ciations foncières, aux S .A .F .E .R. et à la transmission des
exploitations, il apparaît nécessaire de partir d'un bilan et de
se projeter vers l'avenir, lequel est d 'ailleurs assez facile à
imaginer, même si l ' on n'est pas devin.

Il y a trente ou quarante ans, chacun cherchait à arracher
à l'autre le moindre lopin de terre. Cela correspondait à une
période où la demande n'était pas satisfaite par l'offre. Au fil
des ans, en France comme dans bon nombre de pays
étrangers, la recherche, les investissements, le savoir des
hommes ont permis d'atteindre une productivité des sols qui
a dépassé ce que l'on pouvait imaginer. Aujourd'hui, il y a
souvent surproduction et il faut prendre des décisions
contraignantes en amont pour la limiter . Ainsi on parle de
gel des terres, de mise en jachère, de boisements et d'autres
dérivatits .
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Par conséquent, je crois vraiment, parce que cela corres-
pond à une analyse fondée sur la réalité, que tout ce qui va
dans le sens de la souplesse, autrement dit de la liberté, par-
ticipe du bon sens.

J'imagine aisément, monsieur te ministre, que vous devez
tenir compte des positions de l'assemblée permanente des
chambres d'agriculture, de la fédération nationale des syn-
dicats d'exploitants agricoles et d'autres organisations socio-
professionnelles. Or je suis convaincu qu'à Brives, à Troyes
chez moi, à Dunkerque, à Bordeaux et à Mulhouse, par
exemple, vous recueillerez cinq points de vue différents . Cela
peut se vérifier partout dans notre hexagone . C'est pourquoi
j'aurais préféré, justement dans le cadre d'une vraie partici-
pation_ non seulement que l'on déconcentre, mais surtout que
l'on décentralise jusqu ' auprès des hommes et des femmes qui
ont été élus, d'autant que vous avez rétabli la reconnaissance
plurisyndicale. Contrairement au Sénat, je suis d'ailleurs dis-
posé à soutenir le maintien de la commission nationale des
structures.

M. Pierre Esteve, rapporteur, et M. Gérard Gouzes,
rapporteur pour avis. Très bien !

M. Pierre Micaux. Je sais bien que des intérêts personnels
peuvent encore prévaloir, mais il me semble que la présence
d'un juge ou d ' un collège judiciaire et la supervision par le
représentant de l 'Etat dans le département rendraient leur
expression plus difficile.

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis. Très bien rai-
sonné !

M. Pierre Micaux. Il est regrettable que vous ne puissiez
pas aller aussi loin. En effet, l'Acte unique est là et la dure
réalité de notre balance commerciale aussi . Or, que je sache,
les règles de compétitivité vont s'imposer

	

plus en plus.
A ce point de la discussion, j'éviterai de disséquer ce

projet . J'en viens à son volet social.
Nous souhaitons que tous les Français soient traités sur

une base minimale uniforme, qu'il s ' agisse de leur naissance,
de maladies, d'accidents ou de la prise d'un repos bien
mérité. Forts de ce principe, ne nageons pas pour autant
dans un bonheur excessif. M . Claude Evin, votre collègue qui
est chargé des affaires sociales, nous rappelle actuellement à
la dure réalité en évertuant te retour à une retraite peut-être à
soixante-deux ans et peut-être après quarante ans de cotisa-
tions.

Or si nous adhérons à ce principe d'égalité de traitement
des agriculteurs avec les autres Français - cela vaudra pour
les commerçants, les artisans et les professiors libérales :
transmettez ce message à vos collègues ministres en charge
de ces professions - il n'en demeure pas moins qu'il nous
faut prendre non pas certaines précautions, mais des précau-
tions certaines.

Qu ' il s ' agisse de la définition du revenu qui servira d'as-
siette au calcul des cotisation= ou de la sortie des revenus du
capital proprement dit, nous serons, nous vous en aver-
tissons, extrêmement attentifs et même si nous sommes dis-
posés à être bienveillants, notre vote final dépendra des déci-
sions prises en la matière.

Dans l'exposé des motifs de votre projet, conjointement
présenté avec M . le Premier ministre, vous dénoncez le prin-
cipe des taxes imposées au titre du B .A .P.S .A ., en particulier
aux céréaliculteurs . Une atténuation de 15 p . 100 est envi-
sagée pour l'année 1990, ce qui est fort bien, mais nous
voulons leur disparition suivant un échéancier convenable,
disons sur trois ou quatre ans . II s'agit d'une condition sine
qua non. Si elle n'était pas satisfaite, nous dirions, selon nos
opinions, que la bouteille est à moitié pleine ou à moitié
vide.

Or, si l'on en croit les informations publiées dans la presse
nationale, vous vous êtes entretenu de ce problème, avec le
ministre chargé du budget, que vous avez rencontré avant-
hier afin de préparer votre budget . A n ' en pas douter, vous
vous êtes aussi assuré de la pérennité du principe de la
compensation démographique et, dans son ensemble, du
B .A.P.S .A.

Vous avez accepté un amendement important présenté au
Sénat, qui vous engage à présenter chaque année un état de
l'application de la future loi . Si cela nous parait nécessaire,
ce n'est pas suffisant . En effet, comme les élus de la base, les
ministres peuvent changer . II serait donc ultra-nécessaire que

I le Gouvernement s'engage et engage ses successeurs éventuels
à tirer les conclusions du constat ainsi dressé et à prendre les
décisions qu 'il commande.

M. Philippe Vasseur . Nous y veillerons !

M. Pierre Micaux . A n'en pas douter, nous attendrons les
réponses à ces questions qui nous apparaissent fondamen-
tales avant de vous confirmer notre prédisposition favorable
ou, graduellement, notre abstention, voire, à regret, notre
opposition.

Avant de conclure, je m'arrête un instant sur l ' enseigne-
ment, mais que personne ne se méprenne ! En effet, s'il est
un passage de votre projet qui mérite que l'on s'y attarde,
c'est bien celui-ci. Notre pays agricole éprouve un besoin évi-
dent d'avoir ur ► nombre de plus en plus élevé de femmes et
d'hommes compétents non seulement au niveau de l'exploita-
tion, mais aussi dans la recherche et dans les industries de
transformation . Nous devons, dès demain, accroître, à ces
deux stades, la productivité et la valeur ajoutée.

Votre projet, monsieur le ministre, part d'une bonne inten-
tion . A vous maintenant de nous démontrer qu 'il peut être
réaliste. Finalement, au fil des corrections et des amélioea-
tions, nous jugerons si ça allait ou si ça « Nallet » pas . (Rires
et applaudissements sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française, du Rassemblement pour la République et
de l'Union du centre.)

M. Germain Gengenwin . Il fallait la trouver, celle-là !

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis. Oui, c'est du gros
Micaux ! (Sourires .)

M. le président . La parole est à M . Michel Cointat.

M. Michel Cointat . Au mois de décembre 1988, monsieur
le ministre, nous avons élaboré tous ensemble une loi d'adap-
tation agricole . A l 'époque, l'opposition avait joué son rôle,
calmement mais fermement, avait déposé des amendements,
défendu des idées dont certaines avaient été retenues et
j'avais cru comprendre qu'il y avait une ambiance construc-
tive.

Dans ma naïveté, j'espérais que cette sérénité continuerait
aujourd'hui pour l'examen de cette loi complémentaire d ' au-
tant que le texte est plus long, plus complet et plus délicat.
Cet espoir devenait réalité par les travaux de la commission,
grâce à la présidence souriante, décontractée, bienveillante de
Jean-Marie Bockel et par le travail fort minutieux, auquel je
dois rendre hommage, de notre rapporteur, M. Estève, qui
n'a pas ménagé sa peine, dans un délai record, pour essayer
de concilier les points de vue des uns et des autres ; nous
l'en remercions.

M. Pierre Esteve, rapporteur. Merci, monsieur Cointat !

M. Michel Cointat . Malheureusement - monsieur le
ministre, ce n'est pas à vous que je m'adresse - le Gouverne-
ment a un peu tout gâché.

Il a laissé fermenter un texte au Sénat pendant
six semaines . Puis brusquement, à la surprise générale, il
impose à l'Assemblée nationale d'examiner en quatre jours
53 articles, plus des articles additionnels . On reporte le débat
en fin de semaine . On commence à minuit . On fait parler le
ministre à une heure du matin, ce qui n ' est pas très conve-
nable.

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis. La faute à qui ?

M. Michel Cointat. On attend patiemment des heures et
des heures pour éviter de prolonger le débat au-delà de la
session.

Depuis deux semaines, monsieur le ministre - et j'espère
que vous partagez mon sentiment - nous travaillons sur des
textes certes intéressants, mais dont l'urgence me parait
contestable, et lorsqu ' il s'agit d'une loi fondamentale, qui
intéresse 90 p. 100 de l'espace français, qui déterminera
l'avenir de notre agriculture, fleuron de notre balance com-
merciale, atout de la France dans le Marché commun, qui
conditionnera la vie de l'ensemble de l'espace rural, on la
jette en pâture sans trop de considération à des députés
médusés qui sont fatigués avant d'avoir commencé la discus-
sion de l'article t «.

M. Philippe Vasseur. C'est pourquoi je bois du lait !
(Sourires.)

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis . Fatigués d ' avoir
entendu MM. Mazeaud et Pandraud !
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M. Michel Cointat . Je regrette un peu cette non-prioiité
de l ' agriculture dans l'ordre du jour parlementaire. Je m'ex-
pliquerai, monsieur Gonzes, sur ce point en défendant la
motion de renvoi en commission.

M. Jean-Paul Charié . Peut-être à l ' automne !

M. Michel Cointat . Pourtant ; monsieur le ministre, nous
sommes toujours prêts à discuter sérieusement ce texte préci-
sément parce qu'il est fondamental dans notre époque
actuelle.

M. Piern e Esteve, rapporteur, et M . Gérard Gonzes,
rapporteur pour avis. C'est bien !

M. Michel Cointat . Je ne vais pas m'expliquer sur les dif-
férents chapitres du texte . Nous aurons l'occasion de le faire
lors de la discussion des articles . Je veux simplement donner
les motifs, les raisons de notre ouverture sur ce texte.

Est-ce par expérience, est-ce par raison, est-ce par sagesse,
- ne m'en veuillez pas de jouer un peu aux fléchettes - que
les principes qui avaient présidé à la politique agricole
de 1981 à 1984 semblent avoir été laissés de côté ?

Les offices par produits sont de moins en moins des
offices et redeviennent ce qu ' ils devaient être d 'ailleurs, de
simples sociétés d ' intervention.

Les offices fonciers semblent remisés dans le tiroir aux
oublis, bien que certains voient une arrière-pensée dans les
associations foncières agricoles, . ..

M. Gérard Gonzes, rapporteur pour avis. Pas vous, j'es-
père !

M. Michel Cointat . .. . souci que je ne partage point.
Contraintes diverses, quotas, on débride, on assouplit pour le
moment.

Monsieur le ministre, vous revenez à des principes plus
conformes à la réalité et à notre conception de l ' efficacité.
Vous revenez en fait vers nous qui, depuis 1960, défendons
une agriculture de caractère économique, compétitive, mais
qui avance pragmatiquement . Je trouve très bien que vous
reveniez vers nous et je me félicite que vous abandonniez une
certaine idéologie.

M. Jean Giovannelli, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales . Elle ne fut
pas que de notre côté, monsieur Cointat, et vous le savez
bien !

M. Michel Cointat. Quand nous avons discuté la loi
d 'adaptation agricole, monsieur le ministre, vous avez eu
l'honnêteté - et je vous rends hommage, car j'apprécie tou-
jours le sérieux de vos propos et l'intérêt de vos proposi-
tions - de dire qu'elle était largement inspirée du projet
établi par votre prédécesseur, François Guillaume . Très bien !
Je m'en réjouis.

Aujourd'hui, dans ce projet de loi complémentaire, il est
peut-être utile de rappeler quelques points d'histoire.

Contrôle des structures : en décembre 1988, nous vous
avons demandé de simplifier ce contrôle . Nous avons com-
mencé à y apporter de timides modifications, simplement
pour marquer notre intention . Vous vous êtes engagé, et,
comme l'a dit à l'instant Ambroise C,uellec, vous respectez
cet engagement : le texte va vers un assouplissement . C'est
incontestablement un progrès important . Est-ce que ce
progrès est suffisant ? Nous le verrons au cours de la discus-
sion . Mais je reconnais très volontiers que vous essayez de
répondre à nos voeux.

Quant aux associations foncières, monsieur le ministre, il
m'est difficile de ne pas les reconnaître puisque je suis le
père des associations foncières pastorales par la loi de 1972,
et tout le monde veut bien dire aujourd'hui que c'était une
bonne chose . Je considère que leur extension à l'ensemble du
territoire est aussi une bonne chose.

M . Pierre Esteve, rapporteur . Très bien !

M . Michel Cointat . C'est un moyen important pour régler
un certain nombre de choses que la propriété individuelle ne
peut pas régler, et cela d 'ailleurs depuis 1789. Par consé-
quent, on ne peut pas en contester le principe et nous ne
pouvons qu'être satisfaits.

Quant aux S .A .F .E .R., c'est nous qui les avons créées
en 1960. En ce qui me concerne ; j'en avais même créé une
avant l 'adoption de la loi. Elles ont certes été critiquées,
mais, dans l'ensemble, elles ont accompli leur mission conve-

nablement. Depuis quelques années, nous réclamons de
conserver cet outil parce que, l'agriculture se recroquevillant
un peu sur elle-même, rançon du succès, il faut l'utiliser pour
l 'aménagement de l ' espace rural . Vous désirez poursuivre les
mêmes objectifs que nous, et nous nous en réjouissons . Tou-
tefois, dans votre texte, il subsiste encore quelques séquelles
dont parlaient mes collègues à l' instant ; j 'espère que nous
aurons le temps de les gommer définitivement et de trouver
les solutions raisonnables.

Quant à l'enseignement supérieur, voilà vingt ans que l'on
en parle ! En 1965, une réforme très profonde du ministère
de l 'agriculture a été accomplie . Je sais ce qu'il en coûte
d ' engager une telle réforme car ceux qui sont chargés de la
mettre en application souffrent particulièrement . En 1972, un
autre projet de réforme de l 'enseignement supérieur, en parti-
culier de l'Institut national agronomique, a été décidé, mais
n'a malheureusement pas été réalisé. Vous souhaitez terminer
l'action entreprise depuis deux décennies : vous avez du cou-
rage, monsieur le ministre, car l 'affaire n'est pas facile. Et ce
n'est pas moi, sur ce point, qui vous contredirai !

Enfin, le gros morceau de la loi, les cotisations sociales :
changement d'assiette, revenu professionnel au lieu de revenu
cadastral . Depuis un certain temps, tout le monde est d 'ac-
cord sur la nécessité de modifier les recettes de la mutualité
sociale agricole . Cette réforme est profonde ; elle est diffi-
cile ; elle est considérable. Elle réclamait des études minu-
tieuses, détaillées et longues . Elles ont été entreprises par
votre prédécesseur, monsieur le ministre, et, grâce à lui, vous
pouvez aujourd'hui présenter un texte général.

Plusieuis solutions sont possibles . Tout à l'heure, Jean-Paul
Charié vous dira l'option que nous préférons. Mais toute la
difficulté est d'arriver à un résultat concret et acceptable
pour l ' agriculteur de base ; j ' insiste sur ce point car toute
simulation est fatalement géographique.

En résumé, monsieur le ministre, voici un texte dont les
objectifs semblent être ceux que nous défendons depuis un
quart de siècle, même si certaines modalités d'application
nous paraissent encore critiquables.

Après tout, que vous vous rapprochiez de nous, nous
semble une bonne chose.

M. Gérard Gonzes, rapporteur pour avis. II dit cela sans
rire !

M. Michel Cointat . Que vous repreniez notre politique,
nais ne pouvons que nous en réjouir. (Rires sur les bancs du
groupe socialiste.)

Que vous nous copiez, pourquoi pas?
Que vous poursuiviez les efforts qui ont été entrepris

depuis vingt ans, je ne peux qu'approuver.

M . Jean Giovannelli, rapporteur pour avis . La différence
est que nous faisons ce que vous n'aviez pas fait !

M . Michel Cointat. Que nous nous pilliez, à la rigueur !
J 'accepte volontiers.

Que vous nous plagiez, passe encore !

M . Gérard Gonzes, rapporteur pour avis. Ce n'est pas tout
à fait la même politique !

M. Michel Cointat . Mais de grâce, monsieur le ministre,
ayez la gentillesse, l 'honnêteté, l'amabilité, l'élégance de
reconnaître, en grand seigneur, que le nouveau progrès que
vous vous proposez de faire accomplir à notre agriculture est
dû à l'immense effort entrepris par la Vs République
depuis 1959, c'est-à-dire depuis les accords de Stresa, puis
des grandes lois d'orientation agricole, point de départ de la
politique agricole commune.

Cette politique moderne, qui a permis de faire de l'agricul-
ture d'aujourd'hui un des secteurs économiques essentiels de
la nation est née, monsieur le ministre, au milieu des paysans
en colère, à une époque où les tracteurs barraient les routes.
Et si aujourd 'hui vous pouvez présenter au Parlement un
texte que vous avez qualifié vous-même, devant la commis-
sion de la production et des échanges, de « vraie révolu-
tion », c'est parce que vous avez hérité d'une population agri-
cole, certes toujours inquiète, mais plus sereine, plus
consciente des enjeux européens, plus apte à surmonter les
difficultés, grâce à une politique d'ensemble profonde, effi-
cace dont nous nous permettons humblement de revendiquer
la paternité .
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C'est dans ce contexte que, si les débats se poursuivent
comme ils se sont déroulés en commission, nous pourrons
espérer apporter notre caution à cette importante loi agricole.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)

M . Gérard Gouzes, rapporteur pour avis. C ' est ce qui s'ap-
pelle de la récupération !

M. le président . La parole est à M . Jean-Marie Leduc.

M. Jean-Marie Leduc . Monsieur le ministre, en
décembre 1988, à l'occasion de la discussion du projet de loi
sur l ' adaptation de notre agriculture à son environnement
économique et social, vous vous étiez engagé, devant notre
assemblée, à présenter un projet de loi complémentaire qui
serait déposé et discuté au cours de la session de printemps
de 1989. Malgré une programmation difficile, vous êtes dans
les délais, et le texte que nous examinons est d'une grande
importance car il comporte des dispositions propres à
adapter nos structures et notre couverture sociale agricole
aux situations nouvelles des prochaines années au sein de
l'Europe.

Votre projet de loi comporte en premier lieu des actions
sur les structures des exploitations et de l 'aménagement fon-
cier.

Les différentes lois d ' orientation de 1960 et de 1962 ont
jeté les bases de la politique des structures que nous
connaissons encore aujourd ' hui.

Er: créant les S .A.F .E . .k., les G.A.E.C., le contrôle des
cumuls, ensuite le contrôle des structures, en aidant par l'in-
demnité viagère de départ la cessation d'activité des agricul-
teurs âgés, puis, comme le rappelait M . Cointat, en favorisant
en 1970 l'installation des jeunes par la D .J .A., ces textes ont
certes permis le développement, la transformation de notre
agriculture, mais ils s'appuyaient sur one situation de pénurie
de terres, d'où la nécessité de les réserver à cette époque
prioritairement aux agriculteurs.

La situation, depuis, a fortement évolué et varie selon les
régions . II faut remarquer que 50 p . 100 de nos agriculteurs
ont plus de cinquante-cinq ans et que, parmi eux, plus de
50 p . 100 n'ont pas de successeurs directs, ce qui entraîne
aujourd'hui une forte libération des terres.

La loi de 1980 n'a jamais été appliquée . Celle de 1984 n'a
vu sa pleine application qu'au meurs de l'année 1988 avec la
fin de la parution des schémas directeurs départementaux des
structures .
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Nous sommes, en l 'espace de vingt-cinq ans, passé d'une

situation de pénurie à une situation d'abondance . Les terres
sont nombreuses sur le marché . L'amélioration à la fois des
techniques de production et de la formation fait que mainte-
nant nous 'sommes dans une situation de production excéden-
taire.

L'évolution du marché foncier est très rapide . Nous devons
prendre en compte les nouveaux modes de production envi-
sagés par Bruxelles et qui sont particulièrement importants,
chez nous, en France, comme t'extensification.

On peut dès lors légitimement se poser la question du
maintien du contrôle des structures. Leur bilan, me direz-
vous, monsieur le ministre, est d'une efficacité assez faible
puisque 90 p. 100 des demandes sont acceptées et sur les
10 p . 100 de refus, les sanctions inadaptées ne sont pas appli-
quées.

Faut-il en déduire, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, que le contrôle est inutile ? Non, car on voit dans la
réalité une influence sur les structures départementales, un
effet dissuasif, certes non mesurable mais réel, une possibilité
pour l'ensemble des acteurs locaux de connaître l'état des
structures des marchés, des transactions . Enfin, l'élaboration
d'un schéma départemental permet aux différents partenaires
locaux de réfléchir • à la politique des structures agricoles
qu'ils souhaitent élaborer.

Nous pensons, monsieur le ministre, au groupe socialiste,
que votre projet semble quelquefois prendre des distances
par rapport au contrôle des structures actuelles . II ne faut
pas laisser le marché se développer librement car nous ris-
quons de voir des régions défavorisées abandonnées par les
agriculteurs alors qu'il faudrait justement des règles pour les
protéger et faire en sorte que les agriculteurs deviennent des
partenaires de l 'aménagement du territoire en y incluant des
activités nouvelles : tourisme, par exemple .

Par ailleurs, avec l'échéance de 1992, les bonnes terres fai-
sant vivre correctement leurs exploitants feront l'objet de
pressions de la part d'acheteurs étrangers ayant de gros
moyens financiers. Que ferons-nous, si nous - n'avons pas
d'outil, pour réagir ? Il faut maintenir les commissions des
structures, assouplir leur fonctionnement, faire en sorte que
chaque département puisse apprécier et fixer librement la
règle du jeu.

Oui, monsieur le ministre, il faut que la commission natio -
nale des structures puisse être saisie.

Oui, monsieur le sinistre, il faut alléger les contrôles sur
les transmissions familiales .
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Oui, monsieur le ministre, il faut permettre aux, agriculteurs

en place et aux jeunes qui s'installent d'accéder plus rapide-
ment, plus facilement, aux terres qui se libèrent.

Oui, monsieur le ministre, il faut favoriser les formes socié -
taires d'exploitation, car elles constituent, pour beaucoup
d'agriculteurs, une solution d'avenir au développement ou à
la transmission des exploitations.

Oui, monsieur le ministre, lorsque vous nous proposez
d'accroître les responsabilités de l'échelon départemental . Le
schéma départemental sera élaboré par le préfet et non plus
par le ministre. Les départements disposeront de plus de
liberté pour fixer leur S .M.I.

Si nous sommes d'accord sur vos propositions, il semble
toutefois nécessaire d 'adapter les seuils à partir desquels la
commission départementale des : structures doit donner son
autorisation préalable, soit pour l 'agrandissement d'exploita-
tion, soit pour le démembrement d'exploitation.

Le projet de loi propose que le seuil pour les agrandisse-
ments soit fixé au moins à trois fois la S .M .I . Si la commis-
sion des structures fixe le seuil à cinq ou six S.M.I ., ou plus,
cela veut dire qu'elle ne contrôlera plus que les demandes
d'agrandissement des très grosses exploitations. Nous avons
déposé un amendement instituant une fourchette de deux à
quatre S .M.I. à l'intérieur de laquelle la commission départe-
mentale des structures aura la possibilité de faire évoluer le
seuil qui lui permettra ensuite d'intervenir.

Notre démarche est la même en ce qui concerne le déman-
tèlement. Notre amendement, qui est approuvé, ie crois, par
une très large majorité de députés et de professionnels, pré-
voit l'intervention de la commission des structures lors des
démantèlements dans une fourchette de un à deux S.M.I.

Pour les autres dispositions concernant les structures, ainsi
que je vous l ' ai dit, monsieur le ministre, le groupe socialiste
est d'accord sur le texte proposé.

La création des associations foncières agricoles qui, comme
les associations foncières pastorales, regrouperaient les pro -
priétaires de terrains à destination agricole, pastoraux, boisés
ou à boiser, recueille un large assentiment, bien qu'il faille
définir par décret qui aura le droit d'exploiter ces regroupe-
ments.

Vous nous proposez aussi l'élargissement du rôle des
S .A.F.E .R. en matière de développement du fermage et
d'aménagement rural.

Il convient de tirer parti au maximum des terres qui vont
être libérées par les agriculteurs partant à la retraite et dont
certaines risquent de ne pas être mises sur le marché agricole,
soit sous forme de vente, soit sous forme de location, spécia-
lement dans les régions les moins prôductives.

M. Pierre Esteve, rapporteur. Très bien !

M. Jean-Marie Leduc . Les propriétaires qui le souhaite-
raient pourraient louer sous certaines conditions les terres qui
n 'ont pas trouvé preneurs aux S .A.F.E .R. Il pourrait s'agir
aussi de propriétaires non agriculteurs qui, . dans l'attente
d'une succession, ne voudraient pas engager leurs biens dans
un bail de neuf ans . Les S .A .F.E .R. pourraient sous-louer ces
biens pendant une période n'excédant pas neuf ans . et non
renouvelable . A cet égard, je rappelle que la S .A.F.E .R.
consent des baux qui ne sont soumis aux règles du statut du
fermage qu ' en ce qui concerne le prix . Ces conventions sont
exonérées des droits de timbre, d'enregistrement ainsi que
des taxes sur le chiffre d'affaires.

C'est une avancée considérable, monsieur le ministre.
Une autre disposition me semble importante dans le redé-

ploiement du rôle des S .A.F .E .R : c'est la possibilité de réo-
rienter certaines terres vers des usages non agricoles - tou-
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risme, chasse, loisirs - par des rétrocessions à des personnes
publiques ou privées, et d'intervenir plus largement en
matière forestière.

Enfin, elles apporteront leur concours technique aux com-
munes qui en feront la demande.

Compte tenu du changement du rôle initial des S .A .F.E .R.
et de l'élargissement de leur champ d'action auprès des col-
l ectivités locales, il nous semble normal que des représentants
de ces dernières - région, département ou commune - puis-
sent siéger au sein de leur conseil d'administration Nous
vous proposons, comme les sénateurs l'ont fait avant nous,
qu'un tiers de ces conseils soit composé d'élus des collecti-
vités locales.

Je n'insisterai pas sur les différentes mesures tendant à
faciliter les transmissions d'exploitations par la prise progres-
sive du capital et des responsabilités en encourageant les for-
mules sociétaires.

Je n'insisterai pas plus sur la mise en place de dispositions
relatives à l ' enseignement et à la formation ou sur la création
d'un conseil national de l'enseignement supérieur agricole et
vétérinaire afin d'étendre les aides de l'Etat aux établisse-
ments privés assurant la formation d'ingénieurs.
. J'en viens maintenant à la réforme des cotisations sociales.

Le système actuel est périmé, injuste. Il est fondé sur le
revenu cadastral mis en place en 1908 et il n'a subi sa pre-
mière révision qu'en 1981 . Il est réactualisé régulièrement
chaque année, mais cette réactualisation ne diminue en rien
les inégalités . Cette réforme, attendue depuis près de trente
ans, par toutes les professions, par tous les politiques, . ..

M . Jean-Paul Charié . Depuis trente ans ? Si c'était vrai !

M . Jean-Marie Leduc. . . . y compris M . Cointat, . ..

M . Michel Cointat . N'oubliez pas que les professions
agricoles se sont exprimées contre la loi d'orientation !

M. Jean-Marie Leduc . Elle a été mal présentée à
l'époque.

Cette réforme, dis-je, vous avez eu le courage, monsieur le
ministre, de l'enclencher, de la mettre en oeuvre, et personne
sur ces bancs ne vous en fera grief, au contraire.

Demain, premiers concernés, les agriculteurs vous remer-
cieront, du moins je l'espère, de ce que vous aurez fait pour
qu'ils deviennent comme chaque cotisant, et bientôt comme
chaque salarié, égaux devant la maladie,' égaux devant la
retraite, égaux aussi devant les prestations.

Mêmes droits, mêmes devoirs, voilà en quelques mots le
fond de ma pensée sur cette réforme importante.

Tnut le monde est d'accord sur le principe de changement
d'assiette. Avoir choisi le revenu professionnel, c'est une
excellente initiative. Mais attention, monsieur le ministre, les
changements seront très importants pour chaque catégorie
d'agriculteurs . H conviendra donc d'être très prudent dans
l ' application du nouveau mode de calcul des cotisations.

II faudra prendre en compte le bénéfice fiscal qui est
encore, pour 80 p. 100 des agriculteurs, forfaitaire, et dont
une partie est basée sur le revenu cadastral . Il faudra réflé-
chir à la possibilité d'exclure le revenu de la rente foncière,
qui est, par rapport aux autres catégories sociales, le seul
capital non amortissable . En effet, actuellement, seuls les
revenus du travail sont soumis à cotisation. Par ailleurs, nous
vous proposerons, monsieur le ministre, de commencer par la
branche vieillesse de façon à pouvoir aligner les prestations
sur celles des autres régimes . Nous souhaitons introduire éga-
lement en partie la cotisation AMEXA qui permettra de
peser moins sur les plus petits cotisants, lesquels risquent de
voir leurs cotisations croître de façon importante en pourcen-
tage du fait de l'augmentation de la cotisation minimum,
alors que, pour les plus hauts revenus, la hausse sera faible
en raison du plafonnement de cette cotisation vieillesse.

Les avantages d'une telie réforme seront multiples : plus de
justice, un alignement de l'effort contributif sur celui des
autres catégories sociales, et par là même un ajustement des
prestations . Cette cotisation automatique évitera les tensions
malsaines entre les départements et entre les agriculteurs . Le
rendement des cotisations étant calculé globalement au
niveau national, les cotisations sont ensuite réparties par
département et par agriculteur selon un système de réparti-
tion . Si certains paient moins . les autres, par le phénomène
de répartition et des vases communicants, paient plus.

Enfin, le démantèlement parallèle des taxes du BAPSA
entraînera aussi plus de justice et un allègement des charges
des agriculteurs.

Pour me résumer, nous discutons un texte de loi important
qui devrait permettre d'adapter nos exploitations à l' échéance
de 1992 et surtout de poursuivre l'harmonisation des situa-
tions au sein de l'Europe.

Aussi, le groupe socialiste, après avoir proposé plusieurs
amendements, vous apportera son entier et total soutien.

Avant de conclure, je veux vous poser quelques brèves
questions, monsieur le ministre.

Quel est, selon vous, l'avenir de la pluri-activité ? Quel est
l'avenir de la taxe sur le foncier non bâti ? Dans quel délai
sera-t-elle supprimée, si elle doit l'afro ? Quel avenir aussi
pour le « hors-sol » ? Quelles perspectives nouvelles pouvez-
vous définir pour la fiscalité directe

Pour terminer mon propos, je tiens à remercier au nom du
groupe socialiste le rapporteur de la commission de la pro-
duction et des échanges, M. Pierre Esteve, pour le travail de
fourmi qu'il a accompli en rassemblant dans un esprit de
large consensus les propositions de l ' ensemble des commis-
saires . Je remercie aussi M . le ministre et les membres de son
cabinet ainsi que tous nos collègues qui, par leur travail
rapide et sérieux, permettent à notre assemblée d ' examiner ce
texte très important . Nous serons tous fiers et heureux après
son adoption d'avoir apporté notre contribution . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . Philippe Vasseur.

M. Philippe Vasseur. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, la discussion de cette loi très
importante prend l'allure d'un feuilleton à épisodes . Nous
nous sommes quittés cette nuit à une heure et demie . Depuis,
l 'Assemblée a parlé d'autres choses . Nous avons repris tout à
l'heure, vers dix-sept heures quinze . Qui nous dit que nous
pourrons aller au bout sans devoir à nouveau céder la place
à un autre sujet ? Nous étions une v i ngtaine de députés cette
nuit pour le premier épisode, nous sommes maintenant un
peu moins pour le deuxième épisode.

M. Alain Bonnet . II y a la qualité !

M. Philippe Vasseur. Combien serons-nous pour le troi-
sième ?

	

-
Ce qui est en cause, ce n'est pas l'absentéisme parlemen-

taire, ce sont les conditions de travail qui nous sont
imposées . Cela devient une habitude de faire venir en discus-
sion à l'Assemblée nationale les textes concernant l'agricul-
ture en fin de session et en fin de semaine ! (Murmures sur
les bancs du groupe socialiste.)

Vous nie direz que je répète ce qui a été exprimé à plu-
sieurs reprises par la quasi-totalité d'entre nous . (rc Oui !
Oui ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Gaston Rimareix . Au fond !

M. Philippe Vasseur . Certes, mais je suis maître,
pardonnez-moi, de mon temps de parole.

Si j'insiste, c'est parce qu'au moment du débat sur la loi
d'adaptation, je m'étais déjà élevé contre la désinvolture a s.ec
laquelle on traitait l'agriculture . C'était le 16 décembre 1988.
J'ai, monsieur le ministre, votre réponse sous les yeux . Je
vous cite : « Je partage les , critiques émises par M. Philippe
Vasseur. Je sais que le vendredi - et pis encore, le samedi -.
c'est le jour où les parlementaires ont beaucoup de travail à
faire sur le terrain. J ' espère, et je vous promets que j"'y veil-
lerai, que le programme de travail de l'Assemblée nationale
nous permettra de situer notre débat un autre jour . »

II y a un progrès puisque nous avons commencé l'examen
de la loi complémentaire pendant la dernière semaine de la
session, mais un jeudi, enfin à dix minutes près puisque
notre débat a débuté à vingt-trois heures cinquante ! (Sou-
rires.) Nous siégeons donc à nouveau ce vendredi et nous
continuerons demain samedi . L'histoire se répète donc. Elle
confirme que le Gouvernement qui a la maîtrise du calen-
drier parlementaire ne considère pas comme prioritaires les
dossiers agricoles .
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M . Gaston Rimareix . Mais si !

M Gérard Gonzes, rapporteur pour avis. Ce n'est pas
gentil de dire ça 1

M. Philippe Vasseur. Ce regret ne s ' adresse pas à vous,
monsieur le ministre. J 'ai bien écouié vos explications cette
nuit, et je vous donne acte, volontiers, des efforts que vous
déployez pour faire prendre en compte les besoins de l'agri-
culture . Je vous dorme acte aussi de l'urgence qu'il y a à
apporter des réponses sua questions posées, qu'il s ' agisse des
cotisations sociales ou des structures . Nous sommes donc là
pour en discuter, même si nous déplorons de ne pas pouvoir
le faire dans de meilleures conditions . Pour ma part, je m'en
tiendrai ici à la réforme du mode de calcul des cotisations
sociales qui entre dans le cadre de mes préoccupations de
rapporteur spécial du B .A .P.S .A . Les autres aspects du texte
qui nous est présenté ont été et seront largement traités par
mes excellents collègues, avec le talent et la compétence
qu'on leur reconnaît sur l'ensemble de ces bancs.

Monsieur le ministre, lorsque j'avais présenté ici même le
?5 octobre 1988 mon rapport sur le B.A .P.S .A., j'avais
dénoncé, comme d'autres, le calcul des cotisations assises sur
le revenu cadastral pour sa complexité, pour son irréalisme et
pour son caractère inégalitaire d'une région à l'autre, d'une
catégorie d'agriculteurs à l ' autre . Et, sur ma proposition, la
commission des finances de l'Assemblée r.vait adopté une
observation soulignant l 'urgente nécessité d'une réforme du
calcul des cotisations afin d'asseoir celles-ci sur les revenus
réels et non plus sur le revenu cadastral qui ne reflète nulle-
ment la capacité contributive . En réponse, vous nous aviez
promis une réforme prochaine. Là encore, je vous en donne
acte, vous avez tenu parole. Il n'est pas inutile de souligner
qu'un ministre tient ses engagements . L'histoire ne nous a
pas toujours habitués à une telle cohérence.

Votre réforme, monsieur le ministre, est indispensable pour
trois raisons : d ' abord, pour mettre fin au système complexe,
irréaliste et inégalitaire que je viens d'évoquer ; ensuite, pour
permettre de revaloriser les prestations sociales servies aux
agriculteurs qui restent en deçà de celles versées globalement
aux autres catégories de Français ; enfin, et ceci est lié à
cela, pour tenir compte des évolutions économiques et démo-
graphiques qui rendent nécessaire à terme l 'assimilation de la
protection sociale agricole au régime général . C'est la direc-
tion qu'il nous est proposé de prendre aujourd'hui, et je crois
que c'est la bonne direction.

Mais la difficulté quand on veut mettre en Œuvre une
réforme de cette ampleur, c'est de bien mesurer et de bien
maîtriser l'accroissement des charges qu'elle peut entraîner.
Des simulations ont été faites . Il faut les considérer avec la
prudence qu'appelle un tel exercice . Rappelons-nous que la
création de la taxe professionnelle avait été précédée de
simulations qui n'ont pas été confirmées par la réalité.

Examinons donc, dans cet état d'esprit, le résultat des
simulations effectuées par le ministère de l'agriculture . II pré-
vcit que la réforme provoquera une hausse de 25,9 p. 100 des
cotisations . Présenté aussi abruptement, un tel résultat ne
peut que provoquer réticences et protestations . A ce sujet, si
je ne voulais pas être sérieux, monsieur le ministre, je vous
ferais solennellement une proposition . Permettez que je la
fasse sous forme de boutade en reprenant les propos que
vous aviez tenus dans cet hémicycle, le 19 novembre 1987.

Nous étions en train d'examiner le projet de mutualisation
de la Caisse nationale de crédit agricole et vous avez dit,
comme d 'autres dont j'étais, que le gouvernement d'alors,
que vous ne souteniez pas, devait s'engager à ce que le pro-
duit de l'opération revienne aux agriculteurs . Vous ajoutiez :
« Cela devrait lui servir à Financer un programme de désen-
dettement des agriculteurs . Je pense à ceux qui connaissent
les plus grandes difficultés, notamment pour leur couverture
sociale. »

Les choses étant ce qu'elles sont devenues, la majeure
partie du produit de la mutualisation du crédit agricole
n'étant pas revenue à l'agriculture, la réforme des cotisations
sociales entraînant une hausse des charges et vous, ayant
retrou'.é le ministère de l'agriculture, les conditions ne sont-
elles pas réunies pour reprendre cette idée et consacrer le
reliquat du produit de la mutualisation à l'allégement de la
hausse des cotisations sociale_ ?

Plus sérieusement, examinons dans le détail les perspec-
tives de hausse des cotisations . Globalement donc l'augmen-
tation serait de 26 p . 100 environ .

M . Pierre Esteve, rapporteur. Et le démantèlement des
taxes ?

M. Philippe Vasseur . J'y viens !
Mais en tenant compte de la disparition des taxes du

B .A .P.S.A. sur les céréales, les oléagineux et les betteraves,
l'accroissement des charges pesant sur la profession serait
ramené aux environs de 15 p . 100 . Il faut admettre cependant
qu'entre 1981 et 1988, les cotisations sociales des agriculteurs
ont augmenté de près de R6 p. 100 tandis que le revenu net
d'exploitation n'a progressé que d'un tout petit plus de
33 p. 100. A revenu constant, la hausse des cotisations a été
proche de 40 p . 100. Il faut donc rapprc cher ces 40 p . 100
passés des quelque 15 p. 100 à venir.

M. Gérard Goures, rapporteur pour avis. Cela ne repré-
sente que 22 p . 100 de l'ensemble !

M . Philippe Vasseur. Si c'était 15 p. 100 d'un coup, ce
serait évidemment insupportable et inacceptable . C'est pour-
quoi vous avez prévu naturellement d'étaler cette hausse en
appliquant la réforme sur plusieurs années . Le plus urgent
me semble être de commencer par les cotisations vieillesse
qui vont de pair avec la nécessaire amélioration de la retraite.
Je pense qu'il faut privilégier le principe d'une réforme
branche par branche, risque par risque, des aménagements
étant toujours possibles bien entendu.

Par ailleurs, l'impact de la hausse des cotisations sur les
comptes des exploitations dépend évidemment du nombre
d'années retenu pour l'achèvement de la réforme . On peut en
décider tout de suite en fixant un calendrier précis, ou alors
on peut choisir de se donner un peu de souplesse pour ne
pas brusquer davantage les choses si c'est possible, tout en se
donnant la possibilité d'accélérer le rythme si les circons-
tances le permettent . J'avoue que cette solution, qui est la
moins rigide et la plus pragmatique, a ma préférence.

Reste tout de même un problème important. Les 15 p . 100
de hausse prévus ne représentent qu'une moyenne à l'inté-
rieur de laquelle les cotisations diminueront pour un petit
tiers des agriculteurs, augmenteront modérément pour un
gros tiers et plus fortement pour le tiers restant . Je sais qu'on
peut répondre que certains de ceux qui seront soumis aux
augmentations les plus importantes bénéficiaient jusqu'à p :é-
sent d'une sorte de rente de situation par rapport à d'autres
qui payaient à leur place. C'est vrai . Il n'empêche qu 'un
accroissement trop massif et trop brutal de charges peut
porter un préjudice extrême à bien des exploitations, d'autant
que les simulations sur lesquelles nous nous basons peuvent
réserver, ne l ' oublions pas, quelques surprises.

Enfin, monsieur le ministre, le système dont nous discutons
est plus transparent, plus réaliste, plus équitable que l'ancien
et il aura l'avantage, lorsqu'il sera définitivement mis en
place, d'éviter ce que peut donner le régime encore en
vigueur, c'est-à-dire des cotisations qui augmentent pendant
que le revenu diminue.

Comment, dans ces conditions, pourrait-on préférer le statu
quo à la réforme ?

Permettez cependant que je vous demande à mon tour,
simplement, quelques confirmations, quelques explications,
quelques précisions.

Premièrement, comment envisagez-vous d'atténuer les effets
individuels de la réforme dans l'éventualité où la hausse des
cotisations se révélerait manifestement intolérable ?

Deuxièmement, pouvez-vous nous donner fermement l'as-
surance que le décret réformant le mode de calcul de la
retraite sers? publié avant la fin de l'année, pour que les
points de retraite soient attribués en fonction du revenu pro-
fessionnel pris en compte pour le calcul des cotisations ?

Troisièmement, appliquerez-vous cette réforme à un rythme
permettant d'éviter que la parti4ipation des agriculteurs au
financement de leur protection sociale n ' augmente trop bru-
talement d'une année sur l'autre ? Cette participation s'en-
tend, évidemment, toutes cotisations et toutes taxes
confondues . Pourrions-nous convenir, par exemple, d'une
hausse annuelle maximale de l'ordre de 3 p . 100 à revenu
constant ?

Quatrièmement, êtes-vous prêt à démanteler au plus tôt, et
en tout cas bien avant l'achèvement de la réforme, les taxes
perçues au profit du B.A.P.S .A . sur les céréales, les oléagi-
neux et les betteraves ? Ces taxes pourraient disparaitre dans
un délai de quatre ans .
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Ce sont, monsieur le ministre, des questions et des revendi-
cations qui ne vous surprennent pas. Elles correspondent à ce
que demandent, à juste titre, me semble-t-il, les agriculteurs.
Je crois qu'il faut y répondre positivement . Je sais que ce
n'est pas facile, mais il n'est pas facile non plus de décider
d 'adopter une réforme aussi importante que celle qui est
devant nous.

Je le répète, le statu quo n ' est pas possible . Mais aucun
changement ne peut faire que des heureux. Lorsque la
réforme des cotisations sociales sera appliquée, elle fera,
comme toujours, des satisfaits et des mécontents . Les satis-
faits oublieront vite qu'ils sont les bénéficiaires de la réfonne
et leur gratitude s'effacera devant, ou derrière, d'autres
préoccupations . Les mécontents, en revanche, sauront se
manifester et ce sont eux qu'on entendra le plus.

Pour un député d ' opposition confronté à de tels problèmes,
la solution de facilité consiste à s 'approprier ce qui est
agréable et à rejeter ce qui est, en contrepartie, indispensable
mais moins populaire, sur le Gouvernement et sa majorité.
Ce ne serait pas très courageux . C'est pourquoi, monsieur le
ministre, convaincu que vous apporterez encore des apaise-
ments à nos inquiétudes dans le cadre de la discussion, dans
le souci de faire ensemble oeuvre utile pour les agriculteurs,
je voterai la réforme des cotisations sociales qui nous est pro-
posée . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour
la démocratie française, du Rassemblement pour la République
et de l'Union du centre.)

Plusieurs députés du groupe socialiste . C'est coura-
geux !

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Bouquet,
pour dix minutes.

M. Jean-Pierre Bouquet . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, à six mois d ' intervalle,
c'est le deuxième projet de loi qui nous est soumis ayant
pour objet l'exploitation agricole.

Le texte que nous examinons propose deux réformes
importantes, celle du contrôle des structures et celle de l'as-
siette des cotisations sociales agricoles. Certains ont parlé de
véritable révolution. Restons réalistes . Votre projet, monsieur
le ministre, s'inscrit dans une méthode qui vous réussit parti-
culièrement bien, celles des petits pas sans lesquels il n'y a
pas de réforme durable.

M. Pierre Esteve, rapporteur. Très bien !

M. Jean-Pierre Bouquet . Le texte initial a été amendé
par le Sénat . A notre tour, nous proposerons quelques modi-
fications, des amendements, des suppressions, des précisions,
des compléments . C ' est sur ces aspects que je souhaite cen-
trée mon propos.

Chacun reconnaît la nécessité d'adapter la politique des
structures dans le sens d 'un assouplissement, ce qui pose tout
le problème de ses limites.

Je le dis tout net, le volet relatif aux structures adopté par
le Sénat est par trop libéral . Supprimer la commission natio-
nale des structures constitue une erreur . Certes, elle n'a pas
été très active au cours des cinq dernières années, si mes ren-
seignements sont exacts, mais le contexte déconcentré, décen-
tralisé et, pour tout dire, plus souple qui nous est proposé
rend son existence absolument nécessaire . J 'y vois personnel-
lement deux raisons principales : d'abord, la commission
peut avoir à examiner des conflits départementaux qui ris-
quent de se produire ; ensuite, elle peut contribuer à l'harmo-
nisation des schémas départementaux des structures à l ' inté-
rieur d'une même région . La question importe dans une
région comme la Champagne-Ardenne, largement dominée,
mais pas exclusivement, par la céréaliculture, où des pro-
blèmes d'harmonisation peuvent se poser entre des départe-
ments voisins et d ' économies assez proches comme la Marne
et l'Aube.

Notre contrôle des structures date des années soixante.
Vous voulez le moderniser et vous avez raison . 1 .e contexte
n 'est plus le même qu 'à cette époque . Mais dans le même
temps, monsieur le ministre, il reste nécessaire, car il
constitue le cadre d'une certaine autodiscipline profession-
nelle dont les effets ne sont pas quantifiables . Oui, il faut
être moins tatillon, oui, il faut moins de bureaucratie, mais
ne baissons pas trop la garde .

Il convient de discuter du niveau à retenir . Vous me per-
mettrez de prendre deux exemples tirés du département de la
Marne, dans lequel la S .M.I ., pour la région agricole quali-
fiée de « Champagne crayeuse », est de trente-quatre hec-
tares . Vous savez comme moi que, dans cette partie du
département, les exploitations ont des structures économiques
viables et qu'il serait vraiment dommage de se priver des
moyens nécessaires pour empêcher les démembrements.

Premier exemple : un agriculteur qui exploite cinquante
hectares reprend deux hectares à l'un de ses collègue installé,
lui, sur soixante-sept hectares ; l'opération n'est pas soumise
au contrôle . Le même agriculteur, qui exploite -désormais
soixante-cinq hectares, c'est-à-dire moins de deux S .M .I ., se
voit reprendre soixante hectares par une société . L'opération,
là encore, n'est pas soumise au contrôle. Pourtant, au bout
du compte, l'exploitation de soixante-cinq hectares est sup-
primée. L'outil est cassé.

Second exemple : . un agriculteur exploite cent hectares . Il
en cède cinquante à son fils pour l'aider à s'installer . L'opé-
ration est soumise au contrôle, car il y a passage en dessous
de deux S .M .I.

Nous pourrions multiplier les exemples, développer les
paradoxes . Je crois très sincèrement, monsieur le ministre,
qu'un point d'équilibre doit être trouvé à un niveau plus
satisfaisant que celui envisagé . Ces raisons m ' amènent donc à
soutenir sans réserve les amendements que la commission
propose d'apporter à l'article 2, lequel modifie l'article 188-2
du code rural.

S'agissant de la réforme de l'assiette des cotisations
sociales, nous entrons dans le coeur du projet.

Demandée par la profession, cette refonte de l'assiette des
cotisations est un processus vaste, complexe, cri aura des
répercussions puisque les cotisations sociales constituent le
principal prélèvement que subissent les agriculteurs . II s'agit
de mettre les exploitants agricoles à parité avec les autres
catégories professionnelles en asseyant leurs cotisations sur
leurs capacités contributives réelles . Les agriculteurs français
ont droit à une protection sociale identique à celle des autres
Français, et j'en suis un partisan résolu.

Qualifié tour à tour d'inique, d'injuste, de complexe,
d'obscur, d ' insupportable, de dangereux et même d'incohé-
rent, le système actuel fondé sur le revenu cadaseral a vécu.
Le système que vous nous proposez, monsieur le ministre,
paraît cohérent dans son ar ;hitecture générale, et l'on prend
au départ assez peu de risques en engageant le processus
pour la branche vieillesse et, à concurrence de 15 p . 100 des
cotisations, pour I'AMEXA.

Toutefois, certaines simulations l'ont montré, lorsque toute
la branche maladie sera prise en compte, nous risquons, pour
certaines catégories, des augmentations considérables qu ' il
faudra certainement lisser - je pense en particulier à cer-
taines catégories de viticulteurs . D'ores et déjà, l'idée de pla-
fonner les cotisations AMEXA par analogie avec le régime
des non salariés agricoles va dans ce sens . Enfin, le démantè-
lement des taxes versées au B.A.P.S.A. par certains produc-
teurs de céréales, de betteraves, d'oléagineux est indispen-
sable pour ne pas pénaliser les producteurs français dans la
compétition européenne.

J'accepte donc sans aucune réserve, monsieur :e ministre,
l'idée d ' une réforme associant cotisations sur le revenu réel et
cotisations sur le revenu forfaitaire de l'exploitant, mais je
vous demande de faire preuve de beaucoup de circonspection
peur éviter tout phénomène de rejet. A cet égard, votre
accord pour qu'un rapport soit établi sur les deux premières
années d'epplication de la résonne me renforce dans l'idée
que la prudence, sur un tel dossier, est de mise.

Elle est de mise, car tout le monde doit être convaincu du
bien-fondé de cette réforme qui engage l'agriculteur sur les
voies de l'avenir. Cette façon de procéder est d ' ailleurs la
seule qui nous permette d'éviter le syndrome de la mise en
application de la taxe professionnelle, qui a été évoqué par
quelques-uns de nos collègues.

Pour conclure, je tiens, monsieur le ministre, à vous féli-
citer pour la reconnaissance implicite du phénomène de la
pluriactivité qui est, à bien des égards, remarquable dans
votre projet . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M . le président . La parole est à M . Patrick 011ier, pour
dix minutes .
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M. Patrick 011ier. Votre texte, monsieur le ministre, est
important. Il était attendu par la profession, et votre précé-
desseur avant déjà préparé une grande partie des dispositions
que l'on y retrouve aujourd'hui . C'est dire qu'il y a, au sein
de cet hémicycle, consensus ou tout au moins accord sur la
plupart d'entre elles.

C'était l'occasion, puisqu'il s'agit de l'adaptation de l 'ex-
ploitation agricole à son environnement économique et
social, d'aborder un problème cher à un grand nombre de
parlementaires et qui intéresse les zones fragiles, les zones
sensibles, je veux parler de la pluriactivité. Je regrette que
votre texte initial ne l'ait pas traité, d'autant que la loi mon-
tagne, que nous avons votée à l'unanimité, en dehors de tout
clivage politique, en officialisait l'existence et laissait penser
que les décrets d'application et autres dispositions réglemen-
taires qui devaient suivre permettraient de mettre en œuvre
son véritable statut.

J'ajoute que vous m'aviez laissé entendre, lors du débat de
1988, à la suite des amendements que j'avais déposés et qui
n'avaient pu être déclarés recevables en vertu de l'article 40
de la Constitution, que sinus feriez en sorte que le Gouverne-
ment prépare un projet de loi mettant en place le statut
social et fiscal de la pluriactivité . Ce projet, je l'espérais
d'autant plus que, le 11 février dernier, à Briançon,
M. Michel Rocard lui-même, Premier ministre, répondant aux
questions que je posais, a confirmé qu'en 1989 la pluriactivité
verrait son problème réglé.

M . Gérard Gouttes, rapporteur pour avis. L ' ann(c 1989
n'est pas terminée !

M. Patrick 011ier . Justement 1
J'ai le sentiment, monsieur le ministre, que la montagne est

oubliée et que les zones fragiles sont un peu négligées . Je ne
rappellerai pas l'absence totale de référence à la montagne
dans le Plan : il a fallu ferrailler pendant toute une nuit pour
faire admettre, en deux lignes, la spécificité de quarante-cinq
départements et de près de 21 p. 100 du territoire !

Les zones fragiles connaissent des conditions particulières,
d'une part, sur le plan géographique en raison de l'altitude,
d'autre part, sur le plan climatique, puisque, pendant prés de
six mois sur douze, les agriculteurs subissent des intempéries
que chacun connaît.

Dans ces nones, où le développement de l'activité touris-
tique connaît une relance importante, il s'agit d'aider à faire
en sorte que l'équilibre puisse s'instaurer entre le développe-
ment du tourisme et ie maintien des activités traditionnelles,
notamment l'activité agricole.

Il est indispensable, monsieur le ministre, que vous preniez
les dispositions nécessaires pour éviter que les populations ne
partent, ne quittent nos vallées de haute montagne, pour
éviter le processus de désertification qui est engagé et contre
lequel nous voulons lutter. En effet, sans agriculture, il n'y a
plus, hélas, d'entretien de la montagne et la désertification
s'accélère, processus qui va à l'encontre de la volonté de voir
se développer cette activité moderne qu ' est le tourisme.

Or, actuellement, et sans parler de ces autres pénalités que
sont les quotas laitiers ou les difficultés que rencontre l'éle-
vage ovin - d 'autres, je pense, en traiteront - le système
actuel pénalise la pluriactivité. Je souhaite donc que nous
puissions légiférer en toute sérénité pour faire en sorte d'or-
ganiser et de simplifier. Tour à tour, en effet, un agriculteur
se transforme en professionnel libéral lorsqu'il est moniteur
de ski, devient commerçant, puis peut être salarié à mesure
que passe l'année, et il y a là matière à légiférer en organi-
sant et en simplifiant. Il faut favoriser l'harmonisation des
différents régimes, régime fiscal et régime social.

Légiférer pour organiser et simplifier, mais aussi, monsieur
le ministre, légiférer pour reconnaître et pour moraliser.

Incontestablement, des efforts ont été faits ; je n'en discon-
viens pas . Malheureusement, dans les départements, aux gui-
chets des administrations, le travailleur « hybride », le plu-
riactif, est à peine reconnu et tout juste accepté.

Les administrations doivent mettre en oeuvre une pédagogie
active pour favoriser l'accession à la pluriactivité que nous
souhaitons et encourager les jeunes agriculteurs dans les
départements concernés . En effet, beaucoup trop renoncent
face aux difficultés . Ils sont découragés et, paradoxe inaccep-
table et contre lequel nous devons lutter, le fait qu ' ils renon-
cent à entreprendre les démarches administratives qui pour-
raient les favoriser encourage le travail au noir .

Il faut donc avoir le courage de légiférer et je sais, mon-
sieur le ministre, que vous avez sincèrement la volonté de
régler ce problème. Vous me l 'avez dit, je vous crois, et je
comprends très bien que vous vous heurtiez au ministère des
finances qui ne veut rien changer aux régimes actuels . Mais
légiférer, c ' est innover, c ' est créer le droit, et nous sommes ici
pour cela. C'est bousculer les habitudes, et je souhaite que,
tous ensemble, nous les bousculions, car l'agriculture entre
1 100 mètres et 1 400 ou 1 500 mètres n 'a rien à voir avec
l'agriculture en Beauce, dans le Berry ou dans les vignobles
du Bordelais.

Ces zones fragiles, ces zones sensibles méritent qu'on s ' in-
téresse à elles. Circonstances exceptionnelles et environne-
me.-.t exceptionnel justifient qu'il y ait dans la loi des dispo-
sitions tout aussi exceptionnelles . Tel est le but des
amendements que j'ai déposés, notamment pour la reconnais-
sance de la pluriactivité, et plus particulièrement en ce qui
concerne le statut fiscal et social . Je suis heureux que le
Sénat ait introduit dans le titre III une section I bis intitulée
« Mesures relatives à la pluriactivité » et que vous l'ayez
acceptée. J'espère que ces dispositions seront confirmées à
l'Assemblée nationale, d'autant qu'elles reprennent les amen-
dements que j'avais déposés en décembre dernier.

Vous avez, monsieur le ministre, voulu tenir vos engage-
ments. Comme mes collègues, je rends hommage à votre
action . Aujourd'hui, je vous propose d'aller ensemble plus
loin, d'aller à l'encontre des réticences auxquelles vous
pouvez vous heurter de la part du ministère des finances
pour que l 'Assemblée, si vous la laissez voter, puisse, en
toute sérénité, dans sa sagesse, prendre les mesures qui s' im-
posent.

Ce texte, globalement, contrairement à l ' esprit de 1981,
laisse de côté l'idéologie . Il s'attache essentiellement au réa-
lisme et prend les mesures nécessaires pour moderniser notre
agriculture.

Vous avez dit que la deuxième lecture - je ne parlerai pas
de la précipitation qui préside aujourd'hui à nos débats,
d 'autres l'ont fait avant moi - permettrait d'aller plus loin . Je
l'espère. Mais cela voudra dire que le Sénat n'aura pas voté
conforme l ' ensemble des articles et qu 'une partie reviendra
devant nous pour nous permettre d'aller plus avant dans le
détail . Est-ce que ce sera possible ? Je n ' en suis pas certain.

Donc, dès cette première lecture, je vous demande d'ouvrir
la voie à la modernisation en acceptant les dispositions que
nous proposons et qui permettront dm sauver l'agriculture de
montagne . La reconnaissance et l'organisation d'un statut
social et d'un statut fiscal de la pluriactivité permettrait, j'en
suis certain, de la sauver, en partie en tout cas.

Monsieur le ministre, son avenir est entre vos mains, et
j ' espère que vous entendrez cet appel qui est celui de tous les
députés, toutes tendances confondues, qui participent avec
moi au groupe d 'étude sur la montagne.

Il s'agit de prendre véritablement en compte des régions
qui sont défavorisées et qui ont besoin que l'Etat prenne des
dispositions pour les aider.

Pour ma part, dans la mesure où vous ferez preuve de
compréhension à l'égard de ces zones de montagne et de ces
zones sensibles, je ferai en sorte de répondre à votre attente,
monsieur le ministre, en votant ce texte dont l'ensemble des
mesures correspond parfaitement à ce que je souhaite pour
notre agriculture . (Applaudissements sur les bancs des groupes
du Rassemblement pour la République, Union pour la démo-
cratie française et de l'Union du centre .)

M. le président . La parole est à M . Didier Migaud, pour
dix minutes.

M. Didier Migaud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, les orateurs qui m'ont précédé
ont restitué dans son contexte le projet de loi qui nous est
actuellement soumis, après avoir fait l'otjet d'un premier
examen par le Sénat . Ils en ont précisé son objet et décrit les
mesures qu'il contient. Je m'en dispenserai donc, mais je
veux saluer, après d'autres, votre souci constant, monsieur le
ministre, d'honorer vos engagements, d'adapter sans heurts et
de façon progressive l'agriculture française au nouveau
contexte économique et social d'aujourd'hui.

Ce projet de loi est une nouvelle étape qui s'inscrit dans
cette approche pragmatique qui est la vôtre .
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Et même si les conditions de discussion de votre texte au
sein de notre assemblée ne peuvent être considérées comme
satisfaisantes, nous ne pouvions que répondre favorablement
à votre demande d'en terminer avec la première lecture dès
cet'e session . Cela devrait vous permettre de mettre à profit
l' intersession parlementaire pour faire avancer ia préparation
des décrets nécessaires à l'application de cette loi et de tra-
vailler, avec les représentants de la profession agricole, à
partir d'un premier consensus dégagé par cette première lec-
ture.

Je souhaite que les prochaines sessions nous donnent l'oc-
casion de continuer à avancer dans cette voie pour mieux
prendre en compte encore la situation de l'agriculture fran-
çaise et de la profession agricole dans leur grande diversité.

Je veux, pour ma part, revenir sur divers points du projet
de loi et évoquer également quelques sujets qui auraient pu
prendre place dans ce texte . Je vous demande, monsieur le
ministre, de nous apporter quelques précisions sur l'état de
vos réflexions et sur vos intentions en la matière.

Concernant plus précisément le projet de loi, et tout
d'abord son premier volet sur le contrôle des structures des
exploitations et de l'aménagement foncier, vos propositions
répondent en grande partie aux préoccupations exprimées
par la profession agricole . Il convenait, cela a été dit, de
prendre en compte une situation qui aujourd'hui n'a plus
rien à voir avec celle du début des années soixante et est
même en complète opposition puisque l'offre de terre est
désormais beaucoup plus importante que la demande.

La déconcentration de décisions que vous proposez, mon-
sieur le ministre, va dans le sens d'une meilleure poise en
considération des situations locales . Mais n'est-il pas souhai-
table d'aller plus avant encore et que soit ainsi donnée, au
niveau départemental, la possibilité de fixer librement les
seuils de contrôle des agrandissements des installations, des
réunions d'exploitations et des démembrements ?

La diversité des situations et des problèmes spécifiques des
régions agricoles, notamment celles des zones' difficiles et des
zones de montagne dont il vient d 'être question, pourrait être
mieux prise en compte.

On peut craindre que toute référence à la surface minimum
d'installation puisse représenter un handicap dans certains
départements où la commission des structures ne se saisira
que des dossiers d'agrandissement concernant les très grosses
exploitations . Plus de souplesse est peut-être nécessaire.

S'agissant de la réforme des méthodes de calcul des cotisa-
tions sociales agricoles, le système proposé répond à un
double souci d'équité et de transparence . Malgré les méca-
nismes de correction existants, l'assiette sur laquelle reposent
aujourd'hui les cotisations est très éloignée de la réalité éco-
nomique de l 'agriculture . Vos propositions à cet égard vont
donc dans le bon sens, monsieur le ministre . Je suis, pour ma
part, favorable au calendrier que vous proposez. Il est certes
prudent - vous vous donnez dix ans - mais il est raisonnable
pour éviter des transferts de charges trop brutaux . Cela n'ex-
clut pas d'ailleurs que, si tout se passe bien, la date d'achève-
ment soit avancée.

Toutefois, je souhaiterais, monsieur le ministre, que vous
puissiez, à l'occasion de ce débat, rassurer les petits agricul-
teurs, notamment ceux des zones de montagne, lesquels sont
tout à fait favorables à vos objectifs, mais craignent que la
modification apportée au régime des cotisations entraine
pour eux des hausses importantes.

Si le délai de dix ans semble bien compris, il n 'en reste pas
moins que la profession agricole souhaite un démantèlement
plus rapide des taxes B .A .P.S.A. sur les céréales, les oléagi-
neux et les betteraves . Quel est, monsieur le ministre, votre
état d'esprit sur ce point ?

J'en viens maintenant à deux sujets qui, comme je l'ai dit,
auraient pu prendre place dans ce projet, mais pour lesquels
un traitement particulier et une poursuite de la réflexion peu-
vent apparaître plus opportuns, même si nous sommes nom-
breux à vouloir que les choses progressent sans tarder : il
s'agit de la pluri-activité et de la redéfinition de l'activité
agricole et des régimes social et fiscal qui s'y attachent.

La pluriactivité s 'impose de plus en plus aujourd' hui dans
nombre de régions agricoles, notamment de monta?ne. Elle
est souvent une source de revenus complémentaires indispen-
sables et elle est une des conditions du maintien d'une popu-
lation en montagne. Je sais que le ministre de tourisme tra-

vaille également sur ce sujet Peut-être pourriez-vous nous
préciser tout-à-l'heure l'état de votre propre réflexion en cette
matière où il est notamment souhaité, au-delà d'un régime
social unique pour le pluriactif, une fiscalité simplifiée et une
reconnaissance par le régime agricole de certaines activités
nouvelles comme le tourisme équestre ?

Il apparaît également nécessaire d 'élargir, de rédéfinir la
notion d'agriculture et d'amivité agricole . De nouvelles pro-
ductions doivent, à mon sens, être prises en compte.

J'illustrerai la nécessité de la réflexion par un exemple.
Il y a trois ans, un jeune agriculteur s'est installé dans le

massif de la Chartreuse en zone de montagne. Il fait une
production de chèvre Angora qui ne connaît pas d'excédent.
Il fait transformer le poil de ses chèvres en laine par une
S.I .C.A. du sud de la France qui lui restitue la laine. Puis, il
vend celle-ci sur des marchés d'artisans, c'est-à-dire là où il
trouve une clientèle. Pour avoir accès à ces marchés, il a dû
s'inscrire au registre des métiers, ce qui a déclenché l'inter-
vention de l'U.R.S .S.A.F., qui lui réclame des cotisations, et
du fisc qui a estimé que parce qu'il ne fabriquait pas un
produit alimentaire, il relevait en totalité du régime industriel
st commercial.

Ainsi, trois ans après son installation en tant que jeune
agriculteur, il risque aujourd'hui de net plus être considéré
comme tel et de devoir rembourser sa dotation d'installation
de jeune agriculteur et modifier l'ensemble de ses prêts au
Cr' dit agricole.

Le paradoxe, c'est qu'il a suivi toutes les recommandations
qui lui ont été faites : il s'est installé en montagne, il a fait
une production non excédentaire et il a cherché à valoriser sa
production en la vendant directement. Or le cloisonnement
des régimes sociaux le met aujourd'hui dans une situation
qui risque de lui être fatale.

Je vous ai cité cet exemple, monsieur le ministre, pour
illustrer une situation qui est complexe, mais qui mérite
d'être adaptée aux réalités d'aujourd'hui.

De même est-il souhaitable que les entreprises agricoles
disposent d'une possibilité symétrique à celle dont bénéficient
les entreprises industrielles et commerciales qui peuvent sou-
mettre à un même régime d'imposition l'ensemble de leurs
activités, même celles ne relevant pas des bénéfices indus-
triels et commerciaux.

Le temps qui m'est imparti ne me permet pas d'aborder
d'autres sujets tels que la taxe sur le foncier non bâti ou la
politique de soutien à l'agriculture de montagne, laquelle
fournit pourtant des produits de grande qualité, contribue à
l'entretien de nos zones de montagne et, par là même, parti-
cipe au développement du tourisme.

Je sais que, sur tous ces points, votre volonté d'avancer est
réelle. C'est important, car de même que ia question des coti-
sations sociales est liée aux revenus agricoles, toutes les ques-
tions que je viens de soulever touchent au niveau de vie de
l'agriculteur.

Je souhaite que sur ces sujets, monsieur le ministre, vous
puissiez nous présenter des propositions qui, comme le texte
que vous nous soumettez aujourd'hui, iront dans le bon sens
et permettront au monde agricole de s'adapter avec rapidité
et souplesse aux besoins du marché ainsi qu'aux réalités
d ' une économie moderne . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

Réunion de la commission de la production
et des échanges

M. te président. M. le président de la commission de la
production et des échanges m'a fait savoir que la commission
qu'il préside se réunira à vingt et une heures. Il m'a paru
utile de faire cette annonce dès cette heure-ci.

Reprise de la discussion

M. le président. Je félicite les orateurs pour la discipline
dont ils ont fait preuve en respectant strictement leur temps
de parole et je souhaite que ces bonnes dispositions perdu-
rent.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
M. Lestas.

M. Roger Lestas. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le contrôle des structures a cor-
respondu dans les années soixante à un état déterminé de la
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démographie agricole française et aux nécessités d 'alors de la
modernisation de notre agriculture. Comme le précise un col-
lègue de mon département, le sénateur Jean Arthuis, dans
son rapport : « B faut admettre qu'il fut un instrument histo-
riquement indispensable . Aujourd'hui, il est inadapté . »

Plus que jamais, il faut aller dans le prolongement de la loi
de 1988 et tenir compte des terres qui vont se libérer dans les
prochaines années.

L'objet du projet de loi est, entre autres, de déconcentrer
l'établissement des schémas directeurs départementaux des
structures agricoles . La déconcentration suppose la clarifica-
tion et la simplification . Clarifier et simplifier signifient l'allé-
gement des procédures souvent trop tàtillonnes pour les auto-
risations d'exploiter.

Consulter, c'est missi prendre l'avis du conseil général et
de sa commission de l'agriculture pour l'établissement du
schéma départemental . N'oublions pas que le conseil général
est l'élu de tous et pas seulement le représentant de tel ou tel
organisme . Son rôle se caractérise par l'intérêt qu'il porte à
toutes les activités publiques et à tous les secteurs écono-
miques. Il ne se réduit pas à la défense d'un corporatisme.
Une réelle décentralisation ne peut se faire qu'en donnant un
réel pouvoir à l'élu local . C 'est pourquoi j 'ai approuvé la
décision du Sénat.

Dans le cadre du contrôle des structures, il conviendrait
missi d'insérer les productions hors sol qui ne sont actuelle-
ment que partiellement prises en compte . Et là, il s 'agit
essentiellement de préserver les exploitations familiales à res-
ponsabilité personnelle et de les protéger contre une éven-
tuelle industrialisation de ces types de production qui serait
néfaste à un aménagement harmonieux du territoire et à
l'amélioration de l ' environnement.

Une modernisation de notre agriculture passe par une
meilleure répartition des productions entre les diverses
régions françaises.

En ce qui concerne l ' agrandissement des exploitations, il
est injuste de ne tenir compte que de la capacité profession-
nelle reconnue par le diplôme de l'exploitant . A parité égale,
il serait judicieux de tenir compte soit de l 'acquis scolaire
soit du bilan financier d'exploitation des trois ou cinq der-
nières années du candidat à l ' extension.

Dans le cas d 'un agrandissement de l'exploitation, je
demande également que l'agriculteur qui fait l'acquisition de
terres nouvelles bénéficie, dans les limites fixées par le projet
de loi, de l'exonération des différentes taxes au même titre
que l'exploitant qui est en place.

Enfin, pour la transmission des exploitations - par
exemple, lors , d ' une donation-partage -, il me semble utile
d'étendre le différé d'imposition et l'étalement des droits de
mutation sur trois ou cinq ans en cas de cession à l'exploi-
tant héritier.

Quant au volet social du projet de loi, il prévoit que les
cotisations seront progressivement assises sur le revenu pro-
fessionnel des exploitants et non plus sur le revenu cadastral.
C'est une bonne initiative, mais il faut veiller à ne pas asseoir
l 'assiette des cotisations sociales sur la fiscalité totale de l'ex-
ploitant . Le revenu foncier ou l'augmentation des stocks qui
sont pris en considération ne doivent pas y figurer ; seul doit
y figurer le revenu du travail.

Notons à cet égard que les hypothèses de base pour les
simulations ont été réalisées sur l'année 1987 . Or, d'une part,
ce fut une bonne année, ce qui fausse peut-être l'évaluation,
et, d'autre part, il serait plus juste de faire le calcul sur trois
ans.

Le passage à la nouvelle assiette gagnerait à être réalisé
par étapes, comme k projet de loi le prévoit, sur une période
transitoire de dix ans, sinon certains subiront des variations
de cotisations insupportables.

Dans l'esprit de cette réforme du régime social de l'agricul-
teur, je me permets d'aborder trois problèmes qui sont inti-
mement liés.

Le premier concerne les aides familiaux. Ceux-ci permet-
ttnt souvent à l' exploitation de subsister. Or les charges sup-
portées par l'agriculteur sont, la plupart du temps, trop
lourdes pour qu'il soit en mesure de conserver cette aide pré-
cieuse . Le résultat de cette situation est simple et courant : le
jeune aide familial qui aurait été susceptible de reprendre
l'exploitation part et quitte la campagne, et il n'y reviendra
probablement pas .

Si l'on veut bien prendre conscience de cet état de fait, on
pourrait accepter l'idée d'une diminution des cotisations
sociales des aides familiaux . Pour l'Etat, mieux vaudrait un
jeune aide familial vivant à la campagne, légèrement soutenu
financièrement, qu'un jeune sans emploi vivant en ville, tota-
lement pris en charge par les caisses' de chômage.

M . Ambroise Guellec . Très bien !

M. Roger Lestas. Le second' problème que je voulais
aborder est celui du statut social de la femme de l'agricul-
teur.

En cas de décès de son mari, celle-ci ne perçoit que
50 p. 100 de la pension de réversion. C'est tout à fait
anormal, compte tenu du travail qu'elle a fourni pour payer
ses points de retraite. Il faudrait donc songer à établir l'éga-
lité, et ce rapidement.

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis . C'est possible, il
suffit de monter une E.A.R.L. !

M. Roger Lestas. Cela ne se fait pas encore dans ma
région où les exploitations ont une superficie de vingt ou
vingt-cinq hectares !

M. Gérard Gouzes, rapporteur pour avis. C 'est dommage !

M. Roger Lestas. Le métier d'agriculteur est rude et
éprouvant physiquement . Or j'ai lu récemment dans la presse
qu'il était question d'imposer à nouveau quarante années de
cotisations pour pouvoir prendre sa retraite . En un mot,
après avoir établi la retraite à soixante ans, on voudrait la
reporter à soixante-cinq ans . Ce que l'on donne d'une main,
on ne le reprend pas de l'autre ! Si c'était le cas, je tiens à
signaler tout de suite l'hostilité du monde rural à une telle
mesure.

N'oublions pas que l'agriculteur travaille, notamment dans
les secteurs de l'élevage et de la production laitière,
sept jours sur sept et fait au moins 30 p . 100 d'heures de
travail de plus que les autres professions.

En conclusion, je veux dire combien il est important de ne
pas faire peser le poids de l'amélioration des prestations
sociales sur lés jeunes exploitants . L'équilibre est fragile pour
l'agriculture d'aujourd'hui. Un surcroît de charges serait fatal
à beaucoup d'exploitations . (Applaudissements sur les bancs
des groupes Union pour la démocratie française, du Rassemble-
ment pour la République et de l'Union du centre.)

M. le président. La parole est à M. Gabriel Montchar-
mont.

M. Gabriel Montcharmont. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, le Gouvernement
soumet à notre assemblée te projet de loi « complémentaire à
la loi du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploi-
tation agricole à son environnement économique et social ».
Si le titre est anodin, le contenu du texte est de grande
importance. Les mesures concernant notamment les strue-
turcs, la pluriactivité et les cotisations sociales, sont porteuses
d 'avenir et constituent un réel effort d'adaptation.

L'adaptation ne signifie pas pour autant l'abandon de ce
qui a fondé à partir des années soixante notre agriculture, et
votre texte, monsieur le ministre, est, en ce sens, aussi un
texte d'équilibre.

C ' est dans le même esprit que la commission a travaillé et
adapté les textes en sachant préserver des acquis encore
féconds.

S'il est un domaine où la sensibilité du monde agricole
demeure vive, c'est bien celui des structures . Chacun se sou-
vient des grandes controverses de la fin des années cinquante
entre le soutien à l'agriculture par les prix et la volonté
d'adapter - on en parlait déjà - l'agriculture aux conditions
économiques.

Le contrôle des structures était au coeur du dispositif légis-
latif des lois d'orientation de 1960 et 1962, qui allaient
engager notre agriculture sur la voie de la modernisation et
de la productivité . Ces dispositions ont été modifiées à plu-
sieurs reprises en 1972, en 1973 et en 1980, la loi de 1980
substituant le terme de « structures » à celui de « cumuls » et
l 'expression d'« autorisation d'exploitation » à celle d'« auto-
risation de cumuls » . Le glissement des termes est significatif.
En effet, les conditions économiques, démographiques et fon-
cières avaient changé .
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Nous sommes passés d ' un monde rural aux paysans trop
nombreux à un monde rural où les agriculteurs se font plus
rare., . La faim de terre parait rassasiée, la déprise est réelle
dans certaines régions. Les besoins alimentaires solvables
sont satisfaits et l'on évoque le retour de la jachère. On
estime que 500 000 exploitants cesseront leur activité dans la
prochaine décennie alors que les installations ne seront que
250 000.

Dans ce nouveau contexte économique, de nombreuses cri-
tiques se sont élevées centre le contrôle des structures. La
lourdeur des procédures de contrôle qui mobilisent de nom-
breux fonctionnaires a été évoquée . Si l'on ne mesurait les
choses qu'à cette aune, on pourrait dire que tout contrôle est
forcément plus lourd que l'absence de contrôle, mais ce serait
négliger gravement les risques engendrés par l'absence de
tout contrôle ou, ce qui revient au même, par un contrôle
dont les critères seraient trop laxistes.

L'inefficacité de ce contrôle a été aussi alléguée . Il est vrai
que plus de 93 p . 100 des dossiers sont acceptés. Mais s'ap-
puyer sur ce pourcentage pour revendiquer un démantèle-
ment du contrôle des structures est fallacieux . A partir du
moment où le contrôle des structures demeure en place, son
existence même a un effet dissuasif et ne sont, en règle géné-
rale, soumis aux commissions de contrôle des structures que
des dossiers présentables et donc, dans leur très grande majo-
rité, acceptables et finalement acceptés . Pas .plus que le faible
pourcentage des automobilistes en excès de vitesse ne justifie
l'abandon des contrôles de vitesse, le faible nombre de refus
ne justifie l 'abandon du contrôle des structures.

De la même façon, l'exemple d'autres pays européens où,
dans la majorité des cas, le contrôle des structures n ' existe
pas ne saurait nous conduire à un quelconque mimétisme_
Toute activité économique s'enracine dans une histoire, dans
une mémoire, dans un vécu collectif, et l'agriculture, où tout
exploitant est un décideur, plus que toute autre. Notre agri-
culture, qui a su faire tant de progrès, s'est construite, dans
sa philosophie, après 1960, autour du contrôle des structures.

Les dispositions que vous nous proposez, monsieur
le ministre, visent à alléger, à élaguer, à simplifier, et la sim-
plification est nécessaire. Vous voulez assouplir le contrôle,
atteindre un nouvel équilibre qui corresponde mieux aux
conditions économiques et démographiques d'aujourd'hui, et
chacun sur ce point vous approuvera.

Le législateur, lorsqu ' il intervient en matière économique,
doit être soucieux de voir les dispositions retenues adaptées
aux réalités locales . Il ne saurait se satisfaire de la seule
approche macro-économique ou de l'étude statistique . Nous
savons bien que l'agriculture française avec des majuscules
n'existe pas mais qu'existent des agricultures profondément
diverses, correspondant à la diversité des terroirs et davan-
tage encore à la diversité des conditions micro-économiques .

Aussi, autant il nous parait nécessaire que la loi fixe un
cadre général en matière de contrôle de structures, autant il
nous parait nécessaire que les dispositions retenues permet-
tent aux schémas départementaux des structures de s'adapter
aux conditions locales . Aux seuils initialement prévus par
votre projet de loi, en deçà desquels il n'y aurait pas de
contrôle des structures, il semble préférable de substituer un
intervalle à l'intérieur duquel, localement, le choix d'un seuil
serait fait . Ainsi, nous accompagnerions le mouvement de
décentralisation et de déconcentration qui tend à ce que la
décision soit prise au p'-5s près du lieu où elle doit s ' appli-
quer, tout en maintenant des butoirs qui marquent la volonté
du législateur de maintenir, en l'adaptant, le contrôle des
structures.

Par ailleurs, l'implication des décideurs locaux dans la
fixation des seuils au-delà desquels le contrôle des structures
est maintenu renforce l'efficacité du système . La décision
n'arrive plus, totalement arrêtée, de la capitale et la fixation
des seuils au niveau départemental laisse l'espace de liberté
nécessaire aux adaptations aux conditions économiques
locales et à la prise de responsabilité des hommes.

Adapter profondément sans chercher des bouleversements
inutiles, parier sur le temps pour transformer les choses est
d'une grande sagesse. Aussi, monsieur le ministre, je souhaite
vivement que l'Assemblée, très sage également, approuve
votre projet de loi . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M . Jean-Paul Charié . Très bien !

M. :e président. La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance .

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi n o 822, adopté par
le Sénat, complémentaire à la loi n° 88-1202 du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation
agricole à son environnement économique et social . (Rapport
n o 825 de M. Pierre Esteve, au nom de la commission de la
production et des échanges).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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ANNEXES AU PROCÉS-VERBAL
de la 2e séance

du vendredi 30 juin 1989

SCRUTIN (N o 145)
sur les amendements nos 5 de M. Emile Zuccarelli et 6 de

M. José Rossi après l'article premier du projet de loi portant
amnistie (nouvelle lecture) (extension du champ d'application de
l'amnistie à la Corse).

Nombre de votants	 538
Nombre de suffrages exprimés	 533
Majgrité absolue	 267

Pour l'adoptiGn	 314
Contre	 219

Non-inscrits (17) :

Four : 10. - MM. Claude Barande, Michel Cailletet, Elie
Hoarau, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude
Miqueu, Alexis Pots, Bemard Tapie, Emile Vernaudon et
Aloyse Warhouver.

Contre : 6 . - MM. Léon Bertrand, Mme Yann Plat,
MM. Jean noyer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et
André Thien Ab Knoll.

Non-votant : 1 . - M. Serge Franchis.

Ont voté pour

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :

Pour : 270.

Non-notant : 1 . - M . Jean-Louis Dumont.

Groupe R.P.R. (132) :

Pour : I . - M . Pierre Pasqulai.

Contre : 126.

Abstention volontaire : I . - M . Didier Julia.

Non-votants : 4. - MM . Jacques Lafleur, Mme Luceite
Micbaux-Cbevey, MM . Maurice Nésou-Pwataho, Jean-Paul
de Rocca Serra.

Groupe U.D.F. ($0) :

Pour : 2 . - MM. François Léotard et José Rossf.

Contre : 86.

Abstention volontaire : 1 . - M . Hervé de Charette.

Non-votant :1. - M . Philippe Mestre.

Groupe U.D.C. (41) :

Pour : 5. - MM . René Coaaaau, Adrien Durand, Yves Fré-
vilk, Edmond Gerrer et Jean-Jacques Weber.

Contre :1 . - M. Jean-Pierre Foucher.

Abstentions volontaires : 3 . - MM . Francis Geng, Jean-
Jacques Jeton et Bernard Staal.

Non-votants : 32.

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

MM.
Maurice

Admit-Peul
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Alquler
Jean Aidait
Gustave Ausart
Robert Anselia
François Asensi
Henri d'Attilio
Jean Auroux
han-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Baldayck
Jean-Pierre Balligand
Gérard 8apt
Régis %railla
Claude Baunde
Bernard Bardia
Alain Barrau
Claudc Bartoloae
Philippe Bassinet
Christian Batriile
Jean-Claude Bateax
Umbeno Bottin
Jean Bauflls
Guy Bielle
Jacques Becq
Roland Beix
André Deller
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrnae
Georges Beardetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Béréloroy
Pierre Bernard
Michel Bena
Marcelin Berthelot
André Billardoa
Bernard Bloulac
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Heckel

Main Bocquet
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonaemaison
Alain Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Bord
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boncheroa
(Charente)

Jean-Michel
Boscheron
(111e-e .Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Buine
Pierre Bran.
Jean-Pierre Burd
Mme Frédérique

Breda
Maurice Briand
Alain Brune
Jacques Brunhes
Mme Denise Cach-ux
Jean-Paul Cailoud
Alain Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Camboiive
André Capet
Roland Carru
Michel Cartelet
Bemard Canna
élit Castor
Laurent Cadmia
Bemard Cauvin
René Canaan
Aimé Césaire
Guy Chanfrault
Jean-Paui Chanteguet
Bernard Charles

Marcel Charmant
Michel Chaud
Guy-Michel Chameau
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André am
Michel Coffioeau
François Colcombet
Georges Colin
René Couanau
Michel Crépeau
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

lielahais
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Albert Denvers
Bernard Derosier
Freddy

Deschaux-Baume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhaille
Mme Marie-Madeleine

Dienlangard
Michel Dinet
Marc Dolez
Yves Dollo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Bray
René Drouin
Claude Ducert
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Yves Durand
Jean-Paul Durleax
André Durerais
Paul Duvaleix
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Mme Janine Ecochard
Henri Emmanuelli
Pierre Estese
Laurent Fabius
Albert Faon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forai
Main Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Françaix
Georges Friche
Yves Fréville
Michel Fromet
Claude Gaits
Claude Calames:
Bertrand Gallec
Dominique Gambier
Pierre Garmendia
Marcel Garrouste
Kamilo Cita
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Jean-Claude Gayssot
Claude Germon
Edmond Gerrer
Jean Giovannelli
Pierre Goldberg
Roger Gouhier
Joseph Gourmelon
Hubert Gauze
Gérard Goures
Léo Grézard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hermier
Charles Henni
Edmond Hervé
Pierre Hlard
Elle Hoarau
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huyghues

des Etages
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noel Josèphe
Charles Josselin
Alain Journet
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrére
Jean Laborde
Jean Lacombc
Pierre Lagorce
André Lajoinie
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambin
Michel Lambert
Jean-Pierre Lemaire
Claude Laréai
Dominique buffla
Jean Lauraia

Mme Michèle
Alllot-Marte

MM.
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert

Jacques Larédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drian
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guen
André Lejeune
Daniel Le Meur
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Alexandre Léoatieff
François Léotard
Roger Léroa
Alain Le Vern
Mme Marie-Noélle

Lienemann
Claude Lise
Robert Loidi
Paui Lombard
François tirade
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

LouisJosrph-Dogué
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mafias
Guy Malandain
Martin Mahy
Thierry Mandon
Georges Marchais
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Marin-Moskositz
Roger Mas
René Massai
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermoz
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Gilbert Millet
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Monjalon
Gabriel Montcharmont
Robert Montdargent
Mme Christiane Mora
Ernest Moutoussamy
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nunzl
Jean Oehler
Pierre Ortet
Pierre Pasgoini

Ont voté contre

Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkany
Edouard Balladur
Claude Borate
Michel Barnler

François Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Louis Pierua
Christian Pierret
Yves Pillet
Charte, Pistre
Jean-Paul Planchon
Bernard Poignant
Alexis Pota
Maurice Pourchon
Jean Proreux
Jean-Jack Queyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reina
Main Richard
Jean Rigel
Gaston Rimareix
Jacques Rimbault
Roger Rinchet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
José Rossi
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Saamarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques San!rot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzenberg
Robert Scindai
Patrick Sere
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Joséphe

Sable(
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Jean Tardito
Yves Tavernier
Jean-Michel Tes-tu
Fabien Thiémé
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vrillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudoo
Théo Vial-Massat
Joseph Vidai
Yves Vidai
Alain Vidalies
Alain Vhien
Marcel Wacheux
Alovse Warhouver
Jean-Jacques Weber
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelli.

Mme Michèle Barra:
Jacques Btumel
Henri Bayard
René Beaumont
Jean Rigault
Pierre de Beaouville
Christian Bergelin
André Berthol

Léon Bertrand
Jean Besson
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Jacques Boyon
Jean-Guy Branger
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Caraiilé
Robert Cazalet
Richard Cumin
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Jean Charbonnel.
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasseguet
Jacques Chine
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colombaai
Georges Colombier
Alain Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Coure
René Couseinhes
Henri Cuq
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demange
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Main Derequet
Patrick Devedjian
Claude Dhinain
Willy Diluiez'
Eric Doligé
Jacques Dominati
Maurice Dousset
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin
Georges Durand
André Dun-
Charles Ehrmann
Christian Estrosi
Jean Faial*
Hubert F, co
Jacques iseran
Jean-Michel Femnd
Charles Fésre

MM.
Edmond Alphandéry
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Baudis
François Bayrou
Claude Barraux
Bernard Besson
Mme Christine Bousin
l.oic Bouvard
Jean Briane

François Mou
Jean-Pierre Fouler
Edouard

Frédéric-Dupont
Claude Gaillard
Robert Galley
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Castines
Claude Gatigaol
Jean-Claude Gandin
Jean de Gaulle
Michel Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Jacques Gadiraia
François-Michel

Goulot
Georges Gorse
Daniel Goulet
Alain Griotteray
François

Grusseameyer
Olivier Guichard
Lucien Guichoa
Jean-Yves Ilaby
François d'Harcourt
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hasselt
Michel Inchauspé
Denis Jacquat
Main doumas
Alain Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lachenand
Marc Laffineur
Alain Lamassoure
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard léonard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot

- Jacques Limom.y
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Alain Madelin
Jean-François Maacel
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Marcus
Jacques Masdeu-Ann
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maujoàan du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeand
Pierre Merli
Georges Menin
Michel Meylaa
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon

Georges Choanes
Jean-Yves Cotan
Jean-Marie Daillet
Jean-Louis Dumont
Bruno Durieux
Serge Franchis
Jean-Paul Fuchs
Germain Geugeawia
Gérard Grigna
Hubert Grimault

Charles Mtlloa
Charles Miossec
Mme Louise Moreau
Main Moyne-Bresnaed
Jean-Marc Naine
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Michel d'Oraaao
Charles Paccou
Arthur Paecbt
Mme Françoise

de Panifies
Robert Pandraud
Mme Christiane Papou
Michel Pelchat
Dominique Perben
Regis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Rocca
Michel Périard
Francisque Parut
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Piat
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Repart»
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robin
André Rossi
André Rossiaot
Jean Royer
Antoine Refendit
Francis Saint-Ellier
Rudy Salles
André Saatini
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauraigo
Bernard Schreiuer

(Bas-Rhin)
Philippe Sépia
Jean Seitlinger
Maurice Sergberaert
Christian Spilkr
Martial Taugourdeau
Paul-Louis Tear illou
Michel Terrot
André Tbien Ab Kou
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Talbot
Georges Tranchant
Jean Ueberscblag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Philippe de Villiers
Robert-André Videla
Roland VaiUantue
Pierre-André WPtzer.

Ambroise Guellec
Jean-Jacques Hyest
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
MIchei Jacquemin
Henry den-Baptiste
Christian Kert
Jacques Lafleor
Edouard Laadraia
Pierre Méhaignerie

Se sont abstenus volontairement

MM. Hervé de Charette, Francis Geng, Jean-Jacques Jegou,
Didier Julia et Bernard Stasi.

N'ont pas pris part au vote
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Philippe Mesure
Mme Lurette

Michaux-Cherry
Maurice

Néaou-Pwataho

Mme Monique Papou
Jean-Paul

de Recel Serra
François Rocbebloine
Gérard Vignoble

Jean-Paul Virapoullé
Michel Voisin
Adrien Zeller. MM .

Ont voté pour

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM. Jean-Louis Damont et Jean-Paul de Rocca-Serra, portés
comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « peur ».

M . Hervé de Charette, porté comme s'étant « abstenu volon-
tairement » et M . Philippe Mestre, porté comme « n'ayant pas
pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
« contre ».

MM. René Couanau, Adrien Durand, Yves Fréville, Edmond
Gerrer et Jean-Jacques Weber, portés comme ayant voté
« pour », M. Jean-Pierre Foucher, porté comme ayant voté
« contre » et MM. Francis Geng, Jean-Jacques Jégou et Yves
Fr_rille, portés comme «s'étant abstenus volontairement », ont
fait savoir qu'ils avaient voulu « ne pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (No 146)
sur le sous-amendement n o 9 de Mme Muguette Jacquaint à

l'amendement n° 7 de M. Jean-Pierre Michel après l'article pre-
mier du projet de loi portant amnistie (nouvelle lecture) (droit à
réintégration des représentants élus du personnel licenciés pour
des fautes résultant de faits amnistiés en vertu de la loi du
20 juillet 1988).

Nombre de votants	 341
Nombre de suffrages exprimés	 297
Majorité absolue	 149

Pour l'adoption	 27
Contre	 270

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :

Abstentions volontaires : 44. - MM. Robert Anselin, Jean-
Pierre Raiduyck, Gérard Bapt, Régis Barailla, Christian
Bataille, Jean Beauls, Jean-Claude Bois, Jean-Michel
Boucheron (Ille-et-Villaine), Jean-Paul Caltoud, Alain
Calmai, André Capet, André Clert, Marcel Dehoux, André
Delehedde, Bernard Derosier, Marc Dolez, Dominique
Dupilet, Yves Durand, Laurent Fabius, Albert Facon, Ray-
mond Forai, Jean-Pierre Fourré, Gérard Gouzes, Roland
Huret, Mme Marie Jacq, MM. Jean-Pierre Joseph, Noél
Josèphe, Jean-Pierre Kucheida, André Labarrère, Guy Len-
gagne, Alain Le Vern, Martin Malvy, Didier Mathus, Pierre
Meteis, Mule Christiane Mora, MM . Alain Néri, Jean
Oehier, François Patriat, Yves Pillet, Roger Rinchet,
Jacques Santrot, Mme Marie-Josèphe Sublet, MM. Michel
Suchod et Edmond Vacant.

Non-votants : 227.

Groupe R.P.R. (132) :
Contre : 131.
Non-votant : I . - Mme Lucette Michaux-Chevry.

Groupe U.D.F . (90) :
Contre : 00.

Groupe U,D.C . (41) :
Contre : 41.

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

Non-inscrits (17) :
Pour : I . - M . Elie Hoaraa.

Contre : 8 . - MM . Léon Bertrand, Serge Franchis,
Mme Yann Piat, MM. Alexis Pote, Jean Royer, Maurice
Sergheraert, Christian Spiller et André Thien Ah Koon.

Non-votants : 8. - MM . Claude Barande, Michel Cartelet,
Alexandre Léontleff, Jean-Pierre Luppi, Cleude Miqueu,
Bernard Tapie, Emile Vernaudon et Aloyse Warhouver .

Gustave Aasaa
François Asensi
Marcelin Berthelot
Main Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
André Duroméa
Jean-Claude Gayssot .
Pierre Goldberg

Mme Michèle
Alliot-Marie

MM.
Edmond Alphandéry
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkany
Edouard Balladur
Claude Barate
Michel Barnier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Barzach
Dominique Baudis
Jacques Baumel
Henri Bayard
François Bagou
René Beaumont
Jean Biglait
Pierre de Benouville
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude Bimax
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Bosson
Bruno Boug-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Bouffit
Loic Bouvard
Jacquet Boyon
Jean-Guy Branger
Jean Briane
Jean Brocard
Alhen Brochard
Louis de Broissia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Citais
Jean-Charles' Caraillé
Robert Cazalet
Richard Cazenave
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Jean Charbonnel
Hervé de Charette
Jean-Paul Charié
Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasseguet
Georges Charanes
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
René Couaaau
Main Couda
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Couveinhes

Roger Gouhier
Georges Hage
Guy Hermier
Elle Hoarau
Mme Muguette

Jacquaint
André Lajoinie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard

Jean-Yves Coula
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bemard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demange
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Alain Devaquet
Patrick Devedjian
Claude Dhinnin
Willy Diméglio
Eric Doiigé
Jacques Dominati
Maurice Dousset
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin
Adrien Durand
Georges Durand
Bruno Durieux
André Durr
Charles Ehrmann
Christian Estrosi
Jean Filait
Hubert Falco
Jacques Farran
Jean-Michel Femnd
Charles Fèrre
François Fillon
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis .
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréeille
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Gastines
Claudè Guignol
Jean-Claude Gaudin
Jean de Gaulle
Francis Geng
Germain Gengenain
Edmond Gercer
Michel Giraud
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrain
François-Michel

Gonaot
Georges Gorse
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François

Grussenmeyer
Ambroise Gueliec
Olivier Guichard
Lucien Guichon
Jean-Yves Heby

Georges Marchais
Gilbert Millet -
Robert Moutdargent
Ernest Moutoussamy
Louis Pierna
Jacques Rimbanit
Jean Tardito
Fabien Thiémé
Théo Vial-Mascat.

François d'Harcourt
Pierre-Rémy Houssia
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Honnit
Jean-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

lsaae-Sibille
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Alain Jonemann
Didier Julia
Alain Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lachenaud
Marc Laffrnear
Jacques Lafleur
Alain Lamassoure
Edouard Landrain
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Alain Madelin
Jean-François Mancel
Raymond A1arc.ilin
Claude-Gérard Marcus
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Mauger
Joseph-Henri

Maujoiian du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges Mesmin
Philippe Mesure
Michel Meylan
Pierre Miaule
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Bressand
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 911ier
Michel d'Ornano
Charles Paccou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Christiane Papon

Ont voté contre
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Mme Monique

	

Papou Lucien Richard Bernard Stasi Jacques Guyard Jeanny Lorgeoux

	

1 Guy Ravier
Pierre Pasquini Jean- Rigaud Martial Taugourdeau Charles Herne Maurice Alfred Recours
Michel Pelchat Gilles de Robien Paul-Louis Tenaillai Edmond Hersé LoaisJoseph-Dogué Daniel Reiser
Dominique Perbea Jean-Paul Michel Terrot Pierre Hiard Jean-Pierre Lippi Alair. Richard
Régis Perbet de Rocca Serra André 'Mien Ah Koon François Hollande Bernard Madrelle Jean Rigil
Jean-Pierre

	

de Peretti François Rochebloine Jean-Claude Thomas Jacques Huyghues Jacques Mahéas Gaston 3imartix
della Rocca André Rossi Jean Tiberi des Étages Guy Malaadaia Alain Rodet

Michel Péricard José Rossi Jacques Toubou Gérard !suce Thiem Mandon Jacques
Francisque Perrut André Rossint,t Georges Tranchant Frédéric Jalton Philippe Marchand Roger-Madyan
Alain Peyrefitte Jean Royer Charles Josselin Mme Gilberte Mme Yvette Rondy
Jean-Pierre Philibert Antoine Rufenacht

Jean Ueberschlag
Alain Journet Marin-Moskoritz René Rouquet

Mme Yann Piat Francis Saint-Ellier Léon Vachet Jean Laborde Roger Mas Mme Ségolène

	

Royal
Etienne Pinte Rudy Salles Jean Valleix Jean Lacombe René Massot Michel Sainte-Marie
Ladislas Poniatowski André Santini Philippt Vasseur Pierre Lagorce Marius Masse Philippe Sanmarco
Bernard Pons Nicolas Sarkozy Gérard Vignoble Jean-François François Massot Jean-Pierre Santa Cruz
Alexis Pote Mme Suzanne Philippe de Villiers Lamarque Pierre Mauroy Michel Sapin
Ruben Poejade Sauvaigo Jean-Paul Virapoullé Jérôme Lambert Louis Meraraz Gérard Sommée
Jean-Luc Preel Bernard Sehreiner Robert-André Vivien Michel Lambert Charles Metzinger Robert Sary
Jean Proriol (Bas-Rhin) Michel Voisin Jean-Pierre Lapaire Louis Mexandeau Bernard Sckreiner
Eric Raoult Philippe Séguin Roland Vuillaume Claude Laid Mme Lucette (Yvelines)
Pierre Raynal Jean Seitlinger Jean-Jacques Weber Dominique Larifla Micaux-Cherry Roger-Gérard
Jean-Luc Reitzer Maurice Sergheraert Pierre-André Wiltzer Jean Laurin Henri Michel Scbwartzenberg
Marc Reymann Christian Spiller Adrien Zeller. Jacques Lavédrine Jean-Pierre Michel Robert Schwint

Gilbert Le Bris Didier Migaud Patrick Sexe
Mme Marie-France Mme Hélène

	

Mignon Henri SienSe sont abstenus volontairement Lecuir Claude Mignon Dominique
MM . Jean-Yves Le Déaut Gilbert Mitterrand Strauss-Kahn

Robert Auselin 1

	

André Delehedde Guy Lengagne Jean-Yves Le Drian Marcel Moceur Jean-Pierre Sueur
Jean-Pierre Balduyck Bernard Derosier Alain Le Vert Jean-Marie Leduc Guy Monjalon Bernard Tapie
Gérard Sept Marc Dolez Martin Malvy Robert Le Fol! Gabriel

	

Montchartnoat Yves Taverüer

Régis Batailla Dominique Dupilet Didier Mathus Bernard Lefranc Bernard Nayral Jean-Michel Testa

Christian Bataille Yves Durand Pierre Mitais Jean Le Garrec Jean-Paul Neg ri Pierre-Yvon Trémel
Laurent Fabius Mme Christiane Mora Jean-Marie Le Gien Pierre Ortet Daniel Vaillant

Jean Beaufils Albert Facon Alain Néri André Lejeune Jean-Pierre Péuiaut Michel Vauzelle
Jean-Claude Bois Raymond Forni Jean Oehler Georges Lemoine Jean-Claude

	

Peyronnet Emile Vermandois
Jean-Michel Jean-Pierre Fourré François Patriat Alexandre Léoatieff Michel Pezet Joseph Vidal

Boucher« Gérard Gouines Yves Pillez Roger Léon Christian Pierret Yves Vidal
(Ille-et-Vilaine) Roland Huguet Roger Rinchet Mme Marie-Noëlle Charles Pistre Alain Vidalies

Jean-Paul Calloud Mme Marie Jacq Jacques Sentie Lienemann Jean-Paul Planchon Alain Vidai
Alain Calmat Jean-Pierre Joseph Mme Marie-Josèphe Claude Lise Bernard Poignant Marcel Wacbeux
André Capet

	

.
Noël Josèphe Sublet Robert ï.oidi Maurice Pourcbon Aloyse Warbourer

André Clert Jean-Pierre Kucheida Michel Suchod François Loncle Jean Proreux Jean-Pierre Worms
Marcel Dehoux André Labarrère . Edmond Vacant. Guy Lordinot Jean-Jack Queyrnoe Emile Zucarelli.

N'ont pas pris part au vote Mises au point au sujet du présent scrutin

MM . MM .

	

Robert Ancelin, Jean-Pierre Balduyck, Gérard Bapt, -
Maurictt Jean-Michel Albert Denier Régis Barailla, Christian Bataille, Jean Beaufils, jean-Claude

Adevah-Poeuf Boucheron Freddy Bois, Jean-Michel

	

Boucheron (Ille-et-Vilaine), Jean-Paul Cal-
Jean-Marie Alaize (Charente) Desehaux-Beaune loue, Alain Calmat, André Capet, André Clert, Marcel Dehoux,
Mme Jacqueline Jean-Claude Boulard Jean-Claude Dessein André Delehedde, Bernard Derosier, Marc Dolez, Dominique

Alquier Jean-Pierre Bouquet Michel Dutot Dupilet, Yves Durand, Laurent Fabius, Albert Facon, Raymond
Jean Ancien' Pierre Bourguignon Paul Dhaille Ferai,

	

Jean-Pierre

	

Fourré, Gérard

	

Gouras,

	

F:oland

	

Huguet,
Henri d'Attilie Jean-Pierre Braine Alite Marie-Madeleine Mme Marie Jacq, MM. Jean-Pierre Joseph, Noël Josèphe, Jean-
Jean Auroux

Pierre Brant Diculangard Pierre

	

Kucheida,

	

André

	

Labarrère, Guy

	

Lengagne,

	

Alain
Jean-Yves Autexier

Mme Frédérique
Bredin

Michel Dinet
Yves Dollo Le

	

Vers,

	

Martin

	

Malvy,

	

Didier

	

Mathus,

	

Pierre

	

Métais,
Jean-Marc Ayrault Maurice Briand René Dosière Mme Christiane More, MM . Alain Néri, Jean Oehler, François
Jean-Paul Bachy Alain Brune Raymond Douyère Patriat,

	

Yves

	

Pillet,

	

Roger

	

Rinchet,

	

Jrcques

	

Santroj ,
Jean-Pierre Baeumler Mme Denise

	

Cacheux Julien Dry Mme Marie-Josèphe Sublet, MM. Michel Suchod et Edmond
jean-Pierre Balligand Jean-Marie Cambacérès René Drouin Vacant, portés comme s'étant « abstenus volontairement », ont
Claude Barande Jean-Christophe Claude Ducert fait savoir qu'ils avaient voulu « ne pas prendre part au vote ».
Renard Bodin Cambadelis Pierre Ducout
Alain Barrau Jacques Camboilse Jean-Louis Dumont
Claude Bartolone Roland Carra: Jean-Paul Durieux SCRUTIN (N o 147)
Philippe Bassinet Michel Cartelet Paul Duvaleix

Bernard Carton Mme Janine

	

Ecochard sur l'amendement ne 7 de M. Jean-Pierre Michel après l'article
Jean-Claude Bateux Elle Castor Henri Emmanuelli premier du projet de loi portant amnistie (nouvelle lecture)
Umberto Matta Laurent Cathala Pierre Estere (extension . sous certaines conditions . aux cas de faute lourde
Guy Niche Bernard Cauria Jacques Fleury du droit à réintégration ouvert par la loi du 20 juillet 1988 enJacques Becq René Cazense Jacques Fioch faveur des représentants du personnel licenciés pour faute).
Roland Belli Aimé Césaire

	

. Pierre Forgues
André Billon Guy Chanfrauh Alain Fort Nombre de votants	 573
Jean-Michel &lorgey Jean-Paul Chunteguet Michel Françaix Nombre de suffrages exprimés 	 573
Serge Beltrame Bernard Charles Georges Friche Majorité absolue	 287
Georges Benedetti Marcel Charmant Michel Fromet
Jean-Pierre Baquet Michel Charnt Claude Guis Pour l'adoption	 303
Michel Bérégovoy Guy-Michel

	

Chauveau Claude Galametz Contre	 270
Pierre Bernard Daniel Chevallier Bertrand Gillet
Michel Berson Didier Chouat Dominique Gambier L'Assemblée nationale a adopté.
André Bil'iardon Michel Coffineau Pierre Garmeodia

Bernard Bioulac François Colcombet
Georges Colin

Marcel Garrouste
Kamilo Gata ANALYSE DU SCRUTIN

Jean-Claude Blln Michel Crépeau Jean-Yves Gateaud
Jean-Marie Bockel Mme Martine David Jean Gate'
Gilbert Bonnemalson Groupe socialiste (371) :Jean•Pierre Claude Germen
Main Bonnet Defontaine Jean Glorannelli Pour : 268.
Augustin Bonrepaux Jean-François Joseph Gourmelon Contre : 1 . - M . André Borel.André Bord Delahais Hubert Gouze
Mme Huguette André Delattre Léo Gréeard Non-votants :

	

2 . - MM . Laurc .rt

	

Cathala

	

et

	

Jean-Louis
Bouchardeau Jacques Delhy Jean Guigné Dumont .
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Groupe R.P.R. (132) :
Contre : 130.
Non-votants : 2. - Mme Lucette Michaux-Chevry et M . Jean-

Paul de Rocca Serra.

Groupe U .O.F. (90) :
Contre : 90.

Groupe U .D.C. (41) :
Contre : 41.

Groupe communiste
Pour : 26.

Non-inscrits (17) :
Pour : 9 . - MM . Claude Barande, Michel Cartelet, Elie

Hoarau, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude
Mique', Bernard Tapie, Emile Vernaudon et Aloyse
Warhouver.

Contre : 8. - MM. Léon Bertrand, Serge Franchis,
Mme Yann Piat, MM . Alexis Pota, Jean Rayer, Maurice
Sergheraert, Christian Spiller et André Thien Ah Koon.

MM.
Maurice

Adenh-Pouf
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Anguier
Jean Aidant
Gustave Aasart
Robert Asselia
François Asessi
Henri d'Attilio
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Aynalt
Jean-Paul Baehy
Jean-lierre Baeumler
Jean-Pierre Baldaiyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Bapt
Régis Barailla
Claude Barasde
Bemard Bardis
Alain Barns
Claude Rartolone
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Jean Beauftils
Guy Skie
Jacques Becq
Roland Beix
André Bello.
Jean-Michel Belorgey
Serge Rentame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Biquet
Michel Bérégovoy
Piene %nard
Michel Benn.
Marcelin Berthelot
André Billados
Bernard Bioslac
Jean-Claude Bila
Jeen-Marie Bockel
Alain Bocq.et
Jean-Claude Bois
Gilbert Bouaematson
Alain Bonnet
Augustin Boarepaux
Mme Huguette

Bo.chardeas
Jean-Michel

Boucknoa
(Charente)

Jean-Michel
Boscheras
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boslard
Jean-Pierre Bosquet
Pierre Bourpigaos
Jean-Pierre Braine

Pierre Brasa
Jean-Pierre Burd
Mme Frédérique

Bredia
Maurice Briand
Main Brune
Jacques Brasées
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Canotai'
Main Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Chrivtaphc

Cambadelis
Jacques Cambolive
André Capet
Roland Carres
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elie Castor
Bernard Caari.
René Cazesare
Aimé Césaire
Guy Chaafnalt
Jean-Paul Chanteguet
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Charrat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Didier Chaut
André Clert
Michel Coffinean
François Colcombet
Georges Colin
Michel Crépeau
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
André Delattre
André Delehdde
Jacques Delhy
Albert Dessers
Bernard Derosier
Freddy

Descluux-Beaume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhallle
Mme Marie-Madeleine

Diesla.gard
Michel Dinet
Marc Dole:
Yves Dollo
René Doskre
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drivais
Claude Dirent

Pierre Dacont
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
André Dinornis
Paul Duvaleix

- Mme Janint Ecochard
Henri Emmeutelli
Pierre Esteve
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forni
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Frnçaix
Georges Fache
Michel Fromet
Claude Gaits
Claude Galametz
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Garmeadia
NIrscel Gai rouste
Kamilo Gata
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Jean-Claude Gayssot
Claude Germon
Jean Giovannelil
Pierre Goldberg
Roger Gouhier
Joseph Gourmelon
Hubert Gouze
Gérard Gouzes
Léo Grézard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Georges Nage
Guy Hermkr
Charles Henni
Edmond Hervé
Pierre Hiard
Elle Holan
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huyghues

des luges
Gérard !silice
Mme Marie Jacq
Mme Mugeette

Jacquaint
Frédéric Jutas
Jean-Pierre Joseph
Noël Josèphe
Charles Josselin
Alain donne:
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrére

Jean Laborde
Jean incombe
Pierre Lagorce
André Lajoiuie
Jean-François

Lamarque
Jét3me Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Lanrain
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leude
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drian
Jean-Marie Leduc
Robert Le Fol!
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guets
André Lejeune
Daniel Le Meur
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Alexandre 1-éontieff
Roger Lérots
Alain Le Vau
Mme Marie-Noèile

Lienemann
Claude Lise
Robert Loidi
Paul Lombard
François Londe
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joseph-Dogué
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mabéas
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Mandon
Georges Marchais
Philippe Marchand

Mme Michèle
Alliot-Marie

MM.
Edmond Alphandéry
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bacbelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkany
Edoeard Balladur
Claude Barate
Michel Barnier
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Barzach
Dominique Baudis
Jacques Baumel
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Bégault
Pierre de Benonrille
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude Birraux
Jacques Blanc
Roland Blum
André Borel
Franck Borotra
Bernard Besson
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet

Mme Gilberte
Marin-Moskoritz

Roger Mas
René Massat
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermaz
Pierre Métais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Gilbert Millet
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Monjalon
Gabriel Mr'ntcharment
Robert Moatdargent
Mme Christiane Mora
Ernest Moutoussamy
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Louis Pierna
Christian Pierret
Yves Pille.
Charles Pistre
Jean-Paul Planchou
Bernard Poignant
Maurice Pourchou
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reiser
Alain Richard
Jean Rigal
Gaston Rimareix

Ont voté contre

Mme Christine Bottin
Laïc Bouvard
Jacques Boyon
Jean-Guy Branger
Jean Brig ue
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet
Richard Cazenave
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Jean Charbonnel
Hervé de Charette
Jean-Paul Charié
Serge Charlet
Jean Charroppin
Gérard Chesseguet
Georges Chiennes
Jacques Chine
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colomban'
Georges Colombier
Reni Couanu
Alain Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Coure
René Couveinhes
Jean-Yves Cotan
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet

Jacques Rimbaslt
Roger Rinchet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Bondy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanma:co
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Saunrade
Robert Sary
Bernard Schreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Scbwartzeuberg
Robert Schwint
Patrick Sere
Henri Sicle
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Jean Tardito
Yves Tavernier
Jean-Michel Testu
Fabien TM tune
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacart
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudon
Théo Vial-Massat
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalies
Alain Vivien
?darce! Wacbeux
Aloyse Warhonver
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelli.

Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilb
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demange
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léunce Deprez
Jean Desanlis
Alaire Devaquet
Patrick Deredjian
Claude Dhinnin
Willy Diméglio
Eric Doligé
Jacques Dominati
Maurice Dousset
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin
Adrien Durand
Georges Durand
Bruno Durieux
André Durr
Charles Ehrmann
Christian Estrosi
Jean Filais
Hubert Faite
Jacques Farran
Jean-Michel Fer-rend
Charles Fève
François Fillon
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis

Ont voté pour
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Edouard Main Laaassoesrc Alain Peyrefitte Abstention volontaire : 1 . - M. Didier Julia.
Frédéric-Dupont Edouard Laadrale Jean-Pierre Philibert

Yves Frérilie Philippe Legras Mme Yann Plat Non-votants : 3 . - MM . Jacques Latimer,

	

Ms c

	

Lucette
Mkhaux-Cherry et M . Maurice Nesau-°i atalto.Jean-Paul FudK Auguste Legros Etienne Pinte

Claude Gaillard Gérard Léonard . Ladislas Poaiatoaski
Robert Galley François Léotard Bernard Pilas Groupe U.D.F. (90) :
Gilbert Gantier Arnaud Lepercq Alexis Pots Pour : 2. - MM . François Léotard et José Rossi.
René Garnie Pierre Lequiller Robert Poujade Contre : 86.Henri de Gastines Roger Lestas Jean-Luc Preel

Abstention volontaire : 1 . - M. Yves Coassais.Claude Guignol Maurice Ligot Jean Proriol
Jean-Claude Gaudin Jacques Limouzy Eric Raoult
Jean de Gaulle Jean de Lipkowski Pierre Raynal
Francis Geog Gérard Longuet Jean-Luc Reitzer

Non-votant : I . - M. Alain i -emmure
Groupe U.D.C.Germain Geegenein Alain Madelin Marc Reymau

(41) :
Abstentions volontaires : 40.Edmond Gerrer Jean-François

	

Mancel Lucien Richard
Michel Giraud Raymond Marcellin Jean lt1Raad Non-votant : I . - Mme Christine Bousin.Valéry Claude-Gérard Marcus Gilles de Robiea

Groupe communiste (26) :Chari d'Estaing Jacques Masdeu-Anis François Rochebloiae
Jean-Louis Goasduff Jean-Louis Masson André Rossi
Jacques Godfraia Gilbert Mathieu José Rami Pour : 25.
François-Michel Pierre Mrager André Rossinot Non-votant : 1 . - Mme Muguette Jacquaint.

Cermet Joseph-Henri Jean Royer
Non-inscrits (17) :Georges Gorse Maajoias du Gasset Antoine Rafeeaeht

Daniel Goulet Main Maynud Francis Saint-Fluer Pour : 8 . - MM. Claude

	

Baraude,

	

Mitel

	

Cartelet,

	

ElieGérard Grignon Pierre Mutilai
Hubert Grimault Pierre Méhaignerie Rudy Salles Hoaraa, Alexandre Léoatieff, Jean-Pierre Lappt, Claude
Alain Griotteray Pierre Merli André Sentie

Maques, Bemard Tapie et Emile Vermandois.
François Georges Mesmia Nicolas Sarkozy

Mme Suzanne Contre : 6. - MM. Léon Bertrand,

	

Mme Yann Plat,Grussenmeyer Philippe Mestre
Ambroise Guetter Michel Meylan Saonlgo MM . Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et

Bernard Schreiaer André Thieu Ah Koon.Olivier Guichard Pierre Miteux
(Bas-Rhin)Lucien Guideau Jean-Claude Mignon Abstentions volontaires : 2 . - MM. Serge Franchis et Aloyse

Jean-Yves Haby Charles Milton Philippe .Séguin . Warhouser.
François d'Harcourt Charles Miossec Jean Steiner
Pierre-Rémy Houssia Mme Louise Moreau Maurice Sergberae t Non-votant : 1 . - M. Alexis Pots,

Mme Elisabeth Hubert Alain

	

Moyne-Bressand Christian Spiller
Xavier Huaaatt Maurice Bernard Stasi Ont voté pour
Jean-Jacques Hyest Nénou-Pwatslto Martial Taugoardau
Michel Inchauspé Jean-Marc Nesate Paul-Louis Teaailloa N.M.
Mme Bernadette Michel Noir Michel Terrot Maurice Jean-Michel André Delattre

lsascSibille Roland Nungesser André ni« Ah Koos Adent-Peut Boudera André Delebedde
Denis Jacquat Patrick 011ier Jean-Claude Thomas Jean-Marie Alaize (Charente) Jacques Delby
Michel Jacquemin Michel d'Ornano Jean Tiberi Mme Jacqueline Jean-Michel Albert Deniers
Henry Jean-Baptiste Charles Paccon Jacques Tombe. Alquier Bomber« Bernard %rosier
Jean-Jacques Jegou Arthre Paecht Georges Tranchant Jean Aidant (Ille-et-Vilaine) Freddy
Alain Immun' Mme Françoise Jean Ueberxhtag Gustave Annan Jean-Claude Boslard Desdtex-Beaame
Didier Julia de Pandits Léon Vachet Robert Anselia Jean-Pierre Bosquet Jean-Claude Dean
Alain Juppé Robert Pandraud Jean Valleix François Amui Pierre Barguigne Michel Dutot
Gabriel Kaspereli Mme Christiane Papou Philippe Vesse» Henri d'Attilie Jean-Pierre Braise Paul Malle
Aimé Kerguéris Mme Monique

	

Papou Gérard Vignoble Jean Auroux Pierre Brasa Mme Marie-Madeleine
Christian Kert Pierre Pasqulai Philippe de Vit?iees Jean-Yves Autexier Jean-Pierre Brard Diataagard
Jean Kiffer Michel Pelchat Jean-Paul Virapoullé Jean-Marc Aynalt Mme Frédérique Michel Muet
Emile Koehl Dominique Perben Robert-Andrt Vivien Jean-Paul Bachy Bredin Marc Dolez
Claude labbe. Régis Perbet Michel Voisin Jean-Pierre Baeonler Maurice Briand Yves Delle
Jean-Philippe Jean-Pierre

	

de Peretti Roland Vuillaume Jean-Pierre Balieyck Alain Brime René Dosière
Lacbeaaud della Rocca Jean-Jccgses Weber Jean-Pierre Balligand Jacques Braies Raymond Douyère

Marc Laffineur Michel Péricard Pierre-André Wiltzer Gérard Bapt Mme Denise Cadix Julien Dray
Jacques Lefleur Francisque Perrut Adrien biler. Régis !tirailla Jean-Paul Caliosd René Devais

Claude Bannie Main Celmat Claude liaient

N 'ont pas pria part au vote Bernard Badin Jean-Marie Cambacérès Pierre F .cuc
Alain Batna Jean-Christophe Jean-Louis Dumont

MM. Laurent Cathala, Jean-Louis Dumont, Mme Lucette Claude Bartoloae Caabdelis Dominique Dupilet
Philippe Bassinet Jacques Camboii ►e Yves DaradMichaux-Cherry et M. Jean-Paul de Rocca Serra .
Christian Bataille André Capet Jean-Paul Durieux
Jean-Claude Battue Roland Carrez André Duroméa

SCRUTIN (No 148) Umberto Battu Michel Cattelet Paul Daraleix
Jean &aafils Bernard Carton Mme Janine ID:m:1 i

sur l'ensemble du projet de loi Guy Biche Elle Castor Henri En maaaelU
portant amnistie (nouvelle lecture) Jacques Becq Laurent Cathala Pierre Estive

Roland Belx Bernard Canin Laurent Fables
Nombre de votants	 570 André Belloy René Canuse Albert Face.
Nombre de suffrages exprimés	 526 Jean-Michel Belorgey Aimé Césaire Jacques Fleury
Majorité absolue	 264 Serge Beitrame Guy Cbaafrault Jacques Floch

Georges Benedetti Jean-Paul Cbanfegaet Pierre Forgea
Pour l'adoption	 308 Jean-Pierre Biquet Bernard Charles Raymond Forai
Contre	 218 Michel Bérégovoy Marcel Charmant Main Fort

Pierre Renard Michel Charrat Jean-Pierre Fourré
L'Assemblée nationale a adopté . Michel Benn Guy-Michel

	

Chameau Michel Fnaçaiz
Marcelin Berthelot Daniel Chi

	

lier Georges Friche
André Billard« Didier Chiait Michel Freinet

ANALYSE DU SCRUTIN Bernard Moulu André Clet Claude Gaies
Jean-Claude Blia Michel Coffineau Claude Galamme

Groupa soclalicte (27f) : Jean-Marie Bodel François Cokambet Bertrand Gillet
Alain Bocquet Georges Colla Dominique Gambier

Pour :271 . Jean-Ciaede Bols Michel Crépea. Pierre Garmeadia
Gilbert Boumais« Mme Martine David Marcel Carrante

Groupe R.P.R. (132) : Alain Bonnet Jean-Pierre Kamilo Gaia

de

	

Rocca Augustin Bourepax Defontahte Jean-Yves Gateaud
Pour :

	

2 . - MM . Pierre

	

Pasquini

	

et

	

Jean-Paul André Borel Marcel Dehoux Jean Galet
Serra . Mme Huguette Jean-François Jean-Claude Gayssot

Contre : 126 Bombarde» Delibes Claude Germa
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Jean Gioraauelli Main Le Vite Bernard Poissant André Dura Marc Laffinenr Michel Périeard
Piura Goidberg Mme Marie-Noèlle Maurice Ponrcbou Charles Dewar Philippe Legras Francisque Pesai
Roger Goubier Linteau Jean Promut Christian Estrosi Auguste Legros Alain Peyrefitte
Josei:h Gourmelos Claude Lise Jean-Jack Queyranae Jean Fatals Gérard Léonard Jean-Pierre hilare«Hubr:rt Gosse Robert Loidi Guy Ravier

Hubert Falco Amaud Lepercq Mme Yann PlatGérard Goums Paul Lombard Alfred Recours

	

-
Léo 'ûrinrd François Lou* Daniel Reiser Jacques Fartas Pierre Lequiller Etienne Piste
Jean Guipé Guy Lardisot Main Richard Jean-Michel Ferrand Roger Lestas Ladislas Poniatowski
Jacques Guyard Jeanny Lorgeoux Jean Rigil Charles Ferre Maurice Ligot Bernard Pou
Georges Hage Maurice Gaston Rimareix François Filloe Jacques Limouzy Robert Poujade
Guy Hermite LoaisJosepb-Dogue Jacques Rimbsult Edouard Jean de Lipkowski Jean-Luc Preel
Charles Hersa Jean-Pierre Lappl Roger Mercie' Frédéric-Dapoat Gérard Loagoet Jean Proriol
Edmond Mené Bernard Madrelle Jean-Paul Eric Raoult
Pierre Hiard Jacques Mabéas de Rocea Serra Claude Gaillard Alain Madelin
Elle Hesewe Guy Mandai. Alain Rodet Robert Güky Jean-François Msaal Pierre Raynal

François Nollaade Martin Mah7 Jacques Gilbert Gantier Raymond Marcellia Jean-Luc Retirer
Roisnd Huguet Thierry Mali« Roger-Machart René Garrec Claude-Gérard Marras Marc germain
!values Huygbnes . Georges Marchais José Rossi Henri de Gastines Jacques Masdeu-Arus Lucien Richard

des Étages Philippe Marduutd Mme Yvette Roudy Claude Guisui Jean-Louis Massa Jean Rigaud
Gérard Istar Mme Gilberte René Rouquet Jean-Claude Gaudin Gilbert Mathieu Gilles de Robin
Mme Marie Jacq Maris-Moskoritz Mme Ségolène

	

Royal André Rossi
Frédéric Jalton Roger Mas Michel Sainte-Mark Jean de Gaulle Pierre Mitiger

André RossiniLean-Pierre Joseph René Massot Philippe Samare» Michel Giraud Joseph-Henri
NcelJosèphe Marius Masse Jean-Pierre Sauta Cruz Valéry Materas du Garai t

	

Jean Royer
Charles Josselin François Massai Jacques Saatrot Giscard d'Estaing Alain M.4ond Antoine autisme
Alain Journet Didier Maths Michel Sapin Jean-Louis Goasduff Pierre Mazeaud Francis Saint-Ellier
Jean-Pierre Kucheida Pierre Mauroy Gérard Sanmade Jacques Godiraia Pierre Merli Rudy Salles
André Labarrère Louis Mermu Robert Sary André Siiâni
Jean Laborde Pierre Mitais Bernard Schrel.er François-Michel Georges Messaia

Nicolas Sarkozy
Jean Lacombe Charles Metzinger (Yvelines) Geint Philippe Mestre
pierre Laser« Louis Mexaudesa Roger-Gérard Georges Corse Michel Meylan

Mme Suzanne

André Lajoiaie Henri Michel Sciwartzeaberg Daniel Goulet Pierre Min«
Sauraigo

Jean-François Jean-Pierre Michel Robert Scindai Alain Griotteray Jean-Claude Mignon
Bernard Sehreiaer

Lamarque Didier Migrai Patrick Sexe François Charles Millon
(Bas-Rhin)

Jérôme Lambert Mme Hélène

	

Migaoa Henri Sine Philippe SépiaGrusseameyer Charles MiossecMichel Lambert Crama Millet Dominique Olivier Guichard Mme Louise Moreau
Jean Seitliuger

Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal

Claude Migaeu
Gilbert Mitterrand

Strauss-Kaba
Mme Marie-Josèphe Lucien Guiches Alain

	

Maya• eressaad
Maurice Sergheraert
Christian Spiller

Dominique Larifla Marcel Motter Sublet Jean-Yves Haby Jean-Marc Nese Martial Taugourdeau
Jean Lanraia Guy Moulai« Michel Suchod François d'Harcourt Michel Noir Paul-Louis TeuilloaJacques Lavédri .e Gabriel

	

Moatchara est Jean-Pierre Sueur Pierre-Rémy Hourra Roland N'agresser Michel TarotGilbert Le Bris Robert Mostdargent Bemard Tapie Mme Elisabeth Hubert Patrick 011ier André Thies Ah Kou'Mme Marie-France Mme Christiane Mora Jean Tardito Xavier Huaaait Michel d'Oraaao Jean-Claude nomsL.ecnir
Jean-Yves Le Déaut

Ernest Moatouasamy
Bernard Nayrai

Yves Taveraier
Jean-Michel Teste Michel lichauspé Charles Patton Jean Tiberi

Jean-Yves Le Drina Alain Néri Fabien Miaulé Denis Jaegast Arthur Paecht Jacques Toubu
Jean-Marie Leduc Jean-Paul Nuirai Pierre-Yvon Trsaael Alain Joaenvun Mme Françoise Georges Tra.cbaat
Robert Le Full Jean Oebier Edmond Vacant Main Jappé de Paaafien Jean Ueberschlag
izan-Claude Lefort Pierre Ortet Daniel Vaillant Gabriel Kaspereit Robert Paadraad Léon VachetBernard Lefauc Pierre Pasquiai Michel Vinent Aimé Kerguéris Mme Christiane Papou Jean ValidaJean Le Carra
Jean-Marie Le Gara

Franais Patrist
Jean-Pierre Péakau

Emile Verasudoa
Théo Vial-Massot

Jean Kiffer Michel Pelchat Philippe Vasseur
André Lejeune Jean-Claude

	

Peyroacet Joseph Vidal Emile Koehl Dominique Perbea Philippe de Villiers
Daniel Le Ment Michel Peut Yves Vidal Claude Labbé Régis Perbet Robert-André Vivier
Georges Lemoine Louis hersa Alain Vidants Jean-Philippe Jean-Pierre

	

de Peretti Roland Vuillaume
Guy Lengagne Christian Pierres Alain Vivien Lacheaa .d della Rota Pierre-André Wiltzer.
Alexandre Léatie!f Yves Pillet Marcel Wacbeux
François Liotard Charles Pistre Jean-Pierre Worms
Roger lima Jean-Paul Planchon Emile Encartai. Se sont abstenus volontairement

MM.
Ont voté contre

Edmond Alphadéry Adrien Durand Michel Jacquier
Mme Michèle Bruno Bourg-Broc Alain Cousin Raymond Barre Bruno Maltant Henry Jan-Baptiste

Altiot-Marie Jean Bousquet Jean-Michel Couve Jacques Barrot Jean-Pierre Foucher Jean-Jacques Jegou

MM . Jacques Boyau
Jean-Guy Bramer

René Couvetahes
Hegri Cuq

Dominique Baudis Serge Franchis
Yves Fréville

Didier Julia
Christian Kert

René André Jean Brocard Olivier Dassault François Bayrou
Jean-Paul Fuchs Edouard Laadnia

Philippe Auberger Albert Brocard Mme Martine Claude Birraux Pierre Mébaigterie
Emmanuel Aubert Louis de Broissia Daugreilb Bernard Bossus Francis Gag

Mme Monique

	

Papou
François d'Aubert Christian Cabal Bernard Debré Lote Board Germain Geagesaia François Rocbebloiae
Gautier Aadiaot Jean-Marie Caro Jean-Louis Debré Jean Briane Edmond terrer Bernard Staal
Pierre Rachel« Mme Nicole Calais Arthur Dehaine Gérard Grigna
Mme Roselyne Jean-Charles

	

Cavalllé Jean-Pierre

	

Delalande
Georges Chassies

Hubert Gria>aalt
Gérard Vipobk
Jean-Paul VLrapealléBachelot Robert Criai« Francis Delattre

René Cousue
Ambroise Guillet Michel VoisinPatrick Baikaay Richard Canuse Jean-Marie Dentine Yves Coassai. Jean-Jacques Hyest Aloyse WarbourerEdouard Balladur Jacques Jean-François

	

Denis . Jean-Yves Con. Mme Bernadette Jean-Jacques Weber
Claude Borate Chabas-Delrw Xavier Deniau Jean-Marie Ddllet
Michel Bander Jean-Yves Chaulai Léonce Deprez

isaac-Sibille Adrien Zeller.

Mme Michèle Baruch Jean Clurbeaael Jean Dessilla
Jacques Baummel Hervé de Charette Main Devagiet N 'ont pas pris part au vouaHenri Bayard Jean-Paul Charié Patrick Devedjla.
René Beaumat Serge Charles Claude Dhisaia
Jean Bépalt Jean Charrappia Willy Dinégiio Mmes Christine Boutas,

	

Muguette

	

Jacquaint,

	

Jacques
Mme Lucette

	

Michaux-Cherry,Pierre de Beuouvilk Girard ChaasegnN Eric Doligé Lafleur,

	

Alain

	

Lamassoure,
MM. Maurice Néron-Pwatabo et Alexis Pots.Christian Bergen . Jacques Ciine Jacques Ondulai

André Bedboi Paul Choikt Maurice Dorset
Léon Bertrand Pascal Camant Guy Dnt
Jean Bisa Michel Cotant Jean-Michel Misa au point au sujet du prisant scrutin
Jacques Blanc Daniel Colla Dabenmard
Roland Blaru Louis Colomba ! Xavier Digoin Mme Muguette Jacqualat, portée comme « n'ayant pas pris
Franck Borotra Georges Colombier Georges Durand part au vote », a fait savoir qu ' elle avait voulu voter « pour » .
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Mises au point au sujet de précédents scrutins

A la suite du scrutin n° 141 sur le sous-amendement no 25
de M . Jean-Yves Chamard à l'amendement n o 1 de la commis-
sion des lois à l'article 10 du projet de loi relatif à diverses
dispositions en matière de sécurité routière et en matière de
contraventions (nouvelle lecture) (art. L. Il du code de la
route : fixation à douze points minimum du nombre de points
affectés au permis), (Journal officiel, débats A.N., du

28 juin 1989, page 2561), M . Claude Birraux,_ porté comme.
ayant voté « contre », a fait savoir qu'il avait voulu voter
« pour ».

A la suite du scrutin n° 144 sur l'article 10 modifié par
l'amendement n o 1 du Gouvernement présenté en seconde déli-
bération et l'ensemble du projet de loi relatif à diverses dispo-
sitions en matière de sécurité routière et en matière de contra-
ventions (nouvelle lecture) (vote unique), (Journal officiel,
débats A.N., du 28 juin 1989, page 2565), Mme Chnstine
Boulin, portée comme ayant voté « contre », a fait savoir
qu'elle avait voulu voter « pour ».

s

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels. 26. rue Desaix .
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